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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

• 

~1RRETE No 331-56jC. du H avril 195b prOMulguant 
au Togo le décret Il'' 56-155 du 28 janvier 1956. 
,LE GOUVEltNEUR nE LA ]:!'RANCE n'OLTRE.MER• 

énBV.1t.lM DE 1'...1 L6GtGN D"flONl'f'WA, 

CoMMISSAIRE DE LA RiPIJllLIQUE AU TOGO, 

VU l~ déel'et du 23 mars 1921 déterminant les Attri~tltion!l 
et le5 pouvoirs du Commissnirt de la République au TOlO; 
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Vu le décret du 3 jan"'\1er 1946 portant réorgwsation 
administrative du territoire du Togo et création d'aeaemb16l"8 
représentativ68; 

Vu le décret du 16 avril 1924 aur le mode de promulgatlon 
.et de publication des textes règleme:ntait'es au TQgo; 

ARRETE: 

Al\1'WLE PREM1ER. - Est promul.l\ué daus le Ter­
ritoire du Togo le décret n" 56-1.>;; du 28 janvi!,r 
1956 modifiant le décret n° :;1-5§8 du 19 mai 1951 
·relatif il l'organisation des tl'Htl3ports en teml'" de 
guerre. 

ART 2. - Le présent arrêté sera cnrcgistré~ pu­
bUé et communiqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le 	 14 avril 1956. 

P. 	 Le Commissaire de la RéPublique en congé, 
Le Secrét,GÎre Général, 

J. R,,:iAL. 

DECRET No 56-155 du 28 janvier 1956 modifiMt 
le décret no 51.568 du 19 mai 1951 relatif à l'or. 
ganisation des tranq>orts en temps de guerre. 

Le président du conseil des ministres; 
Sur le rapport du Ministre de la Défense nationale et des 

Forees armée!, du Ministre des Travaux publies; dM Transports 
d du Tourisme et du Ministre de la Marine tnarebande, 

Vu la toi du 11 juillet 1938 Bur l'organÎ!larion générale de la 
NAtion pour le temp' de 8uerre, et notamment les articles 4, 46, 
41, 4~ et 50; 

Vu le décret n" 50-63 du 13 janvier 1950 créant une: com~ 
mission de Défense nationale des transportd, ensemble les textes' 
'Illi l'ont modifié ou complété; 

\'U le ,Meret n° 51~568 du 19 mai 1951 relatif il l'organisation 
des tram:ports en temps de guerre; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE"lER. - L'article 3 du décret nO 51­
568 du 19 mai 1951 est abrogé et remplacé par le 
suivant: 

«Art. 3 (nouveau). - Pour exécuter sa mission, 
le Ministre des Travaux Publics. des Transports cl 
du Tourisme dispose du ·comité consultatif prévu par 
l'article 48 de la loi du 11 juillet 1938, d'orgaues 
.centraux de direction, de "ervices régionaux et de 
services locaux. 

1: Les attributions, l'organisation ('t le fonctionne­
ment du comité consulladf des transports seront dé-. 
termutés par un arrêté du lVIillistl'c des Travaux 
publics, de" Transports et du Tourisme et du Mini.· 
tre de la Défense nationale et des l'orccs armées. 
après avis des ministres intéressés:t. 

Le comité consultatif entre en fOllction. à la mo­
bilisation ou dans les cas visés à l'article 1" de lu 
loi du 11 juillel 1938. L'activité de la commission 
d" défense nationale des transports est suspendue 
tant que le comité consultatif est en fonctious. 

AaT. 2. - L'article 4 du décret du 19 mai 1951 
est abrogé et remplacé par le suivant: 

c: Art. 4 ;nouvecu). - [.Â~5 organes centraux de: 
direction comprennent: 

• 10 Une direction générale des transports, cons­
titué.. dès le temps de paix sous Ulle forme réduite. 

c: 2° Se'pt directions particulières: 
• ,,) Une direction des transports pa" voie de fer; 
«Une direetiùn des transports routiers; 
<!( Une dit'ecHoll des transports ltIaritÎme5 j 
-« Une dirccHun des trau5ports par ,",oie aél'Îenue; 

créécs spécialement l'our le temps de guerre; 
« b) La dil'<..:-ctiDll des routes: 
I! La direcHoll des ports rno.ritÎlncs ~t des- voieS 

llavigablès; 
«La direction des bases aériennes. 
I! 3° Tous autres services ooutraux préexistants dont 

le GouvemClllent jugerait nécessaire la subordination 
au Ministre. des Travaux publics, des Transports et 
du Tourislnc pour aSSUT<;r Pexécution de la mission.. 
définie par l'article 1er• 

< La direction générale des transport; a pour rôle : 

«1° En temps de guerre, de diriger l'emploi dt; 
l'ensemble des moyens civils de transports (infras­
tructure et moyens mobiles) ; 

«2" Dès le temps de paix, de veiller à cc que ·le 
potentiel de OéS moyell3 de transports soit aussi élev~ 
que possible pour !'utilisation en temps de guerre. 

«A cct effet, la direction générale des transports 
Il autorité sur res directions particulières dans des 
conditions qui seront fixées par le Ministre des Tra· 
vaux publics, des transport> et du Tourisme, après 
avis du Ministre ou Secrétaire d'Etat intéressé, s'jl 
y a lieu. 

«. Des illstructîofiS ÎU1el'lUinistériellô5 préciseront en 
tant que de besoin les attributions ainsi que les con­
ditions d'organisatiun et de fOfi;:;tiollnemcnt des Of": 

ganes C'entraux de direction. 
«Il sera créé en particulier au seill dc la direction 

générale des transports: 
c: 1° L'ne sediol1 dc~ transports inttf.ricurs de pro­

duits pétroliers; 
«2° Une chambre clot, destillaltOll ct cl,~ diversion 

des navires. 
«La dir<!cliün générak dt's tral1spol'ts comprend 

llolamlll( nt : 
«Le direcu,ur généi'al des Chemins de fer et des 

Transports qui prend le titre ùe directeur général 
des trallsp~l'ts et dis,l'0~c, en taat que dé~égué teelu~i: 
que du 1\-lmlstrc, d ml organe de tranlll, le COllute 
des priorités de transports, dont le. attributions, 
l'organisation et le iouctionnement S:':font fi)lés par 
un arrêté du Ministre des Travaux publics, des Traus­
ports cl du Tourisme et du Ministre de la Défense 
nationale et des Forees armé~s, après avis des mi­
nistres intéœssé3; 

< Un direer.,ur général adjoint militaire, officier 
général désigné nominatiwment d~s le temps de paix 
par décret pds eU conseil des Ininistr~s sur proposi.. 
tiou faiLe conjointement par le iVfinistrc des TravauXj 
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publics, des Transports et du Tourisme ct le Mînia­
tre de la Défense nationale et des Forces armées. 
I.e directeur général adjoint militaire peut être as­
~iilté d'offi,'iers désignés Fa,!: le Mînistn' de 'la Dé­
fense nationale et des Forces armées. 

• Lœ titulaires des directions particulières créée. 
"péc~alc~cnt pour ,le temps de guerre. sont désij;llés 
nommattvcment des le temps de paIx par décret 
pris en conseil des Ininistres sur proposition faite 
par le Ministre des Travaux publics, des Transports 
et du Tourisme en accord avec le Ministre ou le 
Secrétaire d'Etat intéressé, s'il y il lieu. 

• Les titulaires des sept directions particulières 
sont assistés chacun d~un dit'ectcur adjoint militaire 
désignés dès le temps de paix par arrêté du Mînistre 
de la Défense nationale e~ des FOI'cesarmées ct du 
Ministre des Travaux publics, des Transports et du 
Tourisme. en accord aveC le :Millistre ou le Secrétaire 
d'Etat intéressé s'il y a lieu. Toutefois, la direetion 
des ports maritimes ct des voies navigables comprend 
deux directeurs adjoints militaires, l'un pour les ports 
maritimes et l'autre pour les voies navigables. Chaque 
directeur adjoint militaire peut être assisté rI'officiers 
désignés par le Ministre oc la Défense nationale et 
des lt~or('es armées. 

«Le personnel et les moyens nécessaires sont mis 
en temps de guerre, el dès le temps de pab:, sur 
~ne base restreinte, 11 la disposition de la direction 
générale des transports ct des directions particulières 
crééeS spécialcmcJJt poUl' le temps de guerre; le 
personnel es! prélevé cn prindpe sur les effectifs du 
Ministère dcs Travaux publics, des Transports et du 
Tourisme (éventuellement du Ministère ou Secré­
1ariat d~Eta't intéressé). 

< En temps de guerre, la direction gênél'"le des 
transports et les directions particulières peuvent être 
renforcées par du personnel pl'ovenant d'autres'dé­
pill"tcments ministériels, de sodétés nationales ou pd .. 
vées, ou d'organisations professiollllelles; les aHec­
tations sont prOHoncées par le Ministl'c des Travaux 
puhlks, des Trallsports ct du Tourislne {'n accord, 
s'il y n lieu, av1.~C les ministres intércssés Ji. 

AR'l'. ~t - I}nrtieie 6 du déCl'et du 19 mai 19;;1 
{'st ahrogé ct r;:'~lDplacé par le suivant: 

«Art, 6 (nouveau). - La préparaiion (k la lflol)i~ 
Iisation d~: la direction géllétalc des 1l"au~ports, des 
dircctions particulières ct de leUl'S serviee;, régionau.\. 
ct locou\:. incollibc au 1\'Hni:3tJ-e des Travaux puhH(~s, 
des Tran&ports et du Tour-isme: sauf éventucHenlcu l: 
en t'c, qui concel'He la ditectio,n des transports lnari­
tiules; la direction des transports pal' y-oie aérienne 
ct la dil'cetioll des bases aéri~'1l!lC5, dont la lllObilisa­
tion .sera préparée par le Ministre ou le Secrétaire 
d'Etat iutél'c::isé, en accord aYr.;e le Ministre des Tra­
,vaux publics, des Transports ct du Tourislnc »-. 

An'r 0 4. - Le J\iinÎs'Lre de la Défens!; nationale .cl 
dc-s ll'orees :.trmécs1 le ~\Hni5!rc des. Affal~'c3 étrau$èrc:'l, 
le Minis1re de l'Intérieur, le Ministre de la France 
d'Oulre-MN, le Ministre dc," Travaux publics, dDs 
TraJlspor!s et du Tourisme et le Ministre ,h: la ,''Ia­
F~nl: Inn.r(Olu;tnde sont .~hal'gés, chacun en L'e qui k 

concerne, de l'exéeution du pré3:ent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait li Paris, le 28 janvier 1956. 
Edgar F.\.ll1\E. 

Par le Président du Conseil des Mînistres : 

Le Jlinislre de la D~fense nationale 

el des Forces armées. 


Pierre BILLOTTE. ~ 

Le Minislre des Affaires étrangères, 
Antoine PINA.Y. 

Le Présicknt du Cooseil MS Mû';'.•/res; 

,11inistre de /"Intérieur par inthim, 


Edgar F AI'RE, 

Le ministre de la Frane'e d'outrc_mer; 
Pierre-Heuri TmTGEN. 

Le JJinistre des Travaux .publics, des Transports 

el du Tour;'me, 


Edouard COR"lGLION_MoLINlb'R, 

Le Ministre de la marine marchande; 
PanI ANTIER. . 

Justice 

ARRETE N" 2.'iO••'i6jC. du 16 mars 1956 promul. 
guent au Togo les lois n" 56·21;j, 56-214:, ~6-215 
et .16.216 du 1~' m"rs 19;;6. 

LE GOtlVt.1R"EUR DE LA FRANCE D'OUTRE-~R 
CrrgvAu:e:a DE J,A LÉGION n'aONNEUll-, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE A.U TOGO: 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioM 
el les JKHO'oirs du (:(jùlmiBf3aÎre de la République au Togo; 

Yu le décret du 3 jam-ier 19.,6 portaot réorgaI.\iBation 
administrathe du territoire du Togo et création d'assemblée5 
représenta ti 'les; 

Vu le décret du 16 nuit 192'{ sur le mode de promulgation 
et de publication des textcs :'l'glementaires au Togo; 

AnH~l.i2 : 
ARTICLE PRE:'IllER. - Sont promulguées dans Je 

Terl'Îloil'c du Togo: 

1° - la loi nI) 56-2'1:1. du lm: mars J956 !'C'ndant 
appticarks dans les krrHoircs d'outrc.-mer; au Carne­
rOUll ct aU Togo, kr,- disp0:"Jitions de ]a loi du 2' aoùt 
19,;0 modifiant l'artH,' :180 du code pénal; 

1er20 -- la loi I1 0 P,6-214 du Hla,"S 1956 rrndaut 
applicabks dans les- territoires d'outl'e~mer, au Came .. 
roun et au Togo~ certaÎ!lc:s dispositions d~; l'ordo1lnance 
cIu 7 octobl'(' 1944 J'dative ~I la réprœ'sion des éva­
siolls ct de la loi n" 49-;HO du 14 mars 1949 modi­
fïan! ks al'lidcs 237 11 241, 2~;) et 247 du code pénal 
et la loi du 27 mai 188J sur les réddivÎstcs; 

:.l" - la loi ]1" .'Ï6-:!15 du le. mars 1956 ren<lant 
applicables en Afrique équatoriale française et au 
Cameroun, lcs arlides l~r et 2 de la loi du 22 avril 
1925 modifiant les ,u'ticles J74 ct 203 du codc d'ins­
truction criminelle, ct au Togo l'article 2 de cette 
lnê~c 101; 
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4" - la loi nO 56-216 du 1er mars 1956 rendant 
applicables dans les territoires d'outre-mcr, au Ca­
meroun et au Togo les modifications apportées dans 
la métropole aux articles 66, 162, 194 et 368 du code 
d'instruction criminelle. 

ART. 2. - Le présent arrèté sera enregistré. pu­
blié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 matS 1956. 
P. 	 Le Commissc;ire de la République 811 congé, 

Le &crélaire Général, 
J. RIGAL. 

LOI No 56-213 du 1~r m",r. 1956 rendaI!t applicables 
dans les terri/oires d'outre-mer; au Cameroun et 
au Togo; le. dispositions de la loi du 2 août 1950 
modifient t:artic(e 380 du code pénal. 
V AMemblée nationale et le Consei.l de ta Républlque ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale te adopté, 
Le: Président de la République promulgue la toi dont la tcucul' 

suit: 

Article unique. - Sont rendues applicables dans 
les territoires d'outrc-mer, au Camerou.n et au TORO 
les dispositiol1il de la loi nO 50-892 du 2 août 19~0 
modifiant l'article 380 du code pénal (vol cntre 
parents). 

La présente loi sera .cxérutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le l~r mars 1956. 
René CoTy, 

Pal' le Président de la Répuhlique : 
Le présirJ"nt il!' conseil de. ministres, 

Guy MOLLET. 
Le ministre d'Etat, garde des seaux; 

chargé de la justice, 
Franço," MITTERRAND. 

L!J, m;(I~tr'! de la France ":~utre_meri 
Gaston DEl'I'EBBE. 

LOl No 50-892 du 2 aollt 1950, modifiant l'article 
380 du Code péncl (vol entre parents). 

L'Assemblée nationlll~ et le COlMeH de la République ont 
délib6ré, 

LtA&semblée nationale a adopté, 
Le Pr6&ident de la République promulgue la loi dout la tqeut 

fUÏt : 

ABTICLR UNIQUE - Le 'premier alinéa de l'article 
380 du Code pén~1 est Il brogé et remplacé par lea 
dispositiollll suivantes: 

• Ne pourront donner lieu qu'à de. réparatipns 
civiles leS soustractions commises : 

• 10 Par de. maris au préjudice de leurs femmeS; 
par des femmes au préjudice de leurs maris, par ml 
:veuf ou UIlilI veuve quant aux cboses qui avaient ap-, 
partenu il I~époux tfécédé; • 

«2" Par des enf811ts ou autreS deseend811tsl au pre­
judi.ce de leurs pères ou mères ou autres ascendants, 
par des pèœsou mères .ou autres ascendants au pré­
ludiee de leurs enfan~ Dl! a'!tres descendants; 

«3° Par des allié. aUX mêmes degrés, li eondi tion 
que le. soustractions soient eommiiles ~eudant .la 
durée du mariage et cn dehors d'wte periode pen­
dant laquelle les époux sont autorisés il vivre sépa­
rément. » 

La présente loi sera exérutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 2 août 1950. 

Vincent At:RIOL. 


Par le Président de la République : 

Le pr.ésident du comeU d .. ministre., 

IL PLEVEN. • ,. 
Le Gerde des Sceaux, Ministre de la Justice; 

René MAYER. 

LOf No 56-214 du 1er mers 195b rendant applicables 
dells tes territoires d,oulre_mer, au Cameroun et 
cu Togo, certaines dùP06itùms de l'ordonnance <Ûl 
7 uctlJlJre 1944 re/clive à la répression des évasioll8 
et de le:; /0; no 49-340 du 14 mars 1949 modifiant 
les c:rticles 237 a 241; 245 et 247 du code pénal et 
la loi du 27 mai 1885 sur les réâdiviste•• 

L'Assemblée nationale et ie Conseil de la République ont 
délibéré. 

L'Assemblée nationale., adopté, 

Le Pl'ésident de la République promo Igue la loi dout la teneur 
suit ~ 

Aa1'lcLE PREMlEa. - Sont rendus applicables dans 
les territoires d'outre-me•• au Cameroun et au Togo: 

10 Les articles 1er il 5 inclus de la loi n" 49-340 
du 14 mars 1949 modifiant les articles 237, 238, 239; 
240, 241, 245 et 247 du code pénal et la loi du 27 
mai 1885 sur les récidiviste.; 

2" Les artkles 6 et 7 de l'ordonnance du 7 octobre 
1944 relative li la répression des évasions. 

ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con­
traires antél'ieures il la présente loi. 

La présenie loi sera exécutée comme ,loi de l'Etat. 

}l'ait li. Paris, le le! mars 1956. 
René CoTY. 

Par le Président de Ll République: 
Le président du conseil dès minislres, 

Guy MOLLET. 
Le min;"tred'Etat, garde des se/1u,,; 

chargé de la justice, 
François MITTERSANO. 

Le millistrede la France d'outre-mer) 
Gaston DEnEIlBE . 

ORDONNANCEtfu 7 octobre 1944 relative à la ré­
pression des évcsions• 
••• ~, 1. 	 .~. 

Art. 6. - Seront punies des peines portéca en 
Partiel•. 245 du Code pénal: . 

10 Tous individus qui, sans autorisation, se ren­
dront dans les lieux dont ils ont été élolgnés pa~ 
dérision administrntiv~ régulièrement prise; 
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2° Tous individus qui; sans autorisation,. quitteron\ 
le lieu où ils étaient astreints li résider par déci­
sion administrative régulièrement prise; 

3" Tous individus qui s'évader,ont ou tenteront de 
s'évader du centre dans lequel ils étaient internés 
pal" décision administrative régulièrement prise. 

Art. 7. - Les dispositions des articles 238, 242, 
243, 244, 246 et 247 du Code pénal seront appliea­
,illes au cas d'évasion ou de tentative d'évasion d'un 
individu régulièrement interné. . . 
LOI No 49-340 du 14 meT" 1949, mudifiant /"s 

article 237, 238, 239, 240, 241, 245 "t 247 du Gode 
~snal: la loi validée. du. 21 iuillet 194~, ,éprim(1flt 
l~evt:swn de la malll .. d œuvre cmPloyee dnn,'i les 
établissements pénitentiaires, et fa fo, du 27 mU! 
18855ur les récidivistes. 

ART1CLE PR",m;n. - L'illtitulé du paragraphe 4 
de la sectioH IV du livre III, titre ln, du Cod" pénal, 
est ainsi rnodifié : 

< § 4. EvasiOIl de détenus ou de prisollniers 
de guerre.» 

ART. 2. - Les articles 237, 238, 229, 24:J el 2-H 
du Cod" pénal sont modifiés comme il suit: 

«Art. 237. - Toutes les fois qu'ulle évasioll de 
détenus ou de prisonniers de gucrre aura lieu, les 
huissiers, Jes commandants cn chef Ou en sous ..ordre, 
soit de la gendarm<Tic, soit de la force armée servant 
d'escorte ou garnissant les postes,' Jes concierges, gar.. 
diens, geôliers et tous autres préposés à la conduite, 
au transport ou Il la garde des détenus ou prisoJlniers 
seront punis ainsi qu'il est prévu au'>: artidcs suivants. 

«Les peines portées pour le cas de connivence se­
ront également encourues si les personnes désignées 
il l'alinéa qui précède ont tenté de procurer ou ùe 
faciliter une évasion, même si ceUe-ci 11'a été ni con­
sommée, ni tentée, et quand bien même les prépa­
ratiî~ auraient été menés ù l'insu: du détenu ou 
,prisonnier. Elles seronl également encourues 101"E­
qU(-! raide à l'évasion n'aul'a consisté qu'en une ahs­
1cntiou volontaire. 

< Art. 238. - Si le détenu était prévenu de délits 

de police ou de crimes simplement inlanlunts, ou 

condtunné pOUl' l'une de ce3 infractioH::!, ou si t'~était 


un prisonnier de guerre, les pi'éposé5 il sa gnrdc ou 

conduite seront punis, en eas de négligt'nce, d'un 

empl'ÎSQnnelllent de onze jours fa six BlOis et d'wle 

8mcndi. de 12.000 francs il 40.000 fraucs et, en cas 

de connivence, d'un emprisonnement de six mois il 

trois ans ct d'une ameude de 20.000 francs à 500.000 

francs. 


< Ceux qui, même n'étant pas chargés de la garde 
ou de la couduite du détenu ou prisounier de 'guerre, 
auront procuré, facilité ou tenté de procurer ou de 
facilite)' son évasion ou sa fuite unt:· fois l'évasion 
réalisée, seront pWlis d'WI emprisonnement d~un mois 

.il deux ans et d'une amende de 20.000 francs .à 
;400.000 francs. 

TERRITOIRE DU TOOO 16 msi 1956 

«Art. 239. - Si les détenus ou l'un d'eus étaient 
prévenus ou accusés d'un srime de nature à pn1raÎ­
ner une peine afflictive à temps ou condamnés pour 
un tel crime, la peine sera, contre les préposes à 
la garde ou conduite, en caS de négligence, un C-Jn­
prisonnement de deux mois li dix-huit mois et un" 
amende de 12.000 franes à 100.000 francs; c11 cas 
ne connivenceJ la réclusion. 

,v'ux qui, même n'étant pa" chargés de ]a gar­
de ou .de la conduite du détenu, auront p"ocuré, 
facilité ou tcnté de procurer ou se faciliter son éva­
sion ou sa fuite, une fois l'évasion réalisée, seront 
punis ,d'un emprisonnenlcllt de deux mois à trois 
aH5 ct d'une amende de 40.000 frtnes li 500,000 
francs. 

5

< Art. 240. - Si les détenus, ou l'un d'eux" 50nt 
prévellus ou a(~eusés de eriInes de nature li entl'aî­
nec la peine d" mort ou de" peilles perpétuelles, ,011 

t Hs sont condamnés à l'une de CÇS peines, h~UI'5 
conduckurs ou gal'diens serout punis d'ml aH il trois 
,ms d'emprisonHement et de 20.000 frallcs à 200,000 
francs tl'amende Cil cas de négligence, des travaux 
forcés ù temps en cas de conllivcnci.!~ 

• Ceux qui, même n'étant pas chargés de la garde 
ou de la couduite du détenu, auront procuré, facilité 
ou tenté de procurer ou de faciliter son évasion ou 
sa lui1e~ Ulle fois févasion réalisée, seront punis tl'Wl 
...·mprisollnclnent d~Ull an au moins et de cinq ans 
au plus ct J'ulle amende de 100.000 frallcs au moins 
ct de 6()O.OOO francs au plus. 

< Art. 241. - Si l'évasion a cu lieu ou a été ten­
tée aVec violence ou bris de prison, les peines (~ontre 
ceux qui l'auront favorisée en fournissant des ins­
truments propres il l'opércl' seront: 

< Si le détenu se trouvait dans le cas prévu par 
l'nrtide 238, lrois mois il trois ans d'CUlpl'isOllUl'lllellt 
et une amcnde de 20,000 francs il 40U.000 francs; 
au euS de l'al'Hele 239, un an li quatre ans d'empri­
sonnement et 40.000 francs à 600.ÙOO frallcs d'amen­
de d, au cas de rarticle 240, deux ails à dix MS 
d'emprisonnement et lUO,OOO traIll:S " 1.000.000 de 
franes d'amende, le tout sans préjudice d,es peines 
plus fortes pré.ues aux articles précé~ents. 

1'\ Dans ,Je dern:er t'US, les ~oupablcs pourront) cu 
outrî.', .tHe pl'Jvé:5- des droits Inelltionués en I~al'ticle 
42 du présent' code pendant cinq ans au moius ct 
dix ans au plus~ il C01nptcr du jour où ils auront 
subi leUl' peine., 

ART. 3. - Varticle 245 du Code pénal cst mo­
difie <'omm0 suit: 

(; LeE- détenus qui se seront évadés ou qui auront 
tenté de s'évader pal' bris de prison ou par violence 
seront, pour ce 5cul fait, punis d~un emprisonncnlCut 
de six mois au moins, lequel pourra être élevé jus-. 
qu'à une peinc égale à celle il l'sison de laquelle, 
ils étaient détenus, ou, e'ils étaient détenus prévcn-;_ 
tivement, 11 celle attachée par la loi à l'inculpation 
~ui motivait la détention, Sans qu'clle puisse, dans 
I~un ni l~autre cas, excédet' dix années d'emprisollue.­
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ment; le tout sans préjudice des plus fortes peines 
qu;Hs auraient pu encourir pour d'autres crhnes ou 
délits qu'ils auraient eo!umis dans leurs violences. 

• Ils subh'ont cetle peine immédiatemeut après l'e.x­
pil'ation de celle qu'ils auront encourue pour le crime 
ou délit à raison duquel ils étaient détenus ou im­
médiatement .près l'arrêt ou le jugement qui les 
aura acquittés ou renvovés absous dudit crime ou 
délit. ­

« Sera puni de la mèlnc peine... li 


(La suite sans changement.) 

ART. 4. - L'article 247 du Code pénal cst com­


plété 	par la disposition suivante: 
ot Aucune poursuite n'aura lieu contre ctuX qui 

auront tenté de procurer ou faciliter une évasion si~ 
avant que œlle-ci ait été réalhée, ils ont donné con­
naissance du projet aux autorités administratives, ou 
judiciaires et leur ,en ont révélé les auteurs. » 

ART. 5. - L'articlc 14 de la loi du 27 Itlai 1885 
est modifié cOlnnIe suit : 

< L,· ,,,légué qui, à partir de l'expiration de 1. 
peine, sc sera rendu C'oupahle d'évasion ou de ten.. 
tatiVé d'évasion, celui qui, sans autorisation, sera 
rentré en France ou aura quitté le territoire de rc ..' 
légation, celui qui .ura outrepassé le temps fixé par 
l'autorisation; sera tr.duit devant le tribwlal corree­
lionnel du lieu de 50n arrestation ou devant "etui 
du lieu de relégation et, après reconnaissanee de son 
idc~tité) sera puni d'un enlprisollllcment de de,ux 
11 C'Ulq ans, » 

LOI /Ii" 56-21;:. du lM mars 1956 rendanl applicables 
en A.trique ,Jqu~tvri"l" française .el au Cameroun 
les articles 1er et 2 de la loi au :l2 avril 192:' modi­
fienl les articles 174 el 203 du code d'mstruction 
criminelle el au Togo l'article 2 de celte même loi. 
L'Assemblée natiolJale et le Conseil d;t la Hépublique ont 

déUb(:ré, 
L' A~emb!ée nationale a adopté~ 

Lè Pré-iident de la népuhlitlue promulgue la loi dont 1.. kneur 
6uÎ.t : 

ARTICLE PREMlER. - Es! rcndue applicable 'en 
Alrique équatoriale française ct au Cameroun I~ loi 
du 22 avril 1925 modifialIt le5 articles 174 ct 203 dn 
cod,<, d'instructiml criminelle. 

ART. Z. - L'article 2 dc la loi du 22 avril 1925 
complétant l'.rticb :l03 du code d'instruction crimi­
nelle est rendu applicable au Togo. 

La préscnte loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait il P.ris, le 1"' lllars 19J6. 

René CoTY. 

Par le Présidenl de 1" Hépnbli'lue : 
Le président du conseil des ministres, 

Guy MOLLET. 

Le ministre d'Elat, garde des seau",; 
chargé de la iustice, 
l!'rançois MITTERRA.ND. 

Le mm..tre de la France d'oulre_mer, 
Gaston DEFFERRE. 

LOI No 56·216 d.u le, mars 1956 rendant aPPlicable" 
dcus lcs lerritoires d~outre.lner) au ·Cam.eroun et 
Clu Tog" te" modificalions apportées aa"s la métro­
pole aux articles 66, 162; 194 el 3b8 du cuae d'ins­
lruction criminelle 
L'.\sscmblée n;ôtÎonate et JI" COllseil de la ltépubli:(Jue ont 

dtiliooré. 
L'Assemblée nat1on.ale a adopté, 
Le Pré:oidc1lt de la I\{<puhliqm promulgue ta loi dom I.a 

teneur "Utt; 

ARTICLE 1>a"\TTER. L'arliclc 66 du code d'ins­
truction cdmineUe. applicable dans les tel'riloires 
d)outr(j~mel·~ au Togo et au CaH1Cl'OUU: ):51 cOlnplété 
par un second aliuéa ainsi con~'u : 

«Toutefois, si la poursuite 11 été intentée par le 
ministère public, la partic civile de bOilllC foi pourra, 
St le prévenu a bénéficié d'une ordonnance ou d'un 
arrêt de lion-lieu, êtrc déchargée de la totalité ou 
d'une partie des frais, pal' décision spéciale et motiv~ 
soit du juge d'instruction, soit de la chambre des 
HIis;:3 en accusation.» 

ART. 2. - L'article 16'2 du .code d'instruction cri ­
milleHe, appHeaLlc dans les territoires lueutiollués à. 
l'article 1cr de la présente loi, est modifié comme 
suit : 

«Arl. 162. - La partie qui succombera sera cone 
damné" aux frais; même envers la partie publiquc. 

• Toulefois, si 1. poursuitc a été intentée par le 
ministère puLlit, la pa.l'tie civile de honne foi qui aura 
succombé pourra ètre déchargée de 1. totalité Ol! 
d'une partie de:) frai3 par Jéeision spéciale et luotivét.; 
du tribunal. 

• Les dépens seront liquidés par le jugelllent ». 

ART. 3. - L'article 194 du rode d'instruction cri ­
.mincHe, applicable dans les territoires mcntionnés "­
l'article le,r de la prédenie .loi, cst nlOtiifié cOlnluq 
~uil : 

< Arl. 194. - Tout jugement dc condamnation 
rendu (:ontre le prévenu et coutre les persollnes ci­
vilement rcsponsabks du délit, ou contre la partie 
CIvile, le~, CQnâamnt~ra aux: fl'ais~ ru't~me -envers la 
partie publique. 

«Toutefois. si la poursuite a été intentée par te 
ministère public, la partie civile de bOllll~ foi qui aUra 
suc,'.ombé pourra è're déchargée de la totalité ou d'ulle 
partie des frais pal' décision spéciale ct motivée du 
tribunal. 

• Les dépens serollt liquidés par le jugement,. 
ART, 4. -- L'article 368 du code d'instruction cri ­

luillclIe: applicahle dans les territoires luentionnés il 
Partide 1er de la présente loi, est nlOdifié COlllIlle 
.suit : 

«; Art, 368, L'accu;5é qui succollluera sera con ... 
daUiJlé aux frais CllYcrS l't~tat et cllv,er3 III partie 
civile. 

« La partie civile qui aura obtenu des donullages­
intérêts ne sera jamais lefiue des frai,. Cclk qui aUl"~ 
suc'combé nt'· ocra condamnée aux dépens qut.; si cUQ" 
a, eIle~nIr-lne, lui;) en lnouvcnlent raction publique~ 
ToutefolG, en ec cas) cHe pourra, cu égard aux l~ir-I 
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"oustanees de la cause, être déchar~éc de la totalité 
(lU d'une partie de ces frais par decision spéciale et 
motivée de la cour ou 	du tribunal. 

«Si la parth- civile a consigné, en exécution du 
décret pris en apl!lication de l'article 6H du présent 
codct les frais qUI n'ont pas été mis à sa charge ".lui 
seront restitués ». 

ART. 5. - Sont et dclueurent abrogées toutes 
dispositions contraires il la pré""nt" loi, ainsi que les 
décrets des 6 janvier 1941 cl 24 novembre 1901,2 ren­
dant applicahles outre-mer les lois de 28 octobre 
1940 ct 31 janvier 1942 qui ont modifié les articles 
66,162; 194 ,et 368 du code d'instruction criminelle, 

La 	présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait li Paris, le 1~' mars 19.';6. 
Hené COTY. 

Par le Présidenl de la Hépubli'lue : 
Le président du co"seil des ministres, 

Guy MOLLET. 

Le 	 ministre d'Etat, garde des scau.r, 
chargé de la justice, 

François Ml'l'TERRAl>D. 

Le 	Jiinistre de la France d'autre_mer, 
GastOll DEFf'ERR E. 

'ARRETE No 364-56jC. du 25 avril 1956 promlll­
gllent au Toga le décret n" 56-372 du lj 'anil 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA }<'RANCE D'OuTBE-MER, 
Cuz'y i.Ul!l.R DE: LA. LÉGION n'RONNEn, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉE'UBLIQIm AU TOGO 
VU le décret du 23 man 1921 déterminant le, attribution .. 

el les pouvoirs du Commis..aire de la BépubHque au T~; 

Vu Je décret du 3 janyiel" 1946 portant réorganisation 
.administrath'e du territolre du Togo et création d'assemblées 
rnpréscntative5; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sut' le mode de promulgation 
et de publication det! textea rè,;lementaire<> au Togo; 

ARRETE: 

ABTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 56-372 du 9 avril 1956 
relatif à la publication dans les territoires d'outre­
mer; au Togo et au Cameroun de la convention fran­
co-britannique sur l'assistan,,,, judiciaire et la eaution 
• judicatum solvi. signée à Paris le 15 avril 19;i6. 

ART, 2. - Le présent arrêté :;era enregistré, pu­
blié 	et communiqué partout où besoin s<,ra. 

Lomé, le 25 avril 1956. 
J. BÉR,lRD. 

DECRET N° 56-372 du 9 ,"vril 1956 relatif à la pu­
blication dans les territoires d'outre ..nu:rj au 'Togo 
et au Cameroun de la convention jranco-britan­
nique :iUr l'c.ssistance judiciaire et la 'c,autiolZ ju­
dicatulll salvi signée il Paûs le, 1.5 avril 1936. 

Le 	président tlu Conseil des ~lini~t!'cs, 
!',ur le- rapport du Ministl"e de la France d~Outrc-me:r; 
Vu l'article -l7 de 111 ,Constitution; 

\'U le dtere! n" -+8-2053 du 6 dt'C't'mbre 1948, portant publï­
{'ation de la {'onvçnHon {rllllt"o-hritannique sur t'assistance judi­
dairc ('1 la ('Imtion judieatum soh-i signée il ParÎ$ le 15 avril 1936, 

DECRETE, 

Al1TICLE PR1<:MIER. Sera publiée aux JOurllaux 
officiels des territoi."s d'outre-mer, du Togo et du 
Cameroun, eU vue de sOn application dans lesdits 
1erritoin'6, la convention franco..britannique sur l'as­
sistauce judic-iaire et la (,ftution judicatum, salv, si~n& 
à Paris le 15 avril 1936, ,,,,Ile qu'elle figure aU decrct 
susvisé du 6 décembre 1948. 

Atn. 2. - Le Ministre de la Fran"" d'Outrc-Mcr 
esi chargé d", l'exécution du présent dét!ret, qui sera 
publié au Journal officiel de la HépubJîquc française 
et aux Jounlaux offi('ids des territoires d'outrc"'mer~' 
du Togo ct du Cameroun ct inséré au Bulletin officiel 
du Ministère de la Fran"" d'Outre-Mer. 

FaÎt il Paris, le 9 avril 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le Président du Conseil des Ministrcs : 
Le 	Ministre de la France d'outre_mer, 

Gaston DEFFERRE. 

Dl::CRET N" 48-2053 du 6 décembre 1948, port"nt 
l,ublicGlioTl de lu conve"tion franco-britannique sur 
rassistance judiciaire et la caution judicatum soh" 
si~née li Pais le 15 avril 1936. 

LE 	PRF,SlDE::"'iIT DE 1,,0\, HÉPL'JlLIQt'E, 

VU Farlicle 31 de là Constitution; 
Snr la proposition du Président du Conseil dl'lS Ministres tt 

du "1inj~tre dC3 Affaires ftrangère3, 

DECRETE, 

ARTICLE PRE'"ER. - Une convention franco-bri­
tannIque sur l'assistanre judiciaire et la caution jud _

' cctum salvi ayant été signée 11 ParÎs le 15 avril 1936, 
cett,; eonvenüon :;era publiée au Journal officiel. 

CONVENTION 

entre la France et la Grande-Bretp.gne rekltive 
cl la caution «judicatum solvi» et ù l'assistance 

judiciaire. 

Le Président de la Hépublique française et Sa 
Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des 
territoires britanniques au..delà des mers,: emperem" 
des Indes, animés du désir de compléter la conven­
tion conclue entre eux il l'effet de faciliter J'accom­
plissement des actes de procédure, qui a été signée 
.. Londrts le 2 février 1922, 

Ont déeidé de conclure une convention il cct effet 
et ont nommé pour leurs plénipolltentiaires; 

Le 	Président de la Hépublique : 
M. Pierre-Etienne Flandin, Ministre des Affaires 

étrangères; 
Et Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Ir ­

lande et des territoires britanlliques au-delà des mers,' 
empereur des Indes: 

Pour la Grande-Bretagne et l'Irlande du l'\ord; 
Son Excellence le Très Honorable Sir George Hu"d 
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Clerk; ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
de Sa Majcsté britannique à Paris, lesquels, après 
s'être communiqué leurs pleins pouvoirs reconnus ell 
bonn" et due forme, ont convenu des dispositions 
suivantes: 

L - PRELIMINAIRE. 

Article premier 

Dans rette conventionl les mots: 
1.• Les territoires d'une (ou de l'autre) Haule 

Partiè contractante. désigneront: 
a) En cc qui coneerne Sa Majesté le Roi de Grande­

Bretagne, d'Irlande et des territoi.-es britwmiques au­
delà des mers; empereur des Indes, l'Anglett~rre et 
le pays de Galles .et tous les territoires auxquels )a 
comattion est applicable par suite des extensions 
prévues par l'article 7, ou des accessions prévues 
par l'article 8; et 

b) En ce qui concerne la République française, la 
France et tous les territoires auxquels la conV<!ntion 
est applicable par suite des extensions prévues. par 
l'article 9. 

2. Le mot «ressortissant d'une (ou de l'autre) 
Haute Partie contractante' sera considél'é: 

CI) En cc 'lui conocrne Sa Majesté le Roi de Grande­
Bretagne d'Irlande et des tert"Ïtoires britanni':{ucs au­
delà des mers; empereur des Indes, comme designant 
(il tous les sujets de sa Majesté, quel que soit leur domi­
cile et .toute. les personnes 'placées sous sa pr<>teetion (ii) 
et les sociétés de personnes et de capitaux, les COIlI­

~agnies, les associations et tous autres ~rganismes 
Jouissant de la persolmalité civile, constitués ·ou en­
registrés suivlUlt les lois de l'un quelconqu. des ter­
ritoires de Sa Majesté; 

b) En cc qui concerne la République françahe, 
comme désignant (î), tous les citoyens, sujets et 
protégés français (il), les sociétés de personnes et 
ne capitaux, les compagnies, les associations et tous 
autres organismes jouissant de la persOl1nalité civile, 

, 	 COIl5titués conformément il la loi française ~u COI1­

formément li la loi d'un des territoires auxquels la 
convention sera applicable, par suite des extensions 
. Plévues par l'article 9. 

II 
Article 2 

Protection judicicire et accès aux cours de juslice 
Les ressortissants d'une Haute Partie contractante 

jouiront, Bur les territoires de l'au tre, des même. 
droits en 00 qui concerne la protection judiciaire de~ 
personnes ou des biens, et ils auront accès aU cours 
de j""tiœ pour la poursuite ou la défcnse de leurs 
droita; dans les mêmes conditions (y compris les 
taxes et droits exigés) que les ressortissl}Jlts de cette 
dernière. Haute Partie contractante. 

Article 3 

Gerantie des frais 
Le!! ressortissants d;une Haute Partie contractante 

résidant sur les territoires de l'autre Partie, où Bont 
areompl~ les aè~ de procédure, n~ seront' pas obli­

~és de fournir une garantie puur les frais ou lax". 
judiciaires dans tous les CaS où les ressortissants de 
cette dernière Haute Partie eontractante n'y auraient 
pas été obligés dans des circonstances lUlalogucs. 

Les ressortissants d'une Haute Partie contractante 
résidant hors du territoire de l'autre, où sont accom­
plis les actes de procédure, ne serollt pas obligé. de 
fournir une gaflllltie pour les frais ou taxes judi­
ciaires dans tous ks CaS où ils posséderont, dan::; ce 
i;erritoire, des «biens immobiliers» ou d'autres biens 
Ile pouvant faire l'objet d'un transfert immédiat et 
en quantité suffisante pour couvrir ces frais el laxes. 

L'interprétation des expressions «biells immobi­
Iiers» et • biens ne pouvant faire l'obj€~ d;un traru(, 
fert immédiat» relèvera de la .eule compétence des 
tribunaux respectifs des Hautes Parties conlractante,. 

Article 4 
Assistance judiciaire gratuile 

1. Les ressortisswlts d'une Haute Partie contrac-. 
tante bénéficieront, dlUls les territoires de l'autre, 
de l'.assistanœ judiciaire gratuite de la même manière 
que les ressortissants de cette dernière Haute Partie 
contractante, pOurvu qu'ils l-emplissent les conditions 
exigées par la loi du territoire où est faite la dcman, 
de l~assistallce judiciaire gratuite. 

2. Le présent article est applicable aux affaires 
criminelles comme aUx affaires civiles ct commer­
ciales, lllBÎS il n'est pas applicahle aux personnes mo~ 
raies (associations, compagnies, sociétés et autres ,or ... 
ganismes jouissant de la personnalité civile). 

3. 1° Pour obtenir l'as.sifttanœ gratuite dans Ull ter­
ritoire de la Itépublique française; un ressortissant de 911, 
Majesté, résidant hors de ce territoir<l, devra se fai~ 
délivrer, par les autorités compétentes de sa rési­
dence, un certificat relatif à ses ressources et confor­
me à la loi française sur l'assistance judiciaire gI·~tuite. 

2° De même, pour obtenir l'assistance judiciaire 
gratuite dans un territoire de Sa Majesté, un res­
sortisswlt fran~.ais, résidant hors de ce territoire, 
devra remplir les formalités qui seraient éventuel­
lement prescrites par les autorités britanniques de ce 
territoire. 

III. 	- DISPOSITIONS GENEUALES 
Article 5 

Toutes les difficultés qui pourront s'élever à roe­
casion de l'application de la présente convention SC-: 
ront réglées par voie diplomatique. 

Article 6 
La présente convention; dont les textes anglais 

et français font également foi, sera ratifiée. 
Les ratifications serollt échangées à Londres. La 

convention entrera' en vigl1eur un mois après la, 
date de. l'échange des ratifications et elle restera 
en . vigueur pendant une durée de trois ails 11 partir 
d~ sa mise en vigueur. Dans le cas où aucune des 
Hautes Parties contractantes n'aura notifié " l'Autre; 
par la voie diplomatique, au moins six mois avant 
l'c"piration de ladite période de trois ans, BOU intCl'­
tion de mettre fin à la convention, celle-ci restera 
en vigueur jusqu',à l'expiration d'un délai d<t six; 
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mois à comptel' du jour où l'ûne des Hautes Parties 
contractantes aura uotifié son intention d'y mettre 
fin. 

Article 7 
1. La présente convention ne s'appliquera de plein 

droit ni à l'Ecosse, ni " l'Irlande du Nord, ni ,aux 
tics anglo-normandcs; ni à File de Man, ni aux co­
lonies, territoires au-delà des mers ou protectorats 
de Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne et des 
tct"ritoires ,britarmiques ,au ... deJà des mers, crnpereur 
des Indes, ni ù aucun des territoires l'lacés sous sa 
suzerain,e" ni ft aucun des territoires sous mandat 
dont le mandat "st exercé par SOl! gouvernement 
dans le Royaume Uni, mais tia Majesté pou...... à 
toute époque, pendant la durée de validité de la 
présente convention prévue par l'article 6, au moyell 
d'.une notification faite pat' Pinterlnédiaire ùe SOIl 

rcpl'ésentani Ù Paris, étendre l'appJicntion de la con .. 
VClltÎOll Ù t'hacun" de5 territoires IIlCUtiollUés d .. dcssus. 

2. ChacwIe de CeS extensions entrera en vigueur 
Ull Illois après la date de ladite notification. 

3. A l'expiration d'un délai de trois ailS après la 
rnise en ,,-igueur d'une extension de cette convention 
il J'un des territoires mentÎollilés au paragraphe 1cr 
du présent article, chacune des Hautes Parties con­
tractantes pourra, à tout Inolnent, mettre uu terme 
à cetk c:.\.tcllsion, moyennant préavis donné six Inois 
li l'avance par la voie diplomatiqne. 

4. A moilis que les deux Hautes Parties contrac­
tantes p'aient expresséuwnt convenu de dispositiollS 
différentes, la ce,sa(jun des effets de la oré5ente 
conventiolI prévue par l'article 6 cntraÎnera de plein 
droit la cessation des dfets de la convention pour 
tous les territOires auxquels die aura été étendue 
en vertu du paragraphe 1~r du présent article. 

Article 8 
L Les Haules Parties contractantes cOllvicIUIeUt 

que Sa :\lajesté le Roi de, Grande-Bretagne, d'Irlande' 
ct des territoires britanniques au-delà des mers, em­
pcreur des Indes, pourra, à tout 1I10lnent, pendaut 
la période où la presente convention sera eH vigueur, 
en vertu de l'arti'lle Il ou en v.ertq d'qne des acces~ 
nions prévues par le présent article, accéder, fiU 
moyen d~ullc notification donnée par la voie di .. 
plomatiquc, ta Ja pl'éticnte couventiol1 pour tout 
autre In{,;mhre de la cormnunauté d~3 uations bri­
lünni'luc:i dont le Gou\-'ernenH:-ul désirait cette acces~ 
:sion, a condHiOll qu'aucune uotifiention d'accession ll~ 
soit donnée il uu moment où le Présidcnt de la Ré­
p,uhHque fl'am;aise aurait notifié la ccssation des ef­
fets de la conventioll pour tous les territoires de tia 
l\lajcst~ auxquels sappliquera la' convention. 

Cctte accession preudra dfe t UII Illois après la 
date de sa notification. 

2. A l'expiration d'un délai ,de trois ans après la 
date de la mise ell vigueur d'wle notification d'aeces­
sion prévue pur le paragrapbe l~r du présent article; 
chacune des Hautes Parti,es contractantes pourra., mo.. 
yennant préavÎ$ donné six Illois ù l'avance J'al' la 
;voie diplomatique, mettre un terme 'à l'apphcation 
ge la COII\'elltion il tout pays au sujet duquel cette 

notification d'acc~ssion aura été faite. La cessation des 
effets de la convention prévue par l'article 6 n'.ffee­
tera pas sun extension audit pays. 

3. Toute notification d'aecession en vertu du p.­
ragraphe l~r du présent article pourra comprelldre 
toute dépendalll'C ou tout territoire sous mandaI ad­
ministré par le gouvernement du pays ail sujet duque~ 
cette uotifieation d'aeoossion sera faite; et toute nO­
tification de dénonciation au sujet dudit pays, en vertu 
du paragraphe 2, s'appliquera li toute dépendance ou il 
tout territoire sous mandant qui aura été compris 
dans la notification d'accession relative " ce pays. 

Article 9 ,. 
1. La présente convention ne s'appliquera de plein 

droit ni à l'Algérie, ni aux colonies ou protectorat. 
de la République française, ni aux territoÎl~es sous 
mandat administrés par le gouvernement de la Répu­
hlique françailiC, mais le l'résident de la Répuhlique 
française pourra. ù toule époque pendant la période 
où la conventiou scra en vigueur, en vertu de rarti­
cIe 6 ou ell vertu de toute accession prévue par l'ar­
tide 8, étendre cette convention à ehacun des terri­
toires précités, par notification faite par Fintcrmé... 
diaire du représcntant de la Itépublique française 
à Londl'cs~ . 

2. Les dispositions du paragraphe 2 de l'article 7 
s'appliqueront Il toutes les notifications d'extension 
faites ell vertu du présent article. 

3. Les dispositions des paragrapbes 3 ct 4 de r al'" 
tiele 7 s'appliqueront ù tous les territoires aux'luds 
la t:onvcntioll aura _été étenuue en vertu du present 
article. 

En foi de quoi, les soussignés ont signé les deu,., 
texter. anglais ct français de la présente convention 
et y ont apposé leur sreau. 

Fait en double à paris, le 15 avril 1936. 
P.-E. IhAlSDlN (L.ti.). 

George R. CLERK (L. S.). 

PROTOCOLE 
Au moment de la signature de la çOlIVentioll t'utrtT 

S" Majesté le Itoi de Grande-Bretagne; d'Irlande et 
des Dominions hritauniqut:s au ..delà des mers, em­
pereur des Indes, et le Président de la République 
fran\'aise, cmnplétant lq. conv-eution enüe"les nlèmes 
parties signée " Londres le 2 lévrier 1922, les SOIlS­

sÎgn.çs déc'Iarent qU~il5 sont d'accord pour reconnaÎire 
qu'iJ n'existe: dans la légisJation fran~~aise, aU('UlIC 

discrimination défavorable à l'égard des ressortissants 
de Sa Majesté en ce qui conccrne la prison pour 
dettes, et aucune discrimination défavorahle dans la 
législation RU!?laise à l'égard des ressortissants fran~ 
çai, ell ~ qUI toucbe la même question. 

Ils estimeut d'ailleurs que l'article 2 de la con­
vention donnerait aux ressortissants de chacune de:; 
Hautes Parties contractantes le droit de 'demander, 
à cet égard, l'égalité de traitement Ilve~ les nationau>; 
dans les territoires de l'autre. 

Fait il Paris, le 15 avril 1936. 
P.-E. }<'LANDIN (L.S.), 

George R. Q,ERK CL. S.). 
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ART. 2. - Le Président du Conseil des Ministres 
et le Ministre des AlfaÎ!'~s étrangères sonl chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'e'(écution du 
présent décret. 

:Fait à Paris, le 6 dé~embre 1948. 
Vincent ALRlOL. 

Pal' le Président de la Répub!ique : 
Le préside"t du cOrlseil des ministres, 

Henri QUEILLE, 

Le Milli"tre deN Affaires étrangères, 
SCHl'MC'N. 

Ecole forestière des Barres 

ARRETE No 323-56/C. du 13 avril 19:;6 promul­
guent au Togo l'artêté 'interministériel du 19 mars 
1956. 

LE GOCVERNEt:R nE LA Fa,lNCE D'OUTRE-M;:ER 
CHEVALlE.R DB LA. LI1:G10N n'UONNElIa, 

CO}lM1SSAIRE DE L.\ RÉPUBLIQUE AU TOGO 

\'u le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Ie!il pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisalion 
administrative du terriloire du Togo et création d'assemblées 
représentatil'ee: j 

Vu ](' décret du (6 avril 192A: sur le Hlode de promulgalion 
et de publication des textes reglémeutaires JU Togo; 

ARRETE: 
AaTlCLE PItElIIER. - Eot prolllul!1ué dan. le Ter­

ritoire du Togo l'arrèté interlllinÎ3lcriel du 19 mars 
1956 fixant les conditions de séjour et d'entretien 
deo élèves ing';nieul's des travaux des eaUx et forêts 
admis au titre «outre-mel'» à L'é(.:ole fDrestière des 
narres. 

AST. 2. - Le pl'é~nt al'rèté sera CJJ1'cgistl'é,. pu­
blié et communiqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le 13 uni! 1956. 
P. 	 Le CommÎ,..dre de la RéPublique el! congé, 

Le Secrlta;re 'Général, 
J. RlGAL. • 

~4RRIÎTE interministériel du 19 mars 1956 fixant 
tes conditions de séjour et d'entretien des élèVf!S 
ingénieurs des travaux des eaux et forêts admis 
au titre «outre-mer» ù l'école furestière des !Jarres, 
Lf:', ministre de la France (routre-nler et le ministre 

de l'agriculture, 
Vu le décret n" 50.1fH2 du 3Q décemhre "19,')0 portant r~gle~ 

Jl1r-1lt d'admiuistralÎon publique l'ela{if au dtatut pnrtlcuHer de,;: 
eorp" des ingénieurs de;! 'Caux et forèt~, des îngénicurii des tra­
yaux di's eaux et forêt!! et Jes agents technjque~ des caux et 
fori.'ts; 

Vu le décret dn 29 ao(\t 1955 fixant te!) i'onditions d'admis­
6ion au titre Il outre-fIle!C , à Féeole forestt(.-re de:; Barres d'élè\'C8 
mgénleurs des tra'.allX des CflUX ct forêts; 

"-u l'arrêlé n" 85 du J3 juillet 19;31 réglementant le!! conditions 
4'aptitude physique à Eenir Qutre.mer; 

Vu l'arrêté du l5 jtuwier 1954 fhallt le l"t~gimc d'enseignement, 
le pl"ograrnmc et le règlement intéricul" de L'école forcstiè-re des 
Barres; 

\"u l'vl"rt-té du 2: déeembre 1955 fixant les mod-alit';5 de c<'("ru!e~ 
ment au fitre <X outre-mer » il l'école forcstiêre dt'::' G:lrt'Ct; 

d'élè\·e~ inp,:~nieurs des travam: des eaux et forêts de la Fl"imC~ 

d'oufrc~mer, 

ARRETENT: 
AR'tlCLf~ PRF.}HER. - Les élèves ingénieurs ~de3 

travaux d~~.s eau'- et forêts adnli9 au titre «outre.. 
mer» à l'école forestière des Barres sont SOUlllÎS aUx 
règlements l'cI"tifs il l'enseignement, 1. la poliN'. il 
la tenue et à la discipline dl' l'école. 

Ils suivent tous les cours el participtlollt à tous lei! 
exercices, excursions et touruées penda.nt les dt'-ux 
armées d'études. 

COl1joilltement, des cours de spécialisation for::!s­
tière tropicale pourrollt être profe3Sés pendant le sé­
jour il Pécole de5 Barres des élèves ingénieUl's des 
travaux. 

ART. 2, Les dépenses de matériel ct les frais 
d'éiudes afférents au~ élèves visé5 il l'arti<:le précé­
dent, te!les qu'elles sont déterminées aU début de 
chaque année par le ministère de l'agriculture, après 
accord du lltinistère de la France d>outl"e-mer, sont 
supportées par les budgets des territoireS ou grou{'!\ 
de tel'l'iloil'es proportionnellement au lIombre d'élu­
v~s qui leur sout affectés. 

AaT. 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
représenté par Pinspectcur génél~al des scrviec::i fores­
tiers d'outre-mer, suit les études des élèves Ingé­
uieurs. L'école lui trallsmet leurs notes, bulletins ct 
appré~iations qu'il comIllunique aUx territoires in­
teresses. 

ART. 4. - Pour les élèves qui résident outre-mcr 
au mOUlent de leur recrutement, les autorités locales. 
prennen! toules mesures en tem!.'s utile pour que 
lC3 intéressés snient présents il rf{~olc forestière des 
Barres au lUOInent de la rentrée. 

En fin d'études, le ministre de la France d'outre­
Iller met IC3 intéressés et leur falnille eu I"OUle vers 
leuts 1erritoires d'affect;:ltÎoll. 

Eu cas de licenciement en courS Ifétudc3 ou de 
non-délivrance du diplôme de fin d'étui]es, l'inté­
ressé, s'il a été recrute out/'e-mer, est rapatrié avec sa 
famille ve!"s SOIl t"rriIoire d'origine. Il bénéficie du 
groupe de transport auquel i! appart,enait lIU moment 
de Son Hcencicluent. 

Dès leur recrutement, !es é(hes ingénieurs des 
travaux et leur IarniUe sont SOUllIÎ3, ,?our les trons­
ports et déplacements, aux réglenlî.__'lltahoHs cn \-igucur 
pOUl' les fondionnaires appartenant aU mème groupe. 

ART, 5. - Les autodtés chargées de la mise en 
rouU de::; élèves l'eCl'utés ouirc-nler, COlllme prévu 
H l'article q du présent arrêté, exigeront uu cxanlCn 
lllédicai les reconnaissant aptes aU service outre"lner 
dans les conditions fixées par l'arrêté n" 8;; du 13 
juill 1951 susvisé. 

Les élèves qui résident dans !a métropole au mo­
ment de I~r recrutement devront subi.· préalablelllell~ 

http:penda.nt
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il leur entrée effective 11 l'école le même examen mé­
dical ct sont soumis anx mêmes conditions d'aptitude. 

Fait Il Paris, le 19 mars 1956. 
Pout le ministre d. la Franœ d'outre-mer 

et par délégàtion : . 
Le directeur du cabinet; 

Pierre MESSMER. 

Pour le 5ecrétaire d'Etat à l'agriculture 


et par délégation: 

Le chef de cabinet, 

Jean BARCHARD. 

Santé 

'ARRETE No 329-56jC. du 14 avril 1956 promul­
gu,,,,t au Togo le décrel D" 56-306 du 23 mat, 1956. 

LE GOUVERNElJR DE. LA F'RANCl!l D'.OuTRE-Mlm, 
Ca:&VA.LI:en DB LA LÉOlIll'l D'.uorfl'Œl!B., 

COMMISSA1RE DE LA RÉPlCBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le!! nttributions 

et les pom'oirs du Commissaire de ~a Dépublique au Togo; 
Vu le décret du 3 jauvicr 1946 portant réorganisation 

administrative. du territ(lire du Togo ct création d;asscmblées 
repti'iseutativeiJ; 

Vu le décret tlu 16 a"nit 1Y'24 sur le mode de promulgation 
et dt'. publicnlion des textes ri'glcmentaircs au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE. PREMIER. - lOst promulgué dans le Ter­

ritoire du Togo le décret n" 56-:306 du 23 ma" 1950 
portant application dans les territoires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer de la loi ,lu 17 
mai 1943, modifiée par la loi du 24 avril 19H, or­
ganisant les études prépamtoircs au diplôme d'Etat 
de sage-femme cn France. 

ART, 2. - Le préscnt arrêté scl'a ellregistré, pu­
blié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 avril 1956. 
P. 	 Le Commissaire de la République en congé; 

Le Secrétaire Général; 
J. RlGAL, 

DECRET Ne> 56-306 du 23 matS 1956 portant applI­
cation dans les territoires relevant du ministère. 
<te la France d'outre-mer de la loi du 17 mai 1943; 
modifiée par la la; du 24 avril 19'14, organisant 
les étude. préparatoire., au di{,Wmc d'Etat de sage­
femme en France. 

LE PnÉ5IDE~T DE LÀ. H.f~PUfiLlQt:E, 
Sur 1" rapporl du président du conseil de.~ l1linistres et du 

ministre de la FraU(~e d'outre~mcr! 

Vu la Constitulion ùe la République française; 
Vu la loi du 17 mai 19.f.~J modifiée par la JoÎ du 24 ana 

1944, organisant les études prt:paratoÎrcs au diplJme d'Etat de 
sage-femme; 

Après avis de r A~rnblée Ile l'Union {Nnl,;aÎ.se; 

Le conseil de!! ministres entendu, 

PECRETE. 
TITRE PREMIER. 

Du diPlôme d'Eta! de sage_femme. 
Al\TU":LE PRE~lER. - Dans les territoires d'outre..: 

!per el les lelTitoil'cs sous tutelle dq Cameroun et dl! 

Togo; le diplôme d'Etat -de sage-femme est délivré 
aux candidates qui ont suivi pendant trois ans l'en­
seignement organisé par la loi du 17 mai 1943, modi­
fiée par la loi du 24 avril 1944, et subi, avec sU,ceès, 
les eXamens corr<:spondant à chacun des trois "ycles 
d'études dont se compose cct enseignement: 

1° Une année d'études générales d'infirmière; 
2° Troi.s semestreS d'études obstétricales; 
3° Un semestre d'études de puériculture. 
ART. 2. - Chacun des cycles visés ci-dessus cOm­

prend !Ill enseignement théorique, nu enseignement 
pratique et des stages. Les programmes d'.mseignc­
ment théorique ct pratique et l'organisatipn des sta­
ges seront fixés par arrêté du ministre de l'éducation 
nationale, de la jewlesse ct des sports, du secrétaire 
d'Etat ii la sauté publique çt il la population ct ,du 
ministre d.e la France .d'outre-mer, après avis du 
couseil de perfectioIlucrncntprévu ci-après. 

ART. 3. - Les écoles préparant au diplôme d'Etat 
de sage-femme doivent être préalablement agréées 
par le ministre de la Franee d'outre-mer ct le se­
crétaire d'Etat il la santé publique ct il la population; 
après avis du conseil de pcdèctionllcInent. 

l./agrémcnt ainsi conféré est à tout moment ré,­
vor.ble dans les mêmes formes. Cet agrément ne. 
peut être il ceordé qu'aux écoles pourvues d'un inter­
nat ct qui sont installées à proximité immédiate d"une 
maternité C(jmportlUlt lin nombre de lits eu rapport 
avec le uOlnbl'e des élèves, 

Chaque école doit être dirigée. par un doctcm en 
médecine, gynécologue obstétricien qualifié. 

Les écoles visées au présent Hl'ticJe sont platé('s 
sous la survt'Îllan('c dcs directeurs génél'aux ou di.... 
recteur de la santé publique des fédérations ou lvI'­
ritoil'es de ia France œoutr-e-mer, assistés de rep ..é ­
senhmts de là directiOlt de penscigl1enlCl1t. 

ART. 4. - Les établissements, servicl:s ct institu­
tions .où les élèves effe~tuclltleur stage doivent être 
également agréés p~r ,le mi~ist.l'c" dc la Fr~llcc d~ou­
tre ... mer ct le SCCl'ctall'e d'r~tat a la sante pubhque 
e~ il la population, aprè3 avis du eons,cil de perfe~­
tlOllnem'lnt, 

ART. 5. Le nombre n18xÎmUll1 des élèves qui 
peuvent suivre après concOurs l'cn5cigl1em~l1t théo­
rique et pratique en vue. de l'obstention du diplôme 
d't:tat de sage-femme l'st fixé. annuellement, pour 
chaque école, par arrèté du mit;;stre de la Frallcc 
rl~outrc-mer, du ministre de l'éducation nationale ct 
du serrétaire d'Et.t ù la santé publique et à la popu­
lation; après consultation du conseil national de 
Pordrc des sages-fi;mmes ct avL"i du conseil de pe-r .. 
lectioWlernent. 

Ne sont J!as admises il concourir que les personnes 
du sexe feminID possédant la citoyenneté française 
ou la citoyenneté de l'Union française. Avant de se 
présenter au con~ours d'entrée, les candidates su­
bissent une visite médicale comportant obligatoire­
ment un e"amen pulmonaire effectué par un méde­
cin phtÎ5iologue qualifié. 

ART. 6. - Les Cxanlens en vue de Fobtention du 
diplôm0 d'Etat de sage-femme out lieu chaque an­
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née dans les villes des territoires d'outre-mer dési­
gnées par arrêté du ministre de la France d'outre.­
mer et du ministre de l'éducation natiouale. 

L'organisation générale et le programme des épreu­
:ves sont fixés par arrêté du ministre de l'éducation 
nationale; du secrétaire d'Etat à la santépubligue 
et à la population et du ministre de la France d'ou­
tre-mer, après avis du eonseil de perfectionnement. 

TITRE II, 
D" comeil de perfectionflemen! des école" 

de sages-femmes, 

ART, 7. - Le conseil de perfectionnement des 
écoles de sages-femmes institue par loi nO 203 du 
,17 mai 1943 est chargé de donner son avis sur tou­
tes les questions conœl'1lallt l'organisation et Je fonc­
tionnement des écoles préparant au diplôme d'Etat. 

ART, 8. - Le ministre de la Franc.., d'outre-mer, 
le minislre des affaires sociales, le ministre de l'édu­
cation nationale, de la jeunesse et des sports et le 
secrétaire d'j;~lat il la santé publique et à la popula­
tion sont chargés: chacun en ce qui le concerne, d(~ 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officitl cie la République française. 

J;'ait " Paris; le 23 mars 1956. 
René COTY. 

l'al' le Président dt la Hépublique, 
Le Prbn'denl. du Cunseil des {Uinzst'("l, 

Guy MOLLET, 

-Le rrdnistre de la France d;outr(! ..mer~ 
Gaston DEF1'ERRE. 

Le ,nillistre de l'éducation Ilation.ale; 

> de la jeune".e el des sports, 


René ~tLLÈn.ES; ..~ 
Le ministre des affaires 	 soci(tles; 

Albert GAZIER. 

Le secréta;re d'Elal à la santé. publitjq~ 
e~ à la popul.ati9.~; 

André !\1AROSELLI, 

Caisse de retraites 

'ARRf;Tl~ N" :130-56/C, du 14 avril 1956 promul­
guent ail Togo le décret n" 56-307 du 23 mars 1956, 

LE Golt"VER:SELR DE LA J;~RA.NCE D~Ot;TRE ..~lER, 
CUEVALIEn DE L." LÉGION ptHONSEUtl 

CO:lUlISSAIRIl DE LA RÉl'lmUQGE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribulion8 

Cl le~ po'~\'oirs du Commissaire de la République au TOBo; 
Vu le, dérrc{ du 3 jam'ier 1946 porLalH réorganisation 

aùmitIistrathe du territoire du Togo et eréatioll d'ilssetnblét.s 
r-eprésentatiyes; 

Vu fe décret dll 16 avril 192-4 slIr le illod .. de promulgation 
ct de publj(',ation des tf.>,;tes rê-glemcowires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICI,E l'REMŒ1L - Est e,'omulgné dans le Tel'< 

ritoire dn Togo le décret n° ,,6-307 du 23 mars 1956 
portant règl"ment d'administration publique, modi­
fiant certaines dispositions relatives au régime de la 
caisse de retruit~s de la Franqe d',outre-mel'. 

ART, 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ct communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 14 avril 1956, 

P. 	 Le Commissaire d.e la RéPublique en congé; 
Le Secrétcire Général, 

J. fuGAL. 

DECRET No 56-307 du 23 mers '1956 portail! règte­
ment d'admirti"tration fmbli'Jue, modifiant œrtam-' 
d.i,'positions relatives au regime de la caisse de 
retraites de ta France d'outre_mer. 

Le président du Conseil des Ministre'Si 
Sur le rapport du minist\.'e ,le la Fran.:c d'outre~tner et du 

mini:ilre des affaire.:> éC'onolllÎlp'C,"" et finUl1tj;'res., 

Vu Fal'ticle 71 de la loi ÙIJ H ayrit 192-1 eréant la e'I.Ïs!:e 
inlel'coloniale de retrnÎlc5~ el notamlUent 50n 6" alinéa ainsi 

0:eonçu: Un règlement d'administration puhlique ,Iéterruinera••. 
les modaliLés 	 d'application des div('r"f'~ di~posit;on" ei~dessas )), 
ell5t:mbte Je 	 décret du 1"' nowmbrc 19:!I.t portant rè~h'!llCnl 
tPadministratiou Pub1itlue rendtl pUlU' Bon n'':ClltÎ(/H el 1"0> IC\ft',. 

(lui l'ont moJiHé; 
\'JI. le dénef du 21 <luit 19':;0 mOllir;" POd:Jllt J'~'glemef't 

'dtüfllllinistrMion pub}hJllc pf)ur l'appJi('i1t'un dudit .1n;c!e ft 
rdatif .,11 r(.gilTle Je p('n"ion (Il, la (',li",.; ,Ic rett·.\~t('~ ,10 1,1 
f'l'anl'{', d'oU!r(,~l)lf'r: 

Li' con....cil ,PELat cnlendu) 

DECRETE: 
ARTICLE l'REniER, - L'article 15, JI, <lu décl'cI 

6U5Vi5(~ du 2'1 avril 1950 Inodiiié I:'st abrogé et rem­
placé par les dispositions ci-après à compter du l" 
.ian vier 1956: 

if Lorsque les émolunw-11ts ri-dessus définis ~;"C(~6 
dent neur fois le traitement b,'ut afférent " nndice 
100 fixé pD" l'artiele l~' <lu décret n° 48-11D8 d" .10 
juillet 1948 ct pa .. les [{'X[Cs subséquents. la pol'tion 
dépasgant eettc lilnitc n~l'st comptée que pOUl· la 
Itloitié !J. 

ART. 2, llariicJe 10, l; du décret ,u,visé du 21 
avril 1950 modifié est abrogé et remplacé par les 
dispositions s:uivantes; 

• Les services pris cu compte dans la liquidation 
d'unc penSiOll d~allril'nneté ou proportjonnelle sout 
tes sel'Yi('t~5 et bonifications énmnerés aux articles 
7,' 8 et 9 d~rlcssus~ exception faite de feu-, visés ,au 
l (5") de l'arliclc 7, s'ils SOllt déjà rémunrl'és soit 
pHI' une pension, soit par une solde de réforme, sous 
réserve de l'option prévue au prcl1lÎcr alinéa d(~ 
l'arlirlc 24 bis du décret tlu 29 octoore 1936 modifié 
ct seulement pn ce' qui concerne d'UtH~ pat't les 
services militaires légaux ct de luohilisation et, d'au ... 
tre part; les services miHtaires cfIe(~tivcmellt t'OllcO­
InÎtants à d~autres services JJ; 

ART, 3. - Le minislre de la France d'outre-mer, 
le IninÎstl'e des affaires économiques et financière:; 
et le sccrétaire d'Etat au budget sout chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution ÙU présent dé­
cret, qui ""ra publié au Journal officiel de la Répu­
blique français<o, 

J;'ait 	 à Paris, le 23 JIlars 1956, 

Guy MOLL>:T, 
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Par le Président du Conseil des Ministres : 
Le ",in;stre de la Frallee d'Qutre-mer, 

Gaston DEl'FERRE. 
Le ministre des affilire. écoonmiques et financièr,'s; 

Paul llUIAUIER. 
Le secrétaire d'Etat ail budget, 

Jean FILIPPI. 

'ARRETE No 324-56jC. du 13 avril 1956 promul­
gaGl,t aa Togu le décret Il'' 56-3;37 da 27 mars 1936. 

LE GoUVERNEUR DE LA ,FRANCE n'OUTRE-MER 
CHRV.U:'UtR 'DB LA. LÉGION O'UON:'ŒiOB, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPL'llLIQUE AU TOGO) 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le~ pou\'oirîl du CQwml!tl!ilire de la République IlU TogQ; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du terrItoÎre du Togo et créatiou d'assemblées 
représentatlYe5; 

Vu le décret du Id h\rii 1924: :tut' le Ulode de promulgation 
et de publication des tC,'Cles ri-gle-menlail'cl!- au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PnEmER. - Esteromulgué dans le Ter­

l'itoire du Togo le décret 11" ,,6-357 du 27 mars 1956 
habilitant les pharmaciens principau",. diplômés de 
l'école de médecine et de pharmacie de Dakar 1\ 
exercer la pharmacie Cl! Afrique équatoriale fran~lI,i.c, 
Cil Afrique occidentale française, au Togo et a1\ 
Calneroun. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 avril 1956. 
P. 	 Le Commissaire tic 'la lUl>ublique en congé, 

Le Secrétaire Général, 
J. RIGAL 

DECRET N" 56-357 du 27 mars 1956 habilitant les 
, phr:rmaciens princiPaux diplôTT\és de l'école de me­

decine et de Pharmacie de Dakar à exere;'r la phar. 
mt:cte en Afrique équatoriale française, en Afrique 
occid""tde française, au Togo et au Cameroun. 

Le président du Conseil des :\1ini,tres, 
Sur le rapport du président du conseil des Ulini:itl'C8, du 

ministre de la Fr,'-mc-e tl'oulre~ruer) du luinistre des aHaires 
sociales: et du secrétaire tV}<;(ilt li. la s.mté publique et à la 
populallon, 

Vu la loi n" 5-1_·Ua du i5 ilna 195-.f étenùant aux territoires 
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines disposition:; 
du code ùe ln sùnté publique relatives à l'cxerciœ de l" pbar­
mi.\cie, e:mernble le décret n~ 5G-LJ22 du 16 aoÜt 1955 pris pour 
l'appHc.atioJl de ladite loi; 

Vu le dérret n~ -t3~82 .lu 7: jilflYier 19·Hl réglementant les 
obligations profeasionnelte,; rie" mé.decin>;, l'h.'U'madena et sag\:!1~ 
femmes diplômés de l'écQle africaiue de médecine et de phar­
!nacie de Dakar; 

Vu le décret n" 53_266 du 30 mars 1953, modifié par Je d6cret 
du 10 j\lillet 195:1, modifiant le décret du 11 aoth 1944 inslÎluant 
une «ol~ africaine de médecine et de ph,umade de Dakar; 

Après aVls de PAs;,emb1ée de l'Union française; 
Le conseil des mini~tres entenùu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRÉMIER. - Les pharmaciens prillcipaux 
diplômé5 de l'école de médeCine et de pharmade de 

Dakar, 101'SqU:i1s ont cessé d'appart.,nir aux sel'vice, 
sanitaires administratifs par suite de leur mise à la 
retraile d'ancienneté, ou par inaptitude physique, ou 
sur leur demande agréée après l'expiration de leur 
engagement décennal, peuven 1 être autorisés par le 
ministre de la France d'outre-mer il excrcer la \,har­
made leur vic durant à titre privé ru Afrique equa­
toriale française, ~n Afrique occidentale française, 
au Togo et au Cameroun. 

ART. :J, - Toute demande d'inscription à l'ordre 
des pharmaciens ~résentée par les pharmaciens prin­
cipaux visés à 1article 1er doit être aeeompagnée 
de Pautorisation ministérieUe pI'évuc fi" cet article. 

ART. 3. - Toutes dispositions contraires au pré­
sent décret sont abrogées, et nutalument crUes des 
articles 5 et 6 du décret n" 48-82 du 7 jamicr I~HS 
relatives aux phannaciells africains prinei~ux. 

ART. 4. - Le urésident du. conseil des ministres; 
le ministre de la Franl"c d'outre-mer, le ministre 
des affaires sociales et le secrétaire d'Etat li la 'anté 
publique et Îl la population sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du présent dé­
cret, qui sera publié au Journal officiel de la Répn­
blique françai:o.e ainsi qu'aux JouMlaux officiels des 
territoires intére.ssés. 

I<'ait • Paris, le 27 mars 1956. 
René Con, 

Par le Présiden t de la République : 
Le Président du Conseil ties Mimstres; 

Guy MULLO:T. 
Le ministreae la France d'outre-mer, 

Gaston DEFFERRE. 
Le ministre des affaires sociales; 
• 	 Albert GAZIER. 

Le secrétaire d'Etat à la santé publique 
et .à la population, 

André MAROSELLI. 

NiNtaires 

ARIŒTE N" :366-56jC. du 25 avril 1956 promul­
guant aa 1'0(1,0 le décret n" 56-:329 du 27 mars 1956. 

LE GoUVERNEUR OE M, FRANCE n'OuTRE-fi1!ER 

CHEVA.LIER DE LA LÉGION V'UONNEt:ll, 


COMML,'';S:SAIRE DE LA RÉPUBLIQUE .ilJ; TOGO.. 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le:; attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du ,3 janvier 1946 portant réorganisllItion 
administrative du territoire du Togo et création d'tlllSemb1ées 
représclltatiyoo; 

Yu le déeret du 16 avra 192"* sur le mode de promulgation 
et ,le publication dc~ textes règlemenlairei au Togo; 

AlmETE, 

ARTICLE ' PREMlF.R. - Est eromulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO a6-:329 du 27 mal'" 195b 
modifiant le décret n° 49-1542 du 1" décembre 1949 
déterminant les indemnités diverses susceptihle5 d'être 
payées au litre de la solde aux rnilitair0s de l'armée 
de terre cn servioo dans les territoires et départe­
ments d~outre-met·~ 
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'ART. 2. -. Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 avril 19.'56, 
J. BÉRARD. 

DECRET No 56-329 du 27 m(;r, 1956 modifiant le 
décret n" 49-1542 du 1er décembre 1949 détermi­
llent te. indemnité. diverses susceptibles d'''lrc pa­
yées cu titre de la solde aux militaires de ("armée 
de terre en service den. le. terl';roÎtes el départe­
ments d'outre-mer. 

Le président du Conseil des 	Minhtn.'S, 
Sur le rapport (lu miniMr<: dé la Franee d'outre~mer. {lu 

mÎ.nistre de lu défense uativnale et dM foret'! armées. du 
Ullnlstre des aff<llrc$ économiques ét fiuandèrc9; du secrétaire 
~rEtat au htldget ct du secrétaire 	 d!Etat il la présidente du 
cQnseiJ~ dHirgé de la fonction publi(Juc, 

Vu Ie dé,:ret fi" 49~15.f2 du 1~' décembré ]9-19 déterminant 
les indemnilç$ di \ erse':> bUf-ccptiblcs <l'être payées "u titre dt' 
la sulde nux militaires de Parmé(; de terre en scniee dan.!i lt'~ 
ierritoÎre!\ ft drpartements d'outre-met', modifié, cn ,~c!'~\;el' 
lieu~ par le t!é('ret nt 5~-:116 (1ti 29 maT:; 1954; 

Le tonse.il des mini5tre~ entendu., 

DECRETE: 
ARTICLE PRE~lIER. - [,f'B dÏsposi1iOlJs du paragraphe 

3 de l'article 3 du décrct n" 49-1542 du 1er décembre 
1949 sont nbrogées ct remplacées par les suivan!cs: 

«Les dépenses exceptionnelles de représentation ex­
posées par les {'''l'sonnds titulaires d'emplois n'ou­
vrant pas droit a l'indemnité pour frais de représen­
tation peuvent êtr,e. rcmboursees dans la limite glo. 
baie annuelle des C1'édits inscrits il cet effet il la 
Ji;;ne correspondante du chapitre budgétaire intéres­
se ». 

ART, 2, Le ministre de la France d'outre-Iller, le 
ministre de, ]0 défenses nationale ct des forces armé~'s, 
le ministre' des affaires économiques et financières, 
le secrétaire d'Etat au budget ct le secrétaire d'Etat 
• la présidenl'e du conseil, chargé de la fonction pu­
blique, sont chargés, chacun en cc 'lui le conccl'll(', 
de l'exécution du présent déeret, qUi aura effet du 
1er janvier 1956 el qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait 	ù Paris, le 27 mars 1956. 

Guy MOLLET. 


Pat lé Président du Conseil des ;\1inistrcs : 
Le ministre de la France d'oulrc_mpr) 

Gaston DEFFERRE. 

Le Jlinislre de la Défense nationale 
el des Force;' armées. 

Maurice BOLRGÈs-MALNOIRY, 

Le ministre des affaires économiques et financières, 
Paul fu~tADmR. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean FILlPPl. 

.Le secrétaire d'Etat it la présidence du c",uei!, 
chargé de la fonction publique, 

Fïerre ~1ÉTAYER. 

Vers .. ment forfaitaire 

ARRETE No 378-,56/C. du 28 (.wit 1956 promul­
guellt au Togo le <fécrel no 56-384 du 14 a<'1'iI1956. 

LE GOUVERNEL'n DE LA FRANCE D'OU'l'RE..T\tEH, 

CuEVALIER DE. LA LÉGION U'UO;";NEUll 

CO~:MlSSA1BE DB LA RÉPL'BUQUF, At; TOGO" 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiona 
et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du_ 3 ji'tn\'ier 1946 porlant réoreanisaHon 
administratire du territoire du Togo el création d'assemblée& 

,représentati,'es; 

Yu le dét;ret du 16 avril 192--1 sur hl mode '1ic promulgation 
et de publication d('~., textes r~·r!;Jernelltaircs au Togo; 

ARRETE: 
ARneL" PREMlElI. - Es!' promulgué dans Il' Ter­

ritoire du Togo le dé..""t n" 56-:384 du J4 avril 1956 
relatif Ù l'nttribution d'un Vt:l\;H~nlCJlt fOtl'aitair!' uux 
personnels techniciens dt> la IJaYigation aérh~nlle, de;:; 
télé('ornIDunÎcations aél'knucs d de la mé,éot'o!ogie 
nut i onale. 

AJ\T. 2. - Le présent arrèté sent cllrrgjstlè, pu~ 
hUé et comnlUniqué partout où bc"oln sel'a. 

Lomé, le :28 avril 19,j6. 

J. B:i<RAHD. 

DECRET N° 56-384 du 14 cvril 19,,6 relatif il l'al­
tribution d'un vel'8emml fartait aire auX p:,rsolmels 
techniciells de le navigalioll aérienne; des télécom­
munications aériennes el de la météorologie Il/!­
tiollde. 

Le président du eonseil du ministre, 
Sur le rapport du ministre des affaires éronomiques et finan­

cières) tlu secr:étaire d'Etat aux travaux puh1ics. nux IraruJ­
ports et au tourisme; du 5eérétairc d'Etat .:lu budget et du 
scrr:étairc d'i';tat il la pr:ésideuee du c_ûnscil, chargé de la fonc­
tion publiquè, 

Vu l'ordonnance n" 45-H dIt () j.llî,ier 19-15 portant réforme 
.Je~ tJ:'ai1ements des fonctionnaireb de l'Etat et aménagement 
ùes pensions ddlcs et milhajre~t 

Le ('"cmeil dC'!) ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PRE~n1-:.J\, - Ù:'S persounds tcrhniqucs dl! 

la ll{lvigntion aéri~'nne, des télé,,'ùmmunic:ltlons aé­
dennes ct de la météorologie nationale bénéficient, 
tt titre exceptionnel, d'ml verSl"mènt forfaitairc uni~ 
que dont les taux sont fixés cornormélnent aU harèIne 
ci-après: 
Ingénieurs généraux de la navigation aérienne. et 

inspecteurs généraux de la météoro~ 
logie . . 	 15.000 :F 

Ingénieurs en chef de la navigation aé­
rienne, ingénieurs en chef de 	la lné­
léorologie et personnels assimilés '. 1.5.000 

Ingénieurs de la nJlvi~ation aérienne, in­
génieurs de la méteorologie et 	person­
nels assimilés 	 12,000 
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Ingénieurs principaux ct ingénieurs d'~x­
ploitalion de la navigation aérienne; 
ingénieurs principaux et il1~énieur5 des 
travaux des téIécommUlltcàtions aé­
rielilles, ingénieurs des travaux météo.. 
rologiqucs et personnels assimiléOl. 10.000 F. 

Contrôleurs principaux et contrÔleurs 00 
la navigation aérienne, contrôleuT; 
principaux et eontrôleurs des télécom­
munieations aériennes ct per~Ilncls 
assimilés • .... 7.500 

Adjoints techniques de la météorologie et 
persOIUlels assimilés . . . . .. 5.000 

Agt·nts principaux et agents de la navi­
gation aérienne et pel1!onncLs assimilés 5.000 

~ents principaux et agents de la météo­
rologie et personnels assimilés .. 3.000 

Agents sur contrat: 
Hors catégorie . 9.000 
1rS catégorie 7.000 
2e catégorie 5.000 
3'l catégorie , 3.000 

ART. 2. - Pour les personnels en service outre­
mer, œs ta.n, libellés en francs métropolitains, sont 
convertis en monnaie locale sur la base de la parité 
en vj~ueUl' pendant la période de liquidatiou ct 
affectes, le cas écl"'ant, de l'index de correction ap­
plicable dans le territoire d'affectation. 

ART. 3. - Le ministre des affaires économiques 
el finandères, le mitlistl-e de la France d'ontre-mer, 
le secrétaire d'Etat aux Iravaux publics, .aux 11'.11:"5­
ports et aU tourisme, le secrétaire d'Etat au budget 
et le 5Ccrétahe d'Etat il la présidence du conseil, 
chargé de la fouction publique, sont chargés; chncwl 
cn ce qui concerne, de l'exécution du présent dé"ret; 
qui .e~a publié al\ Journal officiel de la République 
franç8lse. 

Fait 11 Paris, le 14 avril 1956. 
Guy MOLLET. 

Par le président du conseil des ministres: 
L. mit';str. d.s affaires économiques 

et filla:n.cières, 
Paul RA"ADIEIt. 

Le milll"tre de la France d!outre._mer, 
Gaston DEFFEIlRE. 

Le secrétaire d'Elal aux travaux publics, 
aux tra:n.sfrorts et au tourùme, 

Auguste plNTON. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean FlLlpPI. 

Le secrétaire d'Etat à la présiden.ce du conseil; 
chargé de la fQlIction publique, 

Pierre ]\iÉTAYEB. 

ARRETE No 368-56/AP. promulguant aU; Togo le 
ti.écret du 21 llvril 1956. 
LE GoL-vE1l"'EUR. DE LA FllANCE D'OUTRE-MER; 

Cusv.u"m& DB LA. LiGION o'HtnnœUR 

CoMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

VU le dé~ret du 23 mar.9 1921 déterminant les attrihutioDS 
et les POUyolrs du Comml68ltire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiMtion
oomÎnistrath-e du territoire du Togo et création d'M$emblée$ 
représentati: ,·es; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUf le mode de promulgation 
et de publication des textes règlcmentairM au Togo; 

Vu la loi du 16 a"-ril 19;)5 relative aux Îne:titutioM terri­
toriales et régionaleJ du Togo sous tutelle française, promulguée 
au Tçgo le 25 a-vril 1955 i 

AlIRETE: 

ARTICLJé PItEMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret du 21 avril 1956 fixant 
la date d'une élection partielle .dans la circonscrip­
tion électorale de Lama-Kara pour le r..ouvellement 
d'un siège 11 I~Assemblée Territoriale. 

ART. 2. - Vu l'urgenœ, le présent arrêté sera 
immédiatelIlént rendu applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons­
criptious administratives et. Ms P.T.T. dn Territoire. 

Lomé, le 26 avril 1956. 
J. BÉRAIlD. 

DECRET du 21 avril 1956 fixm,t la dale d'une érec­
tion fu;rtielle " l'assemblée territoriale du Togo. 

Le président du Conseil des Ministres; 
Sur le rapport ùu minl!itre de la Frimee d'outre~Uler, • 
Vu le décret organique du 2 février 1852, notamment son 

article 25, ensemble les text~ qui l'ont modifié ou complété; 

n QVu l.a loi 52-130 du 6 fét-rier 1952~ relative à la formation 
des a5l5cmblées de groupe et des assemblées locales dl'Afrique 
occidentale .fcruu;aise et du l'ogo) d'Afrique équatoriale française 
et du Cameroun. de Madagascar et des Comoresl et notamment 
son article 12; 

Vu la loi nD 55-426 du 16 avril 1955 relatÎTe aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret Il" 46~2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d!une assemblée représentative au Togo; 

Vu le déeret n" 55-499 du 10 mai 1955 relatif à la répartition 
des sièges entre les cireonscriptioru; électorales pour les élections 
li l'assemblée territoriale -du Togo; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La date de r élection d'un 
membre 00 l'assemblée territoriale du Togo dans la 
circonscription électorale de Lama-Kara est fixée au 
dimanche 27 mai 1956. 

AItT. 2. - La campagne électorale est ouverte le 
vingtiènw jour précédant la date du serutin, à zéro 
he~re. r 

ART. 3. - L'élection a lieu sur les listes électo­
rales arrêtées le 31 mars 1956. 

~ chefs des circonscriptions administratives dans 
lesquelles; c"nformément il. l'artiele 8 du décret ré­
glementaire du 2 février 1852, il >: a lieu d'apporter 
des ebaugcments il. ces liste.; publieront, cinq jour!! 
aVll1lt la réunion des électeursi un tableau de recti­
fication contenant lesdits changements. 

ART. 4. - Le mini;!tre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié aux Journaux officie15 de Il! République frlUl­
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çaî5e et du Togo et inséré au Bulletin ,officiel du 
ministère de la Franoe d'outre~mer. 

Fait" Paris, le 21 avril 1956. 

Guy MOLLET. 


Par le président du conseil des ministres : 


Le m,inistre de la FrtJI1Ce d;'Qu/re_mf'J'; 


Gaston DEFFERRE. 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Affalr.. "'.....mlqu.. 

'ARRETE No 349-Ei6/AE[PLAN/I. du 20 avril 1956 
portant clas.,emenl ties Marchés Béllu et" 7Jénati 
(Akpo8So-Sud) . 

LE GOCVERNEUR DE L..-<\. FRANCE D'OUTRE..MER 

CKSV.U.lRR OR: LA- r.fullON n'HoNNEUR, 


CoMMlSS.UtlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Yu le décret llu 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jau\'ier 1946 portant réorgaIlldation 
oominh,irnthe du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré~entative8; 

Vu la loi nf> 55-426 du 16 avril 1955 relative aux lnstitutÎon8 
t('rritoriales et régionales du Togo 80U& tutelle française; 

Vu le décret 45_2435 du 11 octohre 1945 portant réorganisa­
tion des Services de Controle du Conditionnement dt"s Produits nux 
Colonies modin;t par le Meret -46~1105 du 15 mai 1946; 

Vu l'arrêté n" 39-49/AE/Agro. du 8 juill 1949 portant clall­
i'I~ment des marchés dans le 1erritoÎrf du Togo et les textt'"! 
tmbséquents; 

Sur la propo~ition dlJ Commandant Je f'krde d'lHakpamé; 

La Chambre. de Commerce consultée j 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les Marchés de Bé.na c( 

Ilénali (Akposso-Sud) Cercle d'Atakpamé sont ou­
verts aUX achats de produits du cru destinés li l'ex­
portation. 

ART. 2. - Les transactions sur le marché de nén. 
auront lieu le vendredi de chaque semaille et sur le 
marché de néllali le mercredi. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enr"gislJ'é, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 avril 1956. 
J. BÉRARD. 

Sub.t.... c .. expl....... 


DECISION N° 75iljD!TP. du 24 cwil 1956 portant 
prorogction de la durée de vadilité de fau!uri'a­
tion d'importa/ion des substances explosives ac .. 
cordé, il fa Compagnie Petlâ1ley à Chra. 

LE GOCVERNEUR DE LA FRANcE n'OuTRE-l\IER 

Cm3vALlzR DS s.A. LÉGION O'UQNN&VR, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPl.lDiJQUE AU TOGO, 


VU le décret d\1 23 tna.r~ 1921 tléterroÎllant les attributions 
et le~ pou\'airs Ju COlllluisti-ljre de 1:1 Itépuhliquc au Togo; 

Vu te déçret du 3 j:lll'\'ier t9·Hi portant r6orgauiaation 
adlninistrative du territoÎre du Togo et création d'assemblées 
représclltati ve8; 

Vu la loi nO. 55~"2G du JG avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tuteUe française; 

Vu le décret n° 55-809 du 18 juin 1955 portant r(-giemcnt 
d'admini5tration publique pOUl' Papplication Je la loi n~ 55-':126 
du 16 avril 1955 relative aux în,stÎtutions territoriale" et 
régionnles du Togo sous totei.le fran\aîse; 

Vu ln k,i n" (jO~69a du :10 mal 19;:.0, rdatÎ\'e à ta ûgtt' ­
mcntlttion des substonces e,:p~usÎ\ e!! dan~ les territoires du Togo 
et du Cameroun} promu!gtoé" au Togo par arrêt'; n" 447-SO/Cab. 
dll 7 juin 1950. ensemble 1,·., nrrt·tés ,P:lppiication D"~ 494.51t 
TP. I;t 495-Pl/TP. du 16 juil1t>! 1951; .... 

Vo les arrêtés n~S 85~55'--TI'. cl 2:)f)JTP. ,~es 20 jan\icr '1955 
d 14 mars 1956 .relntifs a F;wlori".'llÎQJl (Jrinstal1.'ltÎon d}un dépôt 
h>mporaire d'explosifs à Ahitn: 

Vu la décision Jl~ 373-D au -4 mars 195,::; accordant uUe 

outorisation d'importatton Je tiUhstllnres explosives .ill Togo~ 

Vu la lettre en date du :~n mars 19.j.f) de la Compagrlie 
PE'chiney, so1Hcitllnf la prcrngLition de 1,1 flurée lh~ vaiidit~ tl6. 
son ~lu"orisôlioJl d'importatirm fIe suhstalWp,,: i."xplQsi \ (',; 

Sur la proposition du Chef du S~nire l~{'S 'l'ra"au.. Publics du 
Togo; 

DECIDE: 

AS':tlcLE PREJ\oI1ER~ - Est pl'or()gée~ pour compter 
du 4 mars 1956, la durée de vadilité de l'autorisa­
tion d'importation des substances explosives au Togo 
accordée par décision n' 373-D du 4 mars 195.5 sus­
visèc il la Compagn~ lêëbinêy ,il Clii'à (Cercie ,ifAra­
kparné) , pour une periode d'un aIl. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistré,,; 
publiée cl communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 avril 1956 

l'onr 1< Commissaire de la République ail Togu 
et par délégation 

Le Secrétaire Général. , 
J. R'GAL. 

lIle 011... 

ARRETE ND 369-56/AP. ttIl 26 avril 1956 cunvo­
'juan! le collège électoral <le Lama-Kara en vue 
d'une élection p~rticlle le 27 m/Ii 1956. 

LE GoliVERNEUR DE LA };'RANcB D'OUTRE-MER 

CHEVALIER U9 L1. LÉGION o'HOrrmml1, 


CoMMISSAIRE DE LA. RÉPtBLlQUE AU TOGOJ 


Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutione 
et les pou\-oirs du Commissaire de la llépubliql1e au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-i6 portant réorganisation 
administrative du terltitoire Jll Togo ct création d'assembJéce 
représentatives; 

Vu le décret du 16 n\'rÎI 192A sur le mode de promulgation 
et de publiefttion des textes ri'gleménlai~s au TogQ; 

Vu ln loi du Hi anil 19.55 relative aux institutions terri ­
toriales t'"\ régiolwlcs du Tf'''''' ~C)U!i tut",He franç.:li$c) promulgué" 
<III Togo le 25 an"i1 P~55; :::l 
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Vu le décret du 21 avril 1956 fixant la date .rune élection 
parti.dle dans la circonscription étectorale de Lama-Kara: 

ARRETE: 

ARTICLE PRE>UER. Le collège électoral de la cir ­
conscription électol'ale dl: Lama... Kara est convoqué 
pOUl' le dimache 27 mai en vue de procéder au rc­
nouvellement d'un siège à l'Asse"lnblée Ten'itorialc 
du Togo. 

AllT. 2. -- Le scrutin sera ouvel't à sept heures 
et clos li. 17 heures. 

ART. 3. - Vu l'urg,.,,cc. le présent arrêté sCl'a 

rendu immédiatement applieable pal' \'oie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous les burûaux des 
cirC0115t'ripUOu5 administratives ct des P.T.T. du Tcl'~ 
rÎtoÎl"0. 

Lomé, le 26 avr,iI 1956. 
J. BÉI....RD. 

Av••cc 

DECISION IV" 776/DiF. du 26 avril 1956 accor­
knt I1l1e avance ù la Cummune-Mixlede Lomé. 

LE .GOüVEBNEV& DE LA ,r'BANCE D~Ol!TRE ..l\IEltJ 
CJmy&LlEB. OB LA. LÉOlON n'UONNEU1Lj 

CoMMISSAlRE DE LA RÉPUBLlQtE At; TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le9 pou voirs du Commissaire ùe la RépuoUque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant -réorganisation 
administrative du 'rerritoire du Togo et création d'assemblées 
repréeentatlves; 

Vu le~ prévisio(l!l inscrite~ au liud.ge~ local de rE~ercice 1956 
chapitre 31; 

Vu la demande en date du 21 .'\Yril 1956 de M. 1'AdruinÎ&-i. 
'trateur~Mairc de la Commune~~1ixtc de Lomé; 

DECIDE, 

ARTICLE P,u:"n:R. - Uue avance de 6.()Q{).OOO CFA 
(Six ",mions C~'A) à valoit· sur les reversements 
prévus au Budget Local, cxcl'cit"e 19:16, chapitre 34, 
article 2, cst accordée il ia COlllll1Ulle-Mhte de Lomé. 

ART. 2. - Le Trésorier-Payeur ct le Directeur 
des !l'man'..,. saut chargés de I;e'(écu!ion de la pré­
6cute décision qui sera enrcgistl"ée, puhIîéc ct COU1­
Inuniqub. partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 26 avril 1956. 

Pour le COII<l"issaire de la République au l'aga, 
et pur délégatioll 

Le Secl'ilairt; Vénéral} 
J. RIGAL. 

'ARRE1'E No 376-56[ENREG. du 27 avril 19;')!> 
rendoot exécutoire la délibératioll n° 46/ATT. du 
9 décembre 1955 madilient ta délibération 'no 1/ 
CP / ATT. du 17 décembre 1952, llUrt",,1 codiiica­
liou ~u Todo des droiti) d'Enrcaislremenl ei du 

o '" 

Timbre, rendue exécutoÎre p"r arrêté n" 432-5,3[ 
Dom. flu 19 juin 1953. 

LE GoUVER1'Œt;l1. DE LA FRANCE D'O~TRE-MEft; 


CHEVAUER DE LA LÉGION n'HON'EUR, 

COMMISSAIRE DE LA RiPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 2.3 mar~ 1921 détermin.tnt le6 attcihutiom 
et lc~ pou'voirs du ComulissaÎ.re de la ltépub1i.tJue au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorgnnisation 
,administrative ùu territoire du Togo et ('téatiou d'as9crubléell 
représenwlives; 

"u la loi n~ 55-126 du tG avril 1955 relathe au~ institutioll5 
t~!'rltoriüles et régionale3 du Togo 80U~ tutelle françai5e; 

Vu le décret n" 55-809 du 10 juin 1955 portant règlement
'faùmÎntstratlon puoli(jue pour l'application de ltf'loL n~ 55- ...25 
ùu 16 aui( 1955 rel.ithe aux institution!! territoriale.. t't 

régionales du Togu sous tutelle fran~aî1>e; 

Vu le déel'et n" 55~9l2 ùu Hi juillet 195.~ relatif au>:: saii!ics­
arrêt", re5sion:; d relenuc.s- sur lei! :.al{lltcj dt's travailleurs ,isé" 
par l'article 1~' de la loi n" 52·1322 ÙU 15 décembre 1952 
instituant un Code du 'fra'i'ail dans les. Territoire!! et Territoirœ 
.assodéi! rc1enmt ùu MinisL(-rc de la l'rance d'outre-merl 

Vu Parrêté Il'' 947~52/Cab~ du 24 décembre 19;32 promul­
guant au Togo ln loi sus\<"isée; 

Vu 11'_ d{kret n" 55~9l2 du 16 juillet 1955 pd!! en application 
de l'nrtÎde lOB de la loi du 15 décembre 1952 prédœe, :;c 
rapportant aux titltsie!!-arrêts, cessiolls eL retenue5 sur les traite­
ments ou I:lalaires dei! travailleurs, visés par t'article 1'" de ladite 
loi; 

Vu l'arrêté n" 677-55/C. ùu 2 auai 
Togo le décret du 16 juillet 1955 précité; 

V u la délibération n~ 4:6/ATT. du 
l'As!4~mbtée territoriale du Togo; 

Le l''onseil de gou.,:rnement entendu 
avril 1956; 

1955 -promulguant 

9 décembre 195.) 

dans i!d ".sante du 

nu 

de 

~6 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue ",écutoire aU Togo: 

la délibération n° 46/ATT. du 9 décembre 1955 par 
laquelle l'Assemblée Territoriale du Togo, ell appli ­
cation du décret nn 55-972 du 16 juillet 1955 modi­
fie la délibération nO l/CP[ATT. du 17 décembre 
1952 portant codification au Togo des droits d"En­
l'egistrement ,et du Timbre, l'cndu-e- exécutoire par 
arrêté nO 4:32-53iDom. du 19 juin 1953. 

ART. 2. ~ Le présent ......ôté sera, enregistré. pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 avril 1956. 
J. BÉIlAliD. 

DELIBERAI'ION N° 46/ATT. du 9 décembre 195,5 
p()rtaut modilicalillt; a"u code dr l'Bnrrgtstremrnl 
et du Timbre. 

-!:ASSEMBLt!:E TERSITOl\1ALE DU TOGO, 

VU le décret du 3 jan.'ier 1946 portant réorganisation admi­
IIjstcati.-e du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 191ti p!JrtDJlt e;réation d'une 
AS5emblée Repre.sentative au Togo; 

Vu la tlélibé-ration Il'' liep/ATr. Ju 17 décembre 1952 portlint 
coJilicatfou tHi Togo des droÎ.t~ d'enregistrement) modifié par la 
délibération n" S8/ATT. du 12 Ilo\embre 195-1; 

Vu l'arrêté n" 3tB du 25 juin 19-1j codifiant ft9: T!Jgn le... 
droits de timbre et les actes modificalifs subséquents; 

Vu le décret fi" 55~972 du 16 juillet 1955 relatH au\: sai"i-ea­
arrHs. cessiolls et retenues sur les snlaires de!! travai.Ileul's ViSf~S 
pl\r li artlcle 1'" de la loi 52-13ZZ du 15 décembre 1952 Înstî... 
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tuant nn Code du Trayail dans les territoires ct territoires 
a6S0fiés re1eyant du Ministère de la France d'outre~mer. 

Délibérant wnformément au", dispositions de, l'article 34 du 
décret. du 25 octobre 1946 portant ('réation dtune Assembli!.e 
RrpréAenta1i,-e an Togo; 

Vu 1.{' rapPQrl de I!r(-~eulatÎon n" 85/AD/Eure,g. du 27 
odobre 1955. de M. Iv Commissairc, de la République au Togtl~ 
Prf.sidcnt du ConsciJ de Gouvernement; 

A adopté dans an séance du 9 dé:1:'etnbre 1955. les (ti-1l0';1" 
tions dont le 1c'tte suit: . 

ARTICLl: PREMIBR. - L~annexe 1 COl1ct'fuaut la .for­
malité et les droits d'enregistrement, jointe à la dé­
libération n" l!CPjATT. du 17 décembre 1952 por­
tant codification aU Togo des droits d'Enregistrement 
est complétée ou modifiée comme suit : 

Chapitre XIII - Paragraphe 2 bis Actrl' à 
enregistrer gratis. 

8" j - Tous les actes. décisions et formalités visés 
Ù l'article 21 du décret' n" 55-972' du 16 juillet 1955 
relatif aux saisies-arrêts, cessions ct retenues sur les 
traitcnlents et salaires des travailleurs \'isés par Faf'­
tiele 1er de la loi 52-1:122 du 15 déeembreI9.î:! 
.institulillt Ull Code du Travail dans les Terri:oir"" 
{,t Territoires assoriés relevant du :\1inistèl'e (h: la 
France d'Outre-Mer. 

Chapitre XIII - Paragraphe 4 - Actes exempts 
de la formalité 39u ) Ancien supprimé et remplacé par 

:190 ) (Nouveau) Les lettt'es recommandées: les pro­
curatiolls Ju saisi ct du iicr5~suisi ci les quittancl~S, 
données au tours de la proL'éduft" suivie '1:11 appli­
cation du décret ;j5-972 du 16 juillet 19;)" relatif 
aux saisies-arrêts, ressions et retenues sut' les trai­
te.mente et salaires des travailleurs visés par l'artidc­
1er de la loi 52-1322 du 15 décembre 1952 insti­
tuant Wl Code du Travail daus les Territoires ct 
T(~1"l'it{Jire:;, assodés rdcvRut tin .\1inistère de la Fran­
C" d;Outre-Mcr. 

Les parties peuvent sC' faire représenter par ua 
avocat-défenseur régulièrement inscrit ou par tout 
autre mandataire dl' leur ('hoix, auqud (;a5 les pro­
curations données pal" le créancier saisissant doivent 
être spéciales pour chaque affaire. 

Elles sont soumises au droit d'cnl'egistrement. 

-:7- ART. 2. - L'arrèté nO :'118 du 25 juin 1941, por­
tant codifkatioll au Togo des droits de timbre cst 
nlOdifié comme suit: 

U O.Titre 1V, - tableau 4 - Actes à timbrer en 
débet ou exemptés du droit de timbre. 

49") AucÎl'il supprimé el remplacé par 
490) (Nouveau). Le registre tenu au greffe de cba­

que tribunal de 1" 1t<ltance et Justice de Paix à 
Compételll'" Etendue prescrit 1'81' l'article 21 du dé­
eret 55·972 du 16 juillet 1955 rel.tif aux saisies­
arrêts, cessions 'Ct retenues 'Sur les traitements des 
travailleurs visés par l'article 1er de la loi 52-1322 
du 15 décembre 1952 instituant un code du travail 
dans les Territoires ct Territoires associés l'elevant 
du Ministère de la France d'Outre-Mer, est tellu 
sur papier non timbré. 

Tous les actes. décisions et formalités visés dans 
co code sont rédigés sur papier non timhré ainsi que 
leurs copies. 

Les lettres recommandées, ]es procurations du saisi 
et du tiers ..saisi et les quittances données au, cours 
de la prm,édure sont exemptés de tous droits de 
timbre. 

Lcs parties peuvent se faire rc(llésenter par Ull 

avocat! avocat ..défen~eur régulièrement iuserit ou par 
tout autre mandataire de leur choix, auquel cas les 
procurations données par 1(, .~réandc.r 5.aisissant doi­
vent être "pédales pGur chaque affaire. 

Enè~ sont soumises HU droit de timbre. 

Fait et délibéré 
9 décembre 1955. 

ell Féanee publique .. Lomé, le 

Le Secrétaire, 
L. L"wsoN. 

Le Pr,:.. idenl de L1.T.T. 
______0. A";vA. 

TraVAUX publics 

ARRETE No' :i8!-!i6jTP. du 28 ,a·"il 19·,6 {"Jrl.ml 
cla.ssement des logrmelltô admini"tratijs (~U; eer­
cll" dLi Centre, de !)"kudé et Lenla-Kara. 

LE GOFVER"EUR DE LA FRA:SCl': n'OU'I'RE_I\I€R 
CnE\'J.LIEl\ 0:& LÀ Lf_01ON D'UO!ll:'illa:R, 

COMMISSAIRE 1J-E LA RÉ:PnBLlQU~ AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 dét~rminaDt les ouributioml el 
les pouvoirs du Commissaire de ta République au ToWJ; 

Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorganisation 
adwinistrathe du territoire du 1\Igo et cnatbn d'as.sernblées 
représentati\'e.s ; 

Vu la loi fi" 55-42(j du 16 fI\'tiJ 1955 relative aux in61ÎlUtiQJ\s 
territoriales et régionales du l'ogo S'Jus lutdle française; 

Vu le décret nO 55-8fi9 du 13 juin 1955 portant règlement 
d'administration publique pour Papplication de la loi nt' 55-426 
du Hi avril 1955 relative aux inslÎtutione territoriales et 
r~gionale5 du Togo SOu';' tuteHto française;: 

Vu le décret dn 2 mat$! 1910, portant règlement sur la flolde 
ct les allocations acressoires ùes fonctionnaires, emplo'yé:i et agenu 
des sen,ires de la France ffoutre-mer) ensemble t!JU~ les ..ete;) 
(fui Pont modifié ou f'omp1éié; 

Vu le ;déuct du :m d~eemhre 191:2 sur le régime finAu('ler 
des T.O.M.; 

Vu le décret du 2(j mai 19a? ltxant ln Tt'gkmentiltion du 
logement et de l'ameublement IW1\ ,:olonies.. {'memble tous artel! 
modificatif:; ct notamment le décret nt 5-1-00 du 22 jamirr 
'J9rri modifiant l~ décrC't {lu 2(; mal 19:3? gusvis~.! 

Vn l'arrêté n~ HOl-55/r'~ llu 6 odobrC' 19:;;; fhant le nombre 
IJes retenues me:nsueJles' pour la fournilure dll 10gement et (le 
l'ameuhlement: 

ARl\ETE: 
ARTICLE PRE\lIER. - Les bâtiments adminjstratH~ 

des Cerdes du C'entre; de Sokodé d Lama-Kara sui­
vant Jc. tableau annexé au présent arrêté sont dassé3 
au .sens~du tableau joint au décret du 26 mai 19:17, 
article 1. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié ~t communiqué partout où bC.5oin sera. 

Lomé, Je 28 avril 1956. 
POlir le Cummi.<saire de la République au Togo, 

et par délégation 
Le Secrétaire Général. 

J. RlGAL. 
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TABLEAU DES LOGF.J\1ENTS 


N° DU 

CLASSEMENT 

1 
2 

.3 
'4 
\5 
6 
7 
8 

'9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
,16 
19 
20 
21 
22 
23 

1 
2 
11 

.4 
5 
6 
1 
B 
9, 

10 
11 
12 
13 
14 
15 

1 
·2 

3 
4 

'5 
6 
7 
8 

.9 

Annexe à l'arrêté nO 1I31-56jTP. du 23 avril 1956. 

~J 
NOMBRE N° ou 

CAT~GORIE EMPLACEMENT 
DE PIÈCES CLASSEMENT 

Définitif 

Définitif 

Défioitif 

Atakpamé 

Nuatja 

Toboun 

Elavagno 


Anb$ 
BUtta 

Sokodé 

A. - Cercle du Cenlre, 

3 
4 
11 
3 
3 
3 
3 
2 
2 
2 
4 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
3 
2 
2 
3 

24 
25 
26 
27 
26 
29 
JO 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
36 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 

B. - Cercle de SokQ.d~ 
3 
2 
2 
3 
1 
2 
11 
3 
3 
11 
3 
2 
2 
2 
2 

16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29. 

C. - C.rcle de Lci1ta-Kara 

Lama-Kar", 5 10 
4 11 
11 12 
2 13 
2 14 
2 15, 
2 

Niamtougou 3 
3 

[ -

CATtGOIUE 

Défioitif 

Provisoire 


Défioitif 

Provisoire 


Provisoire 


- 1NOMBRE 
BMP LACEMENT 

DE PIÈCES 

2Badou ,.
Atakpamé 3 

3 
3 
2 
3 
3 
2 
3 
2 
2 
2 
3 

Nuatja 2 
2 
2 

3 
2 

•Xantho 
Chra :1 
Tététou 2 
Badou 2 
Dottaieopé 2 

Sokodé 

Lama-Kara 

2 
11 
3 
3 
3 
2 
1 
2 
2 

'2 
2 
3 
2 
2 

3 
3 
2 
2 
1 

l.'jiamtougou 3 
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'ADDITIF 
cu tableau IUUH,xé à l'arr~té n° 32/TP. aù 10 jan. 

vier .1956 pour clc ...ment aes logements administra­
tif' ae Lomé. 

Cerete de Lomé 

- .. ­ ~.. ... _.. .. _... ... -

NO' DU 
CATÉGORIE EMPI.. ACE,\lENT NOMBRE nE PIÈCES 

CL~SSEMEN'r 

,.. 
1 Définitif Baguida 3 
2 - 3 
3 Bè 3 
.4 
fi -

Provisoire 
7 
6 

-

8 
 -

... " .'- -_ .. ­ .- . .. -- -- --­

'ARRETE No :i83.56/AP. du 30 avril 1956 /mrtanl 
cUlture de le: ,cs.';OTl ordinaire de E'As>pmb[,<e Ter­
ritoriale du Togo. 

LE GOUVERNEUR DE LA FBAI"ij"CE D'OLTRE-1\th~R, 
CU:eVALlEl\ OF. LA. LÉGION D'HONNEtiR 

CO}f}IISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Yu le llécret du :!3 mars 1921 d,~t{'_rminallt ie:s attrihutions 
et le!! pouvoirs du Commissaire de la Hépublique au Togo; 

Vu le décret du :3 janvier 19~6 portant réorganis;Hinn 
atIOlinistriltÎ'<e du territoire du Togo et cré,atioH d'as.semblécs 
représentatives; 

Yu IiI loi dtl 16 ,L\Ta 19:>5 rd;;ti"c ;wx iuslitutions terri" 
toriall's ct régionales du Togo ttOUS tulelle françai3c; 

Vu l'arrNé n" 2t!-::i(i/\P. du a mnr~ 1956 portant eon\'oca­
tion de F A5~embJée (erritori,lle du 'rogo en session ordinaire; 

"LI la lettrt' en date do ',Ui <luit 19;jfi du Présidt'nt de l',''ssem~ 
blél' h'lTitoriale du Togo: 

l.e Conseil (le Gou\crnf"mcut entendu; 

ARRETE: 

ARTICI,E PRE:\HER. - La sC'ssion ordinaire de rAs­
semblée Territoriale du Togo ouverte le 30 mars 
19.36 li Lomé~ suivant arrêté du :) IU'Us susvjsé. 
sera close le ao avril 1956. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent al'fêté sera 
inunédiaternent l'cndu appliz-uble par "oie d'affiehagl~ 
à la l\iairiC' de Lonl-é, dalls 10U5 les bureaux dz:s ciL'­
conscriptions adrninjstratlvc5 et des P.T.T. (lu Ter­
.ritoirc. 

Lomé, le 30 avril 19i3ti. 
J. B>;RARD. 

Agouévé 3 
Sanguéra 3 
Aflao ;i 

Agouévé 2 
Sanguéra :1 

1-- .... - ._­
-~ 

" 
ARRETE N" :j84-56/AP. du 30 ".-rÎl 19.36 flOr/alll 

cOllvacc:l1'oll de rAssemblée TerrifOl'iaif.. du '[of!o 
en session extraordinaire. '"' 

Ln GoUVERNEUR DE T.A .FRANCE n'Ol'TRE-MER 

CnSVA.Lln DE LA. LÉOION n'R01HYEL"1l, 

CoMMISSAIRE Dl:; LA RÉPL""lU.IQIIE AU TOGO; 

VU le décret du 23 marS 192t déterminant Je6 attributi()DS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 19-i6 portant réorganisation 
adruini...trnti'.e du lerl'itoire du Togo et cré;Hion d'.lrl6emhléf'S 
reprt=sentative.:l; 

Vu la loi du 16 avril 1955 l'elath"e au ( instîtutions f~'rri-. 
tOri"les et rt:givnnle$ du Togo sous tuteHe [rançài5c; 

Vu l'nrl'èté liu :m avril 'i9S6 portant cl(Ît\.lre de la 5essÎoil 
ordin~!ire de l'As:oemb:t·;: (crritori.1!e tin Togo: 

Vu la leure n" 252/ATT. tin 26 <:V1'il 195~ du Président èe 
PAs;,cmblÎ-e territorinle' dt! Togo; 

Le ConseH de GoU\eT)lClllellt entendu; 

ARRETE: 

ARTiCLE PRÉJ.flER, L'Anscmbléc Tcrr~'orialc du 
Togo est convoquée en session extraordinaiJ*c du 1er 
au 1:; mai 19,i6 il Lomé. 

ART.:t Sont inserHes à rordrc du jOlH' de 
ce1 te s(:'5510n toulc.s les aUaircs inscrite.:; il Pordrc 
do jOUl" dl.? la session ordinah'{~ ouvC'r!(~ ~t' ;30 avril 
ct qui n'ont pus pu êtl"{> traHl;cs .au ("mus de cl'ile-rÏ. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrèté sel'a 
inunédiatem'ent I*çndu applicable par voil' lfaHieha.. 
go à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux .des 
t:irùonscl'Îptions admînis1rativt:s et des P.T.T. du Ter­
dtoire. 

Lomé, le 30 avril 1956. 

J. BÉRARD. 
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Budget Elal 

'ARRETE No 388-56jF. du 30 <Nr;l 1956 ouvrant 
d/lJl crédits provisoires pour le Compte du Budget 
etat, Exercice 1956. . 

LE GOUVER!\CEUR DE LA FRANCE D'OurllE-M;Ea 

Clm:vu.nm DB LA. LÉGIOl'I D'80Nlf~oa~ 

CoMMlSSA.IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant le6 attributioJ.V! 
et 100 pouvoirs du Commissaire de la République au TolO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 PQrt811t téorganisatiou. 
administratiyc du territoire du Togo et er&ation d'&85Cmblées 
représentative8.; 

Vu la loi nO 55~426 du 16 avril 1955 rc!atîve aux instituti.oœ 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juill 195) portant rè.glement d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi du 16 8\"ril 19;15 
précitée; 

Vu le décret du 30 déeemhre 1912 sur le Ngillle financier 
des Territoires d'Outre-mer et le!J actes modificatifs l'Iu~~équentB
(Art. 5); 

Vu la toi nO 48-8;; du 7 janvier 1948 Art~ 3; 

Vu l'urgence du paiement des salaires; 

ARIlETE :. 

ARTICLF; PREMIER. - Sont oUVl'c15 poUl' le Comp­
te du Budget du Ministère des Travaux Publics, des 
Transports et du Tourisme, les crédits provisoires 
suivants ~ 

Chapitre 34-52 - Art, 2 Météorologie Na­
tionale . . . . . , . . • . 600,000 F'M. 

ART. 2. - Les crédits seront annulés 101's de la 
,récèp~ioll des ordonnances délivrées par le Eudget 
dn Ministère des Travau, Publics, de, Trausports 
et du Tourisme. 

ART. 3. - Le pré,,,,nt arrêté sera cnrcgÏdtré, pu­
blié ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 avril 1956. 
J. IlÉRARD. 

Comité lerrilorlal d'neU... rurale 

ARReTE No 390-56jAEiPLANj1. <tu 30 avril 195b 
créant un Comité Territorial d'Ac!ian Rurale. 

LE GOCVERNEUIl DE LA FIlANuE D'OUTRE_MEIl 

Cnsv,U,.y,g DlS L4 LlwlOtf n'BONNEUIl, 

CoMMISSAII\E DE LA RÉPUBLIQUE .LU TOGO; 

VU te décret du 23 mara t921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganiaatiOD 
administrativo du territoire du Togo et création d'8s;lemblêe.s 
représentatives; 

Vu la loi n" 55~426 du 16 avril 1955 relative aux institu1Îons 
territoriates et régionales du Togo sous tutelle française;._ 

Vu le décret n~ 55~809 du 18 juin 1955 portant règlement 
d'adu::inL;i:"ratîou publique pour l'applielltion de la toi nO 55~426 
du HI avril 19.55 relative aux iustitutions territorialoo et ré­
gionales du Togo sous tutelle françaisc; 

Vu la lot du 30 avril 1946 tendant il l'établissement, au 
financement et à l'exécution des plans de. développement et 
d'équipement des territoires. releyant du ministère de la France 
d'outre-mer; 

Vu le décret du 3 duin 1949 relatif au mode d'établissement 
et il la procédure d'exécution des programmes tendant à la 
réalisation des plans de dé\'eloppement et d'équipement de ln 
101 du 30 anU 1946; 

Vu l~ décret du II d&,embre 1931 prescrivant l'établie.se­
ment d'un deuxième plan; 

Vu Je décret-loi n" 55-556 du 20 mai 1955 déterminant les 
conditions de finanœment du SCCOf!.\{ plan quadriennal d'équipe­
ment des tcrritoirei:! d'outre-merj 

VII la eirculaire 976jCAM.. du 29 juillet ):.955 et les eir('u~ 
laire!! subséquentes définissant une doctrine d action rurale pOlLt 

lC$ Territoire.:> d'Outre-mer; 

Vu les conclusIons du Groupe de Travail réuni le 29 -f~vrier 
195(j il Lomé pour l'étude du programme d'action rurale au 
Togo; 

Le 'Conseil dc Gouvernement entendu dans sa séance du 26 
avril 1956; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - II est créé au Togo un Co­
. mité Territorial d'Action Rucale placé SOus la pré­
sidence du Commissaire de la République. 

ART. 2. - Cc Comité a pour but: 

a) - de définir l'orientation générale tk la poli ­
tique d'action rurale adoptée par le Territoire en 
conformité avec le' instructious du Département. Il 
suivra particulièrement l'élaboration des plOlIS de Cer­
cie qui devront être soumis Il son examen. 

b) - de veiller 11 l'application et d'assurer la 
continuité des plans dc Cercle qui auront été ap­
prouvés. Il contrôlera en particulier la gestion 
comptable des subventions accordées par le FIDES 
aux diverses collectivités pour l'exéeution des plans 
d'Action Rurale. 

c), - d" jouer le rôle du Comité Territorial d'Edu­
ration dt-' Hase. 

ART. 3. La composition du Comit" Territorial 
d'Acti<>n rurale l'st la suivante, 

le Secrétaire Géuél-al du Togo 
les lIIembres du Conseil de Gouvl'ml'ment chargés 

de l'Economi<l Rurale, de l'expansion Eéonomique ct 
de l'Enseignement 

l'Inspecteur des Affaires Administratives' 

le Contrôleur Finand"r du F.I.D.E.S. 

le Dire"!,,ur des Affaires Economiques et Ic Chef 


du Bureau du l'lan 
les Clrefs de Service de l'Agr;cultuI''', de l'Ele­

vage et des Eeau" et Forêts 
le &présentant au Togo du Con..,iI Supérieur ri'E­

du""tion de Base 
l'Administrateur du Fonds ComnlllH des S.!.I'. et 

éventuellemcnt le Directeur du Crédit du Togo . 
le Cbef de la Sectiou Hydraulique du Service des 

Trnuvaux Publics. 

AIlT. 4. - Dans le cadre de 5C5 attributions le
li Membre du Conseil de Gouvernement chargé de. l'l'Xc 

http:l'�tablie.se
http:instituti.o�
http:Clm:vu.nm
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pansion agricole a'Sure la continuité du contrôle de 
,l'action rurale. 

ART. 5. - Un secrétariat permaneut sera assuré 
par le Chef du Bureau du Pùin. 

ART. 6. - I,e Comité Territorial d'Action Rurale 
entrera en fonction dès la signature du présent arrêté. 

Lomé, le 30 avril 19:;6. 
J. BÉlURD. 

u ...... dca CFT cl Wb..., 

'ARRETE Nu 391jCFT. du 30 avril 1956 complétant 
ferrêté n" 802-55;F. du 6 octobre 1955 fixant la 
liste limitative des fonctiQlls donnant la qualité de 
chef d:administratioll OU d.e service et accordant 
des evan/ages en matières de logement et d'ameU­
blement au personnel remPlissant ces fonctions. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTl\E-MER, 
Cnr::VALIU DB LA LÉOlON D'HONNI!lDl\ 

CoMM18SAJRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le dÔClret du 23 mar' 1921 déterminant te8 attributioM 
et les pou,'oirs du Commîssai~ de la République IIU Togo; 

Vu le décret du 3 jaD'Viel' 1!M6 port8ot réo.rganiaatio.. 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr6eJcntativeé; 

Vu la loi D~ 55·-1:26 du 16 aua 1955 relative aux iutitutioD8 
territorial('Ji et régionales du Togo BOU8 tuteUe françalSol'i 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminia­
tratioD publique pour l'application de la ioi du 16 avril 1955 
precitée; 

Vu le d~ret du 30 décembN! 1912 sur le régime financier 
des terràtoires d'outre_mer et les textes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 2 man 1910 portant règlement sur la 80Ide 
d les allocatious accessoires des fonctionnaires, employés ct agents 
des fiervice5 d'outre...mer; 

Vu le d4'.cret du 26 mai 1937, fixant la règlementation du 
logement et de l'ameublement aux colonies, ensemble tOU8 actes 
modificatifs et notamment le dâtret nU 51_1191 du 11 octobre 
1951; ~,~~. .;t 

Vu le décret n" 54_80 du 22 janvier 1954, modifia.nt le décret 
du 11 octobre 1951; 

Vu l'arrêté nt! 802-55;'F. du 6 octobre 1955 fb:axnt la li,te 
des fonctions donnant la flualité de chef d'administration ou de 
eer''\'ice et ltecordanl des nantages en matière de logement et 
d'amCHble\'uent au personnel reropU~ant ces fonctioru; 

ARRETE, 

ARTICLE PREM'ER. - L'article .1 de l'arrêté n" 
802-55/}'. du 6 octobre 1955 fixant la liste des em­
plQis ouvrant droit à certains avautagea cn matière 
de logement et d'ameublement est complèté comme 
suit: 

Après: 

11" - Chef du Service des Affaires PoliHques; 

Ajouter, 
12° - Directeur du Réseau des Chemins de fer 

et du Wbarf du Togo. 
Le reste sans changement. 

ART. 2. - La dépense résultant !le l'application 
de la mesure prévue en faveur du Directeur du C.F. 
T. sera imputée au Budget Annexe du Chemin de :fer 
et du Wharf. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura cUet de 
même date que l'arrêté n" 8O'1-55/F. .usvisé qu'il 
complète sera enregistré, publié et communiqué par­
tout Où besoin 5er8~ 

Lomé, le 30 avril 19.16. 

J. ,BÉRARD. 

KaccD8emcnl 

J4.RRETE No 392-56/AP. du 3 mci 1956 ordoTl/lOnl 
le recensemenl de u; population ile 111 commll1le­

mixte de Palimé (Cercle KluutoÎ. 

LE GOUVERNEGR DE LA FRANCE n'OuTRE-McR 

c...VALUlk os LÀ LÉolON D~t:WNNEUB 

Co.unS.AIRE DE LA RÉPtJBLlQCE AC ToGO 

Vu le décret du 23 man!: 1921 déterminant les attributio_ 
et les pouvoirs du (;ommiaeaire de la République an Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgani8ation 
"dtninistrative du territoire du Togo et création d'aSllembléèt!l 
représentat1vc&; 

Vu le df.eret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration publique pour l'application de.1a lOt du 16 anil 1955 
relative aux i1l61ituticns territoriales et régionales du Togo 80ue 
tuttiJle fraJ\ÇaÎk; 

Vu l'arrêté n~ 384~5-1/AP~ du 21 avril 1954 portant réor~ 
ganisation de J'état civil des pereonnes de 6tatut loeal; 

Sur la prOposition du Commandant de Cercle et Adminlstra­
tCUl'~M;,;ire -de Palimé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le recen""lllent de la popu­
lation de la Commune-Mixte de Palimé (Cerde de 
Klouto) sera effectué il la diligence du Commandant 
de Cercle. 

ART. 2. - Sont applicables aux contrevenants Ics 
peine'" prévues aux artid.,. 33 ct 34 de l'arrêté sus­
visé du 21 avril 19.14. 

AR"'. 3. Le Commandant de Gerde, Administra-
teur-Maire de la Commune-Mixte de Palimé est char­
gé de l'exécution du présent arrêté qui scra enre­
gistré. publié el <ommuniqué- pal·tout où besoin sera. 

Lomé, le 3 mai 1956. 

Pour te Com!fÙsscire de la République en lou",~e, 

Le Secrétaire Général, 

Chargé de l'exPédition des aftaires, 

J. DIGAL. 

http:modifia.nt
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Budget I.cal 

'ARRETE N° 393-56/F. du 3 mc:t 1956 rendant exécu­
toire la délibération no 61ATT. du 2:i avrtt l~âb 
portent création de rubriques nouvefles, ouverture 
ae crédit., supplémentr.ires au Budget Local de 
l'exercice 1956. . 

LE GoüVERNEUR DE LA. FRA.NCE D'OUl'RE-i\l};R 

CUBVALIlilIl DE LA. LtGIO.N D'nON.l'IErqI., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu 10 décret du 23 maN 19'21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

,'u le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assctnbl6es 
repré:;entati ve:; Î 

\'u le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
M,emblée rcpré:'Hmt.aliye .lU Togo; 

Vu la loi nO 52-130 du (i fé\'rier 1952, relative li la formation 
des a.~mblées (le groupe et des aS5emblées locnle!t; 

\'u le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des teultoll"es d'outre-mer et led actes subséquent!t qui l'ont 
'4LOdifiél 

Vu la loi n'" 55.426 du 16 avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du Togo 60U3 tutelle française; 

Vil le dé("C('t du la juin 195:; portant règlement dladmini5~ 
tralion llubliquc pour l'application de la loi ,du 16 avtil 1955 
précitée; 

Vu la délibération n~ 6/ATT. de l'assemblée territoriale du 
Togo en d'lte du 23 a\'tiJ 1956; 

Le Conseil de wuvernement entendu; 

ARRETE: 

A1lTlcr.E PltE'UER. - Est rendue exécutoire la dé­
libération no 61ATT. de l'Assemblée Territoriale du 
;rogo en date du 23 avril 1956 portant création de 
rubriques nouvelles, ouverture des crédits supplémen­
taires lu Budget Local de l'Exercice 1956. 

ART. 2. - Le I!réSent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communique partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 mai 1956. 
Pour te Cummissdre ae la République en tournée, 

Le Secrétaire Général, 
Chargé de l'e.rf>i!dition des affaires, 

J. RI<'''L. 

DE/.,iBERATlOiV rI" 6/ATT. du 23 avril 1956 -por­
tant créatio11 de robri'Jues nouvelles, ouverture 
de crédit. .upplémentmr.' au Budget Local <te 
t'Exercice 1956. 

L ~ A.5SE~UiLÉE TERRITOR1ALE uU TOGO, 

VU le décret du 3 jan\.Îcl' 1946 portant réorgani.sation
administratÏ\e du terri.toire du Togo; 

Vu I~' décret du 25 octobre 1946 port~nt création d'une 
as.semblée repré)cntati ve au Togo i 

Vu la loi n" 52-130 du 6 février 1952, .relative à la formation 
des as.aell1blées de groupe et des assemblées locales; 

Vu la loi n" 55-426 du 16 anH 1955 relative aux institutions 
tC'rritoriale" et régionales du Togo sous tutene françaisei 

Vu le décret du Hl juin 195;j portant règlement d'adminis­
tration publique pont l'application de la loi du 16 avra 1955 
précitée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912' sur le régillle financier 
des tr.rritoirca dloutrc-mcr; 

Vu l'lnstruetion n" 158/C. '2 ,lu :~ février 19:1:) ùe .\1. le 
)1intstre des Finan("es; 

Vu Pauêté n" 998/F. du 3 ùécembre 1955 rendant c\.écutoire 
1ft détibéntion n" ::;\!AIT. du li, novemhre 1955 arrêtant te 
Budget 10(''I:! ùu Togo' pour l'exercice 19!i6; 

Vu le rnpport de prése:utation n' W.,'F. du ::; avril 1936 de 
M. le COlluuf')Satl"C de la République au Togo; 

n
A ad(lpt(> dan,; sa séance du 23 a.vril 19-56, sous ré.-Jerve des 

q- di..spositions de l'article 40 de la loi G5~426 du l6 avril 1955, 
le.'3 diSJ.)ositions dont la teneur suit ~ .,. 

ARTICLE PRE>IIER. - La nomenclature du Budget 
LOClil, exercice 19!j6~ est ainsi 11lOdifiéc: 

Budget de fonctio/lnement 

RECETTES 
Seclion XVI 

Règlement du déficit du Budget non couvert par 
prélèvement sur la caisse de réserve. 

Chap. 16. - Règlement du déficit du Budget 
~ non couvert par prélèvement SUl' la cais­

se de réserve. 

DÉPENSES 

SECTION XXI 


Dépenses d'ordre. 

Chaf>. 46 - Dépenses d'ordre 
Art. 1 - Apurelllent des déficits budgétaires des 

exercices antérieurs 

Art. 2 - Autres dépenses d~ordre 


Budget d: équipement el d'investissement 
UE~..ETTES 

Titre 1 
Participation du. Budget OI'dinaire .ux dépenses d'é­

quipclllent et d'investissement 

SECTION 1 
Participation du Budget ordinaire .àux dépenses d'é­

quipement et d'investiSllement 
Chup. 1 - Participati<;n du Bu~get. de, fonctionee­

- ment aUx. dopen5es d'equlpement et d IIt ­

~~tissement 

Titre II 
Emprunts ou avances 

'SECTiON II 
Emprunts ou avances 

Chc:p. 2 - Emprunts ou avances 
Art. 1 - Avances de 1. Caisse Centrale de la .Frall­

ee d'Outre-Mer pour contriliution au F. 
LD.E.8. 

Art. 2 - Emprunt à la Caisse des Dépôts ct Con­
signations pour construction de log.ements 

Art. 3 - Emprunt li la Caisse Centrale de la Fran­
Cé d'Outre-Mer pour construction de lo­
gements. 
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AIlT. 2. - Sont ouverts à ce même Budgiet les 
crédits supplémentaires ci-après: 

Budget de fonctionnement 

Chat>. 18 - ServÎœs des tra,aux et d'in­

{rllBtruct ure. 


Art. 4 - Alimentation en e. u. 
Parag. 1 - DépenSle' sur les ressources 

du Budget Local . . . 200.000 

Budget d'équiPement 

TIl'TE Il 
Dépenses de travaux d'équipeln-ent,' aequisitions 

d'imm,euble,s et de matériel de gros équipement. 

SECTION Il 
Travaux d'infra,tructure 

Construction de logeménts pour fonc. .90.ooo.00û 

ÀIlT. 3. Sont annulés les crédits suivants: 

REcETTES 

Chap. 12 ContribuHons, subvenljons et parti ­
cipation des collectivités et établis. 
sements publics. 

Art. 4 - Participation du Budget de 
la Commune·Mixte de Lomé 
à l'éclairage Public de la 
!V.ille de Lomé 2.500.000 

Art. 5 :- Participation du Budget de 
~ Commune·Mixte d'Allécho 
à l'éclairage Publie de la 
!Ville d'Anécho . . 450.000 

DÉPENSES 

Chtt{>. 26 - Dépenses communeS de matériel 

Art. 2 - Eclairage Urbain 

!Ville de Lomé 	 2.500.000 

;Ville d'Anécho 	 4;;o.00() 
MT. 4. - Le complément des crédits ouvert, 

li l'article premier sera gagé par une augmcntalioll 
~ recettes aux 'lbapitres, articleS et paragraphes 
~u,ivants : 

Budget de jO/lct;ot/flemellt 

Chcp 7 - Recettes des exploitations industrielles 

Art. 1 - Services des Travaux Publies 
Paragr. 1- Services des Eaux 200.000 

Budget d'équipement 

SECTION II 
Emprunts ou avances 


Chtt{>. 2 - Emprunts ou avances 


Ârt, 2 -: Emprunt à la Caisse des Dé· 

pôts ,ct Consignations pour 
eontruction de logements . 30.000.000 

Art. 11 - Emprunt il la Caisse Cen. 
traie de F.O.M. pour cons· 
truction de logements 60.000.000 

Fait et délibéré ell séllDc", publique 11 Lomé, le 
2:3 avril 1956. 

Le Secrétaire, 
L. LAwSON. 

Le 	Président de l'A.T.T.; 
GRliNITZKY Nicolas, 

ARRETt: fi:·, 394.56/F. ttu 11 mai 1956 rendant exé· 
cutoire ta délibération nO 2 de l'Assemblée Terri. 
toriale CIl rf.ale du 23 avril 1956 po}lallt création 
d.e rubri'iues nouvelles, ouverlure de crédits su!,' 
ptémentatres au Buriget Local de l'Exercice 19.15. 

Li:'! GOGYERNEUR DE LA. FRANCE o'Ot:TREa..M1ER 
CIJEV.u:.IEIl Dl!: LA. r.ÉOI0N n'H01'f:'l{ErrB • 

. COMMlSSAlRE DE r~A Rf'PCllLIQl'E Al' TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant lea attributioD!J 
et lei (>QU'foir,. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du :3 janyicr 1946 portant réorganisatioD 
adlulnistrative du territoire du Togo et créatiQn d'sS5elDbléefli 
représentati...-e,;; 

Vu le d~cret du 25 octobre 19-Hî portant eréation d'una" 
a'lse:mbtée représètltatiyc ,Hl Togo: 

Vu la loi n~ 52-130 ri« 6 M'Hier 19;32, relative il la formation 
des as'Semblée5 de groupe et de~ aS5emblées loeale~j 

Vu le décret du :JO dfeembre 1912 sur le régime financier 
des territoires J'outre-ruer et les aeles subséquents qui l'ont 
modifié: 

Vu ln loi n" 55-426 du 16 avril 1955 relath-e aux in~titutîon8 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Yu le décret du 18 jllin 1955 portant règlement dt admini5­
tration puhHquc pour. l'appli('ntion de 18 toi du 16 avril 1955 
prétitée; 

Vu la délibération n;! 2; de l'MsembJ;e Territoriale du TOGO 
en date du 23 Avril 195(i: 

Le Conseil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PllEMIER. - Est rendue exécutoire la dé. 

libération Il'' 2 Arr de l'Assemblée Territoriale du Ta· 
go eu date du 23 avril 1956 portant création de rubri· 
ques nouvelles, ouverture de crédits supptélnentairea. 
au Budget Local de.. l'ExercÎc-e 1955. 

ART. 2. - Le prés~nl arrêté sera enregistré, pu­
blié ct conuuuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 3 mai 1956. 
Pour le Commissaire cte [a République en tournée; 

Le Secrétaire G~..éral, 
Chargé de l'exPédition ries alfaire.; 

J. RIGAL. 

DELIBERATION N° 2[ATT. du 23 avril 1950 par. 
t(JIt création .te rubriques nouvelles, ouverture de 
crédit, supptémentkÏre. au Hudget Local rie l'Exer. 
cice 1955. 
L'ASSEMBLÉE TER1UTOlUALE DU TOGO, 

VU le décret du 3 janviet' 19-16 portant réorganisation 
administrative du ter(ritoire du Togo et çrélltion d'u$semblées 
représentatives; 
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Vu la loi n~ 52--130 dU 6 fEnier 1952. relative à la formation 
des atl6emblées de gtoppe et des assemblées loeales; 

Vu la. loi If 55.426 du 16 anit 1955 relative aux Î.n6titutions 
territoriales et régionales du Togo; 

Vu le déeret du 18 juin 1955 portant règlement dtadminis~ 
tration publique pour l'application de la loi du 16 avril 1955 
pt'kitée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des territoire'! de la Fra.nce d'outre-mer. et tOU8 aC1e~ modificatifs 
auWqulmt&; , 

Vu l'avance de Trémrel'Ïe cOmlentie par le Trésor-Métropolitain 
et IC3 Instructiona données à cet effet par M. le Minill1re det 
Jlinances; 

Vu l'arrêté n° t055fF. du 9 déeembre 1954 rendlUlt e-xoou... 
taire la délibération nO 62!ATT. du 26 novembre 195i arrêtant 
Budget JacaI du Togo pour' l'exercice 1955; 

Vu le rapport de présentation no 17/F. du 26 man 1956 de 
M. le Commhsaire de la Répuhlique au Togo; 

A adopté- dan, 8a séanee du 23 avra 1956 1I0U:! réserve dt'8 
&positions de l'article 40 de la loi n" 55~426 du 16 avril 1955, 
Jes dispositions dont la teneur Buit; 

ABTlL'Ll! l'BEMlE'B. - La nomenrlature au Budget 
Local, Ex.ercice 1955 est ainsi modifiée: 

Budget de fonctionnement 
RECETT&~ 

Section XVI 
Règlement du déficit du Budget non couvert 

par prélèvement sur la caisse de réserve 
Chup 16 - Règlement du déficit du Budget non 

couvert 'par ,prélèvement sur la cais­
se de reeerve. 

DÉPENSES 
SECTION XXI 

Dépenses d'ordre 

Che:[>. 46 - Dépenses d'ordre 
Art. 1 - Apurement des déficits budgétaires des 

exercices antérieùrs 

Art. 2 - Autres dépenses d'ordre 
ABT. 2. - Sont ouverts Il ce même Budget les 

~rédits supplémentaires ci-après: 
Chap. 1 - Services des emprunts 'et autres 

~ dettes cOntractuelles. 

Art. 5 ­ Avances du Trésor . '. . 
Chap. 5 - Gouvernement; contrôles 

généraux. et services d'A­
ministration générale 

:Art, 3 - Conseil de Gouvemement . 

Art. 12 - Service des Affaires Politi ­
ques et Administratives 

Paragr. 1 - Personnel des cadres 
Chùf>. 6 - Gouvernement, Contrôles 

Généraux et Service d'A­
ministration Générale 

Art. 3 - Conseil de Gouvernement 
Art. 6 =- Relation. extérieures, coo­

pérations techniques . . 

Art. 7 ..:., Mission d'IllJjpection . . • 
Art. 8 - Inspection des Affairés Adm. 

•,Art. 9 -::: Hplel du Secr,étaire Général 

91.958.605 

1.300.000 

800.000 

150.000 

20.000 

460.000 
70.000 

110.000 

TERRITOIRE DU TOOO ~6 mai 1956 
• 

Che:[>. 13 

Art. 1 -

Paragr. 1 
Che:[>. 15 
Art. 5 

Paragr. 1 
Che:[>. 16 
Art. 4 ­

- Services Scientifiques Gé­
néraux 

Institut de Recherche du 
Togo 
- Personnel des cadres 225.000 
- Services Economiques 
Serviœ de Controle du 
Conditionnement 
- Personnel des cadres 400.000 
- Seni_ Economiquea 

Service de l'Agriculture 
Parag. 2 - Main d'Oeuvre des ferme« 1.000.000 
Art. 7 - Service des Eaux et Forêts 

paragr. 2 - Main d'Oeuvre des chantiel"fl 319.425­
Chc.p. 22 - Service des Postes ct Té­

lécommunications 

Art. 1 - Service des postes et télé­


communications 

Dépenses de Matériel (achat 

de figurines postales). 491.000 \ 

Chcp. 25 - Dépenses communes diverses 
Art. 1 - Frais de ",lève . . . 6.400.000 

Total des Crédi1s ouverts . . 105.704.0atl 

ART. 3. - Les c,rédits sUl'plémentaires ouverts 
ÎI l'article deux ci-dessus sont gagés de la façon sui­
;vante. ; 

A. - Par les annulations de crédits ci-après : 
Chùf>. 2. - Pensions ct ailocations 

,viagères 
Art. 1 - Allocations de retraites ,aux 

Agents non affiliés il la CIÛS­
se Locale des retraites . 

Art. 2 - Pensions aux anciens gardes 
cercles . . . . . . . 

Art. 5 - Accidents du Travail . . . 
Chap. 7 - Servie",s judiciaires 
Art. 3 - Cours et Tribunaux; Justices 

.de PIÛX il compétence éten­
due 

paragr. 1 - Personne! des cadres 
Art. 5 - Tribmlal du Travail 
Paragr. 1 - PerSOilllel des cadres . 
Chap. 9 - Service. de sécurité 
Art. l - Sûreté Générale et Brigade 

du Nord 
Paragr. 1 - Personnel des cadres 
Art. '" - Gardes Cercles 
Paragr. 1 - Personnel des cadres 
Chef>. 10 - Services de Sécurité 
Art. 3 - Gendarmerie . . . . 
Chep. 11 - Services Financiers 
Art. 1 - Serviœ des Finances, du 

Matériel 
Pragr. 1 - Personnel des cadres . 
Art. 3 - Servi"" des Douanes 
Paragr. 1 - Perso.mel des cadres 
Art. 5 - Service du Trésor 
Paragr. 1 == Personn.el des cadre 

300.000 

200.000 
. 100.000 

2.200.000 

, 200.000 
,, 

,600.000 

2.600.000, 

; 150.000 

1.000.000 

1.500.000 

500.000 

l, 

http:Personn.el
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Che(>. 17 - Se"vÏ<:es de Travaux et 
d'Infrastructure 

Art. 2 - Subdivision du Sud des Tra­
vaux Poblies 

Paragr. 1 - Personnel des cadres 400.000 
Chap. 18 - Services de TravRux ct 

d'Infrastructure 
Art. 4 - Alimentation ell eau 
paragr. 1 - Dél"'nses sor Ics reSSour­

ces du Budget Local . 1.000.000 
Paragr. :2 - Dépenses sur les reSSour­

ces de la Taxe de Circons­
cription 500.000 

Che1'. 19 - Service. Sociaux 
Art. l - Direction de l'Enseignement 
Paragr. 1 - Personne! des cadres 200.000 
Art. 2 - Lycée Gouverneur Bonne­

carrère 
Paragr. 1 - Personnel des cadres 3.200.000 
Art. 3 - Collège de Sokodé 
Paragr. 1 - Personnel des cadres .300.000 
Art. 4 - Ecole Normale d'Atakpamé 
Paragr. 1 - Personnel des cadres .500.000 
Art. 6 - En;!eignement Technique 
Paragr. 1 - Personnel des cadres 1.000.000 
Art. 7 - Education physique et sports 
Paragr. 1 - Personnel des cadres 100.000 
Art. 8 - Education de base 
Paragr: 1 - PersoIlllilI des cadres ,200.000 
Cha1'. 20 - Services Sociaux 
Art. Il - Hôpital de Tokoin 1.600.000 
Art. 12 - Assistance Médicale 250.000 
Chcp. 23 - E'œloitations et Etablis­

senients Industriels 
Art. 1 - Gara~e Central 
Paragr. 1 - Personuel des cadres 300.000 
Chap. 29 - Entretien ct Réparalion 

des Bâtiments 
Art. 3 - Grosses réparations sur les 

ressources du Iludget LUè,,1 
Paragr. 2 - Bâtiments il. usage d~ha< 

bitation du Chef-lieu. 'i28.030 
Ch,1'. 31 - Contribution aUX dépen< 

ses de fonctionnement de 
l'Etal des Collectivités 
et Etablissements Publics 

Art. 4 - Contribution aux dépenses 
de la Caisse de Retraite de 
la France d'Oulre-Mer 2.480.000 

Chef.>. 40 - Bourses d'Etudes et d'En­
tretien 

Art. 1 - Bourses d'Etudes dans les 
Etablillsements hors du Territoire 

Paragr. 1 - Bourses métropolitaines . 3.900.000 
Che(>. 41 - Secours 

Art. 1 - Secours 

Paragr. 2 - Secours scolaires ou prêts 
d'honneur. . . . • . 50.000 

Chap. 42 - Prêts e,.t avanees 

Art. 1 - Prète et avances il des Col­
lectivités Publiques 

Paragr. 1 - Garan1ic5 du Territoire 2.1:35.000 

Total des crédits annulés 27.893.030. 

B. - Par l'inscription de reecttes supplémcntaire~ 
aUX chapitt'es, articles, et paragraphes suivants: 

Cha1'. 1 - Impôt, directs 
Art. J - Impôts forfaitaires 
Paragr. 1 - Taxe de circonscription 5.000.000 
paragr. :2 - [l~<;ettes des exercices !Ur. 

tencur. . . . . . 500.000 
Art. :2 - Impôt~ proportionnels ct pro­

gressifs sur le revenu 
Paragr. 1 - ImpÔts sur les bénéfices 

industriels et cOmmer­
ciaux 20.046.000 

Paragr. 2 - Impôts sur les traitements 
et salaires . . . . . 69.000 

Paragr. 5 Impôt général sur le re­
venu 11.500.000 

Paragr. 6 Recettes des exercices an­
térieurs 3.500.000 

Art. 4 - Impôts fonciers 
paragr. 3 - ReLocttes des exercices an­

térieurs , 1.000.000 
Art. 5 - Patentes et Liœnces 

Patentes 9.000.000. 
Recettes des exercices anté. 
rieurs 5ilO.000 

Ch,1'. ;l - Droit d'enregistrement et 
de timbres 

Art. 1 Droit d'enregistrement 
Paragr. 1 _.- Droit d'enregi3trement 1.652.000 
Paragr. 2 - Droit d'immatriculation 9'28.0.00 
Art. 2 - Droit de Timbres . 2.857.0Q0 
Art ;i Hecettes du Eer"icl' Topogra­

pbique 205.000 

Che1'. 6 - Recelles du serviee des 
pos~,;;s et- lé:écommunica .. 
tions 

Art. 1 - Postes, télégraphe, téiéphnuo 
Paragr. 1 - Produit vrai de la Ta"" 

des Correspoudaneü. pos­
tales . . . . . . 1.674.000. 

Paragr. 2 - Vente de }figurines pal' 
l'Agent Comptable de 
Paris . . . . . . 445.000 . 

Parllg'·. 5 - Produit du téléphone 1.000.000 

Art. 2 - Radio (Produit de la Télé­
graphie sauS t'il) 2.000.000 

Cha1'. !I - Produits divers et acci­
dentels 

A,·t. :! -: Prélèvements 

http:9'28.0.00
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Paragr. 3 - Part sur les revenues du 
Trésorier-Payeur 234.000 

Art. 4 - Recettes imprévues ' ·2.171.000 

Art. !j - (Nouveau). - Recettes des 
exercices antérieurs , 2.000.000 

Chcp. 15 - Prélèvement sur la Cais­
se de réserve 11.480.000 

Total des recettes supplémentaires 77.811.000 

Fait et délibéré en séance publique il Lomé, le, 
23 avril 1956. 

Le Secrétaire, 
L. 	LAWSON. 

Le Pré~ident de l'A.T.T., 
N. GRtlNITZKl: 

'ARRETE N° 395-.'l6[F. au 3 ma' 1956 rendant exé­
eutoire la délibération nO 5[ATT. du 23 avril 1956 
portant modification de l'intitulé d'une rubrique 
~u budget Local ae l'Exercice 1956. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MiER 
CtœVALIEB. DB LA LÉGION n'HONNEUll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQL'E AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioJl6 
et les pOU 'lOirs du CommiMaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
• dministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant rréc1tion d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu la loi n° 52-130 ,du 6 fé ...'rier 1952. relative à la formatioD 
des assemblées de groupe et des asscmblé~s locales; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
oies 'territoirCo!l d'outre-mer et les acteS subséquents (lui l'ont 
modifié; 

Vu la loi n° 55-426 du 16 avril 1955 relative au,; institutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminis­
tration publique pour l'application de la loi du 16 anil -1955 
précitée; 

Vu la délibération n° 5 de l'Assemblée Territoriale du Togo 
en date du 23 anil 1956; 

Le Conseil de Gou...·ernement 	 entendu; 

ARRETE: 

iARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli­
bér,ation nO 5 ATT de l'Assemblée Territoriale du Togo 
en date du 23 avril 1956, portant modification ac 
l'intitulé d'une rubrique du Budget Local de l'Exel'­
"ice 1956. 

ART. 2. - Le présent arrèté sera enregistré, .pu­
J,lié et ~ommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 mai 1956. 

Pour le Commisscire de la République en tournée; 
Le Secrétaire Général; 

Chargé de l'expédition des affaires, 

J. fuGAL 

DELIBERATION N° 5jATT. du 23 ,,,,,,,rit 1956 ""r" 
tant modification de t'intitulé d'une rubrique au 
Budget Local, Exercie'e 1956. 
L~ASSEMBLÉE TERRITORIALE Dl; ToGO, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation­
administra the du territoire du Togo; 

nGVu la loi 52-130 ,du 6 fhrier 1952, relative à la formation 
des aMemblées de groupe et des assemblées locales; 

nGVu la loi 55-426 du 16 nril 1955 relative aux institutions­
territoriales et régionales du Togo 80U8 tutelle française;' 

Vu le décret du 18 juin 1955 portant règlement d'adminill­
tration publique pour l'application de la loi ~ 16 avril 1955 
précitée; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Ilur le régime financier 
des tcuitoires d'outre-mer; 

Vu la délibération nG 31/AT!'. du 15 novembrc 1955 arrèlant 
le Budget local du ,Togo pour l'exercice 1956; 

Vu III rapport de présentation n" 18jF. du 26 mars 1956 de 
M. le Commissaire de la République au Togo; 

A adoptée dans sa tséance du 23 a...-ril 1956, 80US résenc des 
dispositions de l'artiele 40 de la loi na 55-426 du 16 avril 1955; 

Les dispositions dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQCE. - La rubrique de la Section II 
du Budget Local (Equipement - Dépenses) inti ­
tulée c Centrc chèques postaux» est eomplètée com­
me suit: 

Centre chèques postaux: c Equipement; Achat de 
matériel et de fournitures > • 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le • 
23 avril 1956. 
Le Secrétaire; 

L. 	LAWSON. 

Le Président de l'A.T:r_ 


N. GRCNITZKY 

'ARRETE No 396-56jSG. du 3 mer 1956 lixlUlt le 
contingent des alcools dénaturés et alcools mé­
thyliques impropres à la consommption de bouche 
à admettre à {'importation pour rannée 1956 et 
déterminent Ta réPartition indiviauelle ae ce con­
tingent. 

LE GOUVER"EI'R DE LA 	 FRANCE D'OUTRE-MER 
CuEVALIER DB LA LimoN D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminaut les attribution9­
et les pou ...·oirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgaDisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives; 

Vu la loi na 55-426 du 16 avril 1955 relatin aux instittltions­
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu le décret nO 55-809 du 16 juin 1955 portant rf.glement 
d:administration publique pour l'application de la loi ·n° 55-426 
du 16 avril 1955 sus'Viée; 

Vu l'arrêté dc base nG 619 du 22 octobre 1929 portant rf.gle_ 
men~ation de l'alcool dans le terriroire du Togo; 

Vu l'arrêté n~ 874-52/SG. du 3 décembre 1952 règlementant 
les ronditions de déDatUl'Btion f'l d'admission au Togo de6 
alcools dénaturés il U!sges ménagers j 
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\fy la lettre n~ 64 du 1 1\Hil 1956 l'u PtéSldcllt de la Chamhte 
.de CommerC'c) d'Agriculture ct d'Indutitrie du Togo: 

Le C<r05eil de Gouvernement entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le continr;;ellt à l'importation 

des alcools dénaturés et alcools methyliques impropre, 
à la consommation de bouche ('st fixé, pour l'année 
1956, à Dix mille (10.oooj Iilres. 

ART. 2, - La répartition de ce contingent est 
fixée pour l'année 1956 ainsi qu'il suit: 

S. G. G, G. 1.000 litres 
U. A. C. 1.000 -
Cie. F, A. O. 1.000­
G. B. OLLIVANT 1,000­
Le resle de ce cOlllingt'llt, soit Six mille 16.000) 

litres est laissé à la disposition du Chef du &rvice 
des Affaires Economiques pour les besoins éventuels 
nouveaux o.u des demandes diverses. 

ART. 3. - Sont exclus du contingent ci-dessus 
fixé les alcools dénalurés importés pour les divers 
Scniccs administratifs du Territoire ct notamment 
le Servi"" de la Santé Puhlique, 

ART. 4. - Le présent arrêté scra enregistré, cmn­
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 mai 195Q, 
Pour Ce Commissaire tW la RéPublique en tournée; 

Le Secrétaire Général, 

J. IùGAL. 

P".la. al 1.I6ce.......lcalioa. 


ARRETE No 398-:i6j PTT. du 5 mai 1956 transformant 
l'agence postale de Badou (Cerde f1'Atakpamé) 
en bureau de Plein exerciee. ' 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'O"TRE-I\h;Ri 
CHEVALlER DE 1'..4 LÉOïON U'HONSE(J& 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 ma:r3 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commis&aire de la République au' T~o; 

Vu Je dl~cret ÙU 3 jau"ier 1946 portant céorganisll!Îon 
.admini1Jtrative du territoire du Togo et création d'sS1)embléetJ 
nprésentatives; 

Vu la loi n" 55·-126 du 16 avril 1955 relative aux însltlUtiiYfltS 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle françai~e; 

Vu le décret nO) 55-G09 du l!l juin 1955 portant règlement 
-d~admini.,tration pubUi{'le pour l'application de la loi nO 55~426 
du 16 avri.l 1955 rdative aux ins.titutions territoriales et ré~ 
gionales du rrogo SQUS tuteUe ft,mçaise; 

Yu le décret du 30 déccPlbr{' 1912 SUI' le régime finander 
des territoire$ d'outre-mer et l'ensemble des textes qui l'on 
modilie~ 

Vu l'arrêté n- 71 ter du 30 novelnbre 1920 portant OIHertUTe 
des bureaux de poste aux opérations postal~3 télégraphiques et 
téU;pbonlques~ au Servi('e d('s articles d'argent et de~ envOls 
contre remboursement; 

Vu les arrêtés- nO~ 11: et 419 des 28 décembre 1920 et ;) aoàt 
1932 ouvrant toutes les lùc'alltt.g pourovues d'un bureau de poste 
au service des roUa postaux Î 

Vu les décisions n- 34:9 et 149 des 10 septembre 1935 et 
17 novembr::e 1936 t.HJnant les bureau'{ de poste au senice de 
la Caisse d'I'~pargne; 

Vu l'arrêté n" ",62~51/P1'T. du :1 jumet 1951 portant fhation 
de PencaÎssc de5 bureaux des P.T.cf, du Territ01re; 

Vu l!a-rr~té 11' 823!PTT. du oHo Meemhre 1948 portant 
création d'une agence 'pO'Slale ù BBdou~ 

Sur ta proposition du Chef du Sel"vke de:1 Postes et Tél~­
comnluo lcati on6; 

ARRETE: 

AI\T'./JLE PREM'EI\. - L'agence postale de Badou 
(Cerel<, d'Atakpamé) "st transformée pu bureau dq 
plein e,errice Il compter du 14 mai 1956. 

AnT. 2. Cet i'tablisscmcnt participe aux opéra. 
tions suivantes: 

Service des correspondances ordinaires, rCCOtlllnan.... 
dées, et V.D. (tous régimes) 

Sèrvice des colis postaux (tous régimes). 

Service des articles d'argent, des envois contrll 
remboursement et des valeurs ft recouvrer (tous ré...:: 
gimes). 

Sen'iee de la caisse d'épargne, 

Service télégl'aphique d téléphonique privés et 
officiels (IOUS régime). 

ART. 3~ - L'encaisse maxÎlnulll du bureau de 
pleill "'''l'riel' de Badou est fixée Il 50.000 francs. 

ART. 4. - Le Chef du Servi"" des Postes et Télé­
communications est chargé de l'exécution dn présent 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqUl~ 
partout où besoin sera. 

Lomé. le 5 mai 1956, 

J. BfRARD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR' LOCAL 

Par arrêtés et décisions du COlllmissaire de la Ré­
publique: 

N" :137.56/CP. du : 

18 avril 1956. - M. Attiogbé Etienne, Agent de 
Constatation de 2· classe, 4t: échelon (indice local 
402) du cadre supérieur des Douanes du Togo, est 
rayé. pour compter du 1" janvier 1956, du corps des 
Agents de Constalation et intégré, pour compter de 
la lI,ème dale, dans le corps des Agents brevetés dc~ 

20bri~ade5, en qualité d'agent breveté de classe, 
ole echelon (indice local 402), 

M. Attiogbé conserve, aU 1er janvier 1956, dan~ 
SOII Il~uvcau corps, une ancienneté civile de Un (1) 
an~ 
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No 3ï9-56jCP. du ; ~~-~"'-I-
28 avril 1956. - M. DurlUl Jacques. provenant la 

S.N.C.F., est intégré dans le cadre secondaire des 
Chemins de fer et du Wharf du Togo, il compter do 
1" janvier 1954 au point de vue de l'ancienneté ct 
du 1er mai 19;)6, au point de vue solde, en qualité 
de Chef Electricien principal de 2< classe, échelle 5 
échelon 1. 

La nomination de M. Duran dans le cadre secon­
daire des Cbemins de fcr du Togo ne sera définitive 
qu'après acceptation de sa démission par son réseau 
d'origine. 

Dès que ceUe formalité sera accomplie 1. commis­
sion d'avancement se réunira à Pdfet de statuer sur 
\!On nouveau. classement en échelon. 

.. 

N' 380-56/CP. du: 

28 avril 1956. - M. Amah Moorhou.e; institute,ur 

a(fJomt nors dasse, (indice local 475) ·est rayé, pour 
compter du 1et mai J956, du cadre local dit supérieur 
de l'Enseignement primaire du Togo. 

A compter de la même date, M. Amah Moorhouse, 
cst intégré dlUls le cadre supérieur des Services 
Administratifs, FinlUlci"r. et Comptables du Togo, en. 
qualité d" Commis principal, échelon (indice1er 

loeaI491). 

ADDll'IF à l'arrêté no 6l-56'CP. du 20 janvier 1956. 
portant rec/lUs.ment. 

NoYi ET PRÉNOMS 
ASCIEr\NE JutRARCHlE ~O(JVELLE HIÈRARCHlE 'T "AEltlIlDDéti eOllurvje 

---~---~---'I-I-,.--I-"'..'·~ .club" 191& ~ 
GRADES lùic.. GRADI!S Aillan ___-!­ ____...........____' Cr~n,E 1 R. S. M. 

. . . . . . . .' 1. 1 ~ .. . . .. i. 

PLANTONS 
Avant: 

il'OS50U Hindé Plant. Ppal. 1re d. 225 Iplant. Ppa\. de C.E. 250 

Met/l'e : 

1 

Plant. Ppal. 1re d. 225~alo M. Ferdinand Plant. Ppa!. de C.E. 250 néant
1 

. .
•• • •
L 

Le reste sans chang<'ment. 

Nominati••• 

No 367-56jF. du, 
25 avril 1956. - Sont nommés ordomlateurs de 

Budget de Circonscription, les Chds de Subdhision 
ci-après désignés: . 

CERC'LE n'ANÉcHO 

Subdivision de Tabligbo: M. Giry Jeall, Adminis­
trllteur-adjoint de la Franc" d'outre-mer, pour COlllp­
.ter du 24 janvier 1956 en remplacement de 1\1: 
Rébaud Jean. 

ÜERG'LE n'ATAKPAMf: 

Subdivi.i01l d'Atakpamé : ~.1. RDg<'r Gustave; Admi_ 
nistrateur-adjoint de la France d'outre-mer pour 
{'ompter du 10 mars 1956. ' 

CERCLE DE LAMA. KARA 

Subdivision de Lama.Kara: M. Dubois Louis, Chef 
d" Bureau de l'Administration générale d'outre-mer 
pour !lompter du 23 janvier 1%6. 

CERCLE DE LOMÉ 

Subdivision de Lomé; M. Pierr"t Alain, Adminis­
.fra~r-adjoint de la France d'outre-mer, pourcomp­

ter du 8 février 1956 en remplacement d~ M. Boyer 
,Jean. 

--~-~~~._~. 

N' 756jD/CP. du : 

2:> avril 1956. - La décision nU 291 dll 17 février 
1956 est abrogée. 

1\t. Dubreuil Jacques, Inspecteur de lr~ classe, :!e 
échelon de, Eaux ct Forêts de la France d'outte­
m'i:r, est nomlné cUlnulativement aveo ses fonctions 
actuelles, (''bcf de l'Inspection Forestière dé Sokodé 
en remplacement de M. Daguin Jean, Inspecteur de. 
2e classe, 3e échelon actuellement en congé. 

La résidence de M. Dubreuil est fixée à Atakpamé. 

1"0 828jDjCP. du ; 
:; mai 1956. - M. Guiot Marcel, Chef de Bureau de 

<lasse exceptionnelle après 3 ans d'Administration 
Générale d outre-m~r, est nommé Chef du Servi~ 
des Finances, par intérim, en remplacement de M. 
Emiry Olivier, Administrateur en Chef, 3. écbelon; 
de la France d'oulrc-mer, en instance ~ départ en 
cougé adf!linistr~~. 5' 
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M, Guiot est délégué dans les fonctiolls d'ordon­
Ilateur du budget local, des budgets annexes et des 
autres budgets du Territoire. 

M. Guiot est habilité à signer toutes les pièces 
comptables. 

Lu présente décision aura effd pour comptet' du 
18 mai 1956. 

1\" 831/DfCP. du : 
7 ruru 1956. - l\'l, Rosier Sully Georges Alb<\l't, 

Chef de Bureau de l,e classe après :ians de l'Adminis­
tration Générale d;outre--m'er, précédenlment en ser­
vice il l'Inspection du Travail et des lois sociales il. 
l,orné, est nommé premiet· adjuint au Commandant du 
Gercle et Administrateur-\1aire de la Commune-Mix­
te de Lomé, cu remplacement de M. Damois Mare, 
Cher de Bureau hors classe d'Administration Géné. 
raie d'outre.mer, appelé Il d'autres fonctions. 

No 3:J5.56/CP. du: 
18 avril 1956. - Sont inscrits au tableau d'avlUl­

cement du personnel du cadre supérieur de. Chemins 
de fer du Togo au tit" de l'année 1956, 

Pour l'h'helle 9 
M.M. 	 Ganfon Symphorien 


Brassard Raymond 

Cassier Pierre 


Pour l'échelle 8 
M. 	 Gnausounnou Victor 

Pour l'échelle 7 
M.M. 	 Boileau André 


Fleury Adrien 

Lhuissier André 

Venault Louis Laurent. 


N" 343-S6jCP. du : 
20 avril 1956. Sont inscrits au tableau d'avance. 

men! du personnel des cadres locaux du Togo, pour 
l'année 1956: 

Ar TITRE DU 1" SE"ESTRE 1956 

COMMIS n'AoM1NISTRATION 

Pour le grade de commis d'administration 

Principal de 1" dMse 


(au ('hoh:) 

Apetc Martin, 

Aghey Jean, 


commis d'adm, Pl:'au~ de 2' classe, 


Pour le grade de commis d'administration 

Ordinaire de 1" classe 


(au choix) 

Attikos&ie Ernes!, cis d'Adm, Ordo de 2' classe. 

Pour le grade de commis d'administration 

Adjoint de l'· classe 


(au choix) 
A.J;(l~ A~ni; ci. d'Administration Adjt. de 2' cl. 

Paur le grade de commis d'administration 
Adjoint de 2e classe 

(nu choix) 

Messan Patient, Sossah Paul, 

d'Almeida A. Paul, Atay; Ayité Joseph, 

Ekué Ayité Ezéchiel, Thon Philibert, 

BehauzÎn Léontine, Atsou Agbovor Jean; 

Anani Sassou Emmanuel; Khoumar Darius; 

"unlede Théodore, 


ci•. 	d'adm, adjts de 3e classe, 

Pour 1" grari,' de commÎs d'administraliOl' 
Adjoint de 3e classe 

(au c"hoix) 1" 


Adam Djibrila, Johnson Kouao Lucas, 

Douty Kaogbé.ni, Bitho Salifou, 

Tétévi Charles, 


cis. 	d'adl11 , adjts de 4e classe. 

Po"r le grade de commis d'administration 

Adjoint d. 4' classe 


(au choix) 

Lawsou Georgc5~ Djirackor Eléonore; 

Agbodo Louis, Tsatsou Enunanuel, 


ci., 	d'adm, adjts de 5c classe. 

Pour le 	grade de commis d'udministration 
, Adjoint de fie classe 

(au choix) 
Edorh Mondénou Simon, Tchccou Amavi Christophe 
Abbey Barthélemy, 

(',is, 	 d'udm, adjts de 6' classe. 

ASSISTAè"{TS DE POLWE 

4ePour le 	 grade d'assislant adjoint de classe 
(au choix) 

Dansou Foli Justin, assishmt adjoint de 5e classe. 

5ePour le grade d'assistant adjoint de cla..e 

(au chOix) 


Issa Seydouh, assistant adjoint de 6e classe. 


SERrlCF. DE'" DOt"A:SE'î , 

a\ - Corps de., Agent.., de Bureau. 


Pour le gradp de (Ommi. adjoin.t /wr'" classe 

(au 	choix) ~ 

Kpadeuou Gabrie!' commis adjoint de l,e "lasse; 

POltf le grade de tommi, oriF';lll de 3e classe 
(au "hoh) 

Ajavon Albert, commis adjoint de 4' classe 

Pour le grade de eommi., adjoint de ..~ classe 
(au choix) 

Gbaguidi Martin, 'foUa Francis Raphaël; 
cis, adils de ,je classe. 

b: - CorL~' des agents des Brigade$ 

Pour le grade de préPosé des Douolles de 1'e class~ 


(au choix) 

Measan 	 François, Ankou Barnabas, 


préposés de 2~ clas.se. 


http:Kaogb�.ni
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Pour le grade d. préPosé des Douanes de 2< classe 
,(au choix) 

Koawonou Hubert, Aghokou Constantin, 
Sokemahou Joseph, 

préposés de 3' classe. 

TRANSMISSIONS 

a) - P.T.T. 

Pour le gradé de Commù ordinaire de 1re classe 
(au choix) 

Aeakpo-Addra Justin, commis ordinaire de 2- cl. 

Pour le grade de commis adjoint de l'S classe 
. (au choix) 

Langtlon Dorothée, commis adjoint de 2< classe. 

Pour le grade de commics adjoint de 2- das,e 
(au choix) 

Lawson Vitus, Druce Liberty, 
cis. adjts. de Je classe. 

Pour le grade de comm;' adjoint de 4- classe. 
(au choix) .... 

Soares Léon, KoueSl!8ll Grégoire, 
Apedo Nicolas, 

cis. adjts. de S< classe. 

Pour le grade de comm;' adjoint de S- classe 
(au choix) 

Edorh André Clément, YeveSl!in Da"id, 
Ekué Léonard, 

cis. adjts. de 6- classe. 

b) - Radio 
Pour le grade de commis adjoint de 2- classe 

(au choix) 
Adl!\e François, commis adjoiut de 3- classe. 

AIDES-MÉTÉOROLOGISTES 

Pour le grade d'aide_météorologûteadjoint 
de 1le cI~,.e 

(au choix) 
O1ohoo Faustin, aide-météa-adjoint de 2- el_, 

Pour le 'grade d'aide_météorologiste adjoint 

de S- clas.e 

(au choix) 


, Norman Octave, Yanda Félix, 
Johnson Claver, Affo Raphaël, 

< Boukari Eugène, Pindra l.aniwarou, 
~ides..météo. adjts. de 6. dassc. 

SurrÉ 
Agents Sanitaires 

Pour le grade d'agent sanitaire de 4. claMe 
(aa choix) 

Behanzin Barnabé, Adigli Conrad, 
,J(lutsé Céline; Ahy,,,, Kangni Xavier, 

aW'nt~ panjtaires de 5- classe. 

TBAVAUX PUBLlCS 

a) - Corps des Aides_Géomètre. 
Pour le grade d'aide. géomètre ordo de 2- cla..e 

(au choix) 
d'Almeida Alexandre, aide-géomètre adj!. bors cI_ 

b) - Corps de., Calqueurs 

Pour le grade de Chef calqueur de 2e classe 


(au choix) 

Soulé Amadou, Gbegnedji Guîllaume, 


calqueurs hors c1U5e. 

Pour le (l,T'ade de caiqueur de 3e class. 


(au choix) '" 

Ames, Daniel, calqueur de 4e classe 


c) - Corp. des Chefs d'Equipe 
Pour le (l,T'ade de chef de brigade de 2- classe 

, (au choix) 
Codjie Stéphan, Zakary Looky, 

chefs d'équipe hors classe. 

Pour le grade de chef d'équipe de 5- classe 
(au cboix) 

Agbo Amidou Noudoda; chef d'équipe de 6< classe 

dl - Cor{:M de" Ouvriers 
Pour le grc.de de maître oU"rier PPal de p. dasse 

(au choix) 
Bant' Anna Ouahi, maitre ouvrier Ppal. de 2- cl. 

l'our le grade d'ouvrier ho,. ela... 
(au choix) 


Parou l\1aridja, ouvrier de 1re classe 


Pour le grade ifouvrier de 1re classe 

(au choix) 


Coco Ikrcu le Dominique, ouvrie. de 2. classe 


Pour le grade ifouvrier de 2· classe 
(au choix) 

Da Silva Cosme; Abdoulaye Namadou, 

DomingO Bouraïma, Koissi Kodjo, 


ouvriers de 3- classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 3' clas.e 

(au choix) 


Kuadjovi Isaac, Amouzou Mathias, 

ouvriers de 4e c1aose. 


Pour le grade d'ouvrier de !j<l claJlse 
(au choix) 

Eklou Vossah Norbert, Ajavon Nicolas, 

Collet Comlanvl, Ocloo Louis, 

Kpante Tcbapo, Agbegnigan Adjé Jean, 

Gbegnon Linus, 


ouvriers de 6' classe. 

CHEMINS DE FER ET ,WHARF 

Pour le grade de chef de .tation de 2~ claISe 
(au choix) 


OcIoo Primus, sous-chef de station hors classe 
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Pour le 'grade de sous.chef de station flors classe 
, (au choix) 

Aja,'OIJ Calixte, sous-chef de .tation de 1re classe 

Pour le grade de facteur prillcipal hors classe 
(au choix) 

Byll Emmanuel, facteur principal de 1rc classe 

Pour le grade de facteur principal de 2' classe 
(liu choix) 

Dossou Martin, Azamedc Emmanuel, 
(acteurs de 1re claSf!e. 

1rePour le grade de facteur de classe 
(au cllOÎS) 


Bnfoe Claver, facteur ne 2e Cla3.,{~ 


Pour le grdfle de cltef de train pri'lCiPal hors classe 
(ail choix) 

1reAyena Sévérin, chef de ti'ain principal de cl. 

Pour le gr..,' de chef de train de 3' classe 
(au choix) 

Sitti Albert,chef de train de 4', cla95e 

Pour le grade d'é<rivain princiPal hors classe 
(ail choix) 

Senouvo Alphonse, écrivain principal de 1'" classe 

Pour le grade d'écrivain princiPal de 1te classe 
(au choix) 

Padonou Maurice, écrivain l'fIDcipal de 2- classe 

Pour le grade d'écrivaù. principal de 2· classe 
(ail choix) 

KatJa Théophile, Djossouvi K, Jean-Marie, 
écrivains de 1re classe. 

Pour le grade de chef mécanicien de 2· classe 
(au choix) 

Sossou Boniface, mécanicien principal hors claso<; 

Pour le grade de mécanicien de 1'" classe 
(au choix) 

Abalo Paul, mécanici en de 2- classe 

3ePour le grade de chauffeur de cla... 
(au choix) 

d'Ernesto Raphaël, chauffeur de 40 classe 
Pour le grade de maitre ouvrier de 1,e clas.e 

(au choix) 
Kampo Poro, maîlre ouvrier de 2- classe 

Pour le 'grade d'ouvrier prinCiPal hor.. classe 
(au choix) 

Lawson Arnos, Lokossa Akakpo, 

Agbodjan Blaise, Sant'Anna Michel, 

Doumassi Joseph, 


ouvriers ppaux de 1re classe, 

1rePour le grade d'ouvrier prinâPal de classe 
(au choix) 

Comlan Doué Zanclassou, Mehoueme Koffl Joseph, 
Midjrato Agboka, Agbevc Christian, 
Schmith Joseph, Afangbedji Missadj;, 

ouvriers ppaux de 2', classe, 

Pour le grade d'ouvrier princiPal de 2e classe 
Cau cboix) 


Sedjro Paul, Klouvi Follv Justin, 

Mensah Attiogbé, Assogba Gninofouni 


ouvrim's de 1 rc classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1" classe 
eau choix) 


Akakpossa Victor. Amemelio Sylvanus, 

Adjissekou André, 


ouvriers de 2'" classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 2' classe 

(au choix) • '" 


Afagnikc ~~douard, ouvrier de :'1- dassc 


Pour le grade de 'cllllf d'équipe l"inciPal hors clas...., 
(au choix) 


Wogbloe Thomas, Têvi Michel, 

d.ds d'équipe ppaUK de 1re clusae, 


l'our Ir grade de chef d'équiPe principal de 1re clJ 

(au choix) 


Adjignite Guézéré, chef d'équipe .,ppal. d" 2· cIl 

Pour le grade de cltef d'équiPe de 1r • classe 


(au choix) 

Tekpo Manassé. chef d'équipe de 2" classe 


l'our le 'grade de chef d'équiPe de 3' classe 

(au choix) 


Agbelif'oufou Kos.i, thef d'équipe de 4· cl~se 


Pour l~ grade de pointeur principal de 1re classe 

(au choix) 


KouRovi Gabriel, pointeur Ppal. de 2' ela,sse 

Pour le grade de pointeur princi,ool de 2< cla.se 
(au choh) 


Toglo Salomon, pointeur de 1'· classe 


Au TITRE DU 2e SEMESTaE 1956 
CoMMIS n'AnMINlSTRA.TlO;q 

l'our le grade de commis d'admÎni.tration 

Principal de 1r~ ctasse 


(au cboix) 
Loko Gbèdè Albert, commis d'administration prin~ 

cip"1 de 2. classe 
Pour le grade de commis d'administration 


PrinciPal de 3' classe 

(au choix) 


Djdou Michel, commis d"adminislration ordo d~ 
Ir. classe 

Pour le grade de commis d'administration 
Ordinaire de 1« classe 

(au choix) 

Lawson Tychus Wouly, Atlikossie David, 


d9, d'adm, ordo de 2' classe, 


Pour le grade de commis d'administration 

Ordinaire de 2. classe 


(au choix) 

Senouvo Léonard, commis d'administration adjt~ 

hors claas" 
• 
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Pour le grade de <'om'mis d'admmI.!ration 
adjoint hors classe 

(au choix) 

Atouhun Zinsou Basile, Lawson Lazarus, 


Qs, d'adm. adjt. de 1re elasse. 


Pour le grade de commis d'administration 
adjoint de ln classe 

(au choix) 

Adjalo Simpson Benoit, commis d'administration 
.adjoint de 2' dasse 

Pour le grade de commÙi d'admin'Î.!tration 
adjoint de 2- classe 

(au .choix) 
Attikossi~ Etienne, Géraldo Mounirou, 
:Viotay Charles, Homawoo Laurent, 
Ekpoh Godwin, Gaba Emmanuel, 
Brym André, - Sowu Benjamin, 
Daniel André, r Bonfoh Boukari Bassabi, 

cis. 	d'adm. adjt. de 3< 

Pour le grade de commi" d'administration 
• adjoint 	de 3' classe 


(au choix) 

Kpatemey Messan Alexandre, 

Kavege 	 Emmanuel, 


ds d'adm. adjt. de ,.. classe. 


Pour le grade de commis d'adminÙitration 
adjoint de 4- clas•• 

(au choix) 

Darcis Akpaglo Gaston, Akouété Léon, 

'Awlime Jean, Moevi Jacob, 

Inoussa Nadjim, Edarh Jean, 

Lawson Francis, 


ds. 	 d'adm. adjts. de 5' classe. 

Pour le grade de commis d'administration 

adjoint de S, Classe 


(au choix) 


Anthony Joseph, commis d'administration adjoint 
de 6e classe 

ASSlST;'NTS DE POLICE 

Pour le grade d'assistant principal de 1" classe 
.Comlan Georges, lIssis!.n! l'rÎneÏl'al (le 2' classe 

l'our le grade d'assistant principal de 3e classe 
(au cboix) 

Gnofam Mani Michel, assistant ordinaire de 1" cl. 

Pour le grade d'asûstant adjoint de ,'je classe 
(au "boh) 


Attiogbé Louis, Gaha Jobn, 

assistants adjts. de 6' clllBoo\ 


DOUANES 

a) - Carp. des Agents de Bureau 

Pour le grade de commis adjoint de .ole classe 


(au choix) 

lÀyib EmmlUlueJ, com'!'i. adjoint de S, classe 


b) - Corps de. agents des Brigades 
Pour le grade de préposé des Douanes de 2' classe 

(au choix) 
Amah Théophile, préposé de :le classe. 

TRANSMISSIONS 

a) - P.T.T. 
Pour le grade de 'commia adjoint de 4' cla •• " 

(au choix) 
Locoh Lucien, Barcola Bartbélemy, 
Bedi Ohounou, Ghadoé Michel, 
Chnkpnli Norbert, 

cis. adjts. de 5e 

Four le grade de commis adjoint .de 5e classe 
(au choix) 


Mensah Paul, Ajavoll Sébastien, 

WilSllll Moise, Ekué Emmanuel, 


eis, 	 adjt•. de 6' classe, 

h) - Radi<> 
Pour le grade de commis adjoint de 1re classe 

(au choix) 

Geraldo Nouréni, 

Bos80u Augustin, 


ds. 	adjt•. de 2' classe. 

Pour le grade de commi, adjoint de !)e classe 

(au cboix) 


Oeloo Bénédictus, commis adjoint de 6~ classe 


AIDIlS-M€TÉOROLOOJSTES 
Four le grade d'aide_météorologiste adjt. de ;je cl: 

(au choix) 
Bah un- 'Vilson R!lbert, Tomegah Jacob, 

aides-météo. adjt.. de .ole classe. 

Pour le grade d'aide_météo. adjt. de 4' dasse 
(au choix) 


d'Almeid.· Inlloeent. Bruce Henri, 

Kowu Polycarpe,' Mensah Michel, 


aides-météo adjts. de 5- classe. 

Pour le grade d'aide_météo adjoint de 5- classe' 
(au choix). 

Gaba Berthe, aide-météo adjte de 6' c1as~ 

S_\STÉ 

Pour le grade d'agent sanitaire de 4e classe 

(au choix) 


De SOllza Elie, agent sanitaire de 5- c1asee 


TRAVAUX PCBLICS 

a) - Corps de" Aides-Géomètres 
Pour le grade d'aide_géomètre adjoint de .ole el. 

(au cboÎx) 
Attengue Lokossouvi, nide-géomètre adjt, de ,5' cl. 

b) - Corps des Cal'lueurs 

Pour le grade de Calqueur de :le classe 


(au cboix) 

:rchetchebJeko K. Tbéodore. calqueur de 4e class~ 
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e) - CorllS des Chefs d'équiPe 

Pour le grade de chef de brigade de :!< classe 


(au choix) 
Adolehoume Augustin, chef d'équipe hors classe 

20POlir le grade de chef d'équiPe de classe 
(au choix) 


Lawson Tl'vi Moïse, chef d'équipe de 3e claMe 


l'our le grade de chef d'é'lui(,e de 5e classe 
(au choix) 

6eTonou Essey Aziablé. chef d'équipe de classe 

d) - Corps des ouvriers 
pour le grade de Maître ouvrier l't,al, de 1" classe 

(au choix) 

Kangni Têko Joseph, Agbodoh Wolgang, 

QU1'Shie Joseph, 


ma1:tres ouv. ppaux. de 2e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1te clas"e 
! au cboix) 


Amegan Médard, Toghé François, 

Kouévi Abnou, Tchabana Alassani, 


ouvriers de 2' classe, 

Pour le grade d'ouvrier de 2~ clasu 
(au choi.x) 

d'Almeida Pedro Alex, Edorh Oossou Mareus, 
Sidibe S"lîfou, OgOOné Kouassi Laurent, 
Zinsou Philippe, 

'Iuvriers de 3e classe. 

Pour le grade d'ouvrier de :le clas.,e 

(au cboix) 


Lawson Emmanuel, Law50l> Godfroid, 

ouvriers de ole classe. 


Pour le grade d'ouvrier de 4" classe 
(an choix) 

Ballavrai Mie'hel, Kounougnan Antoine, 
Ayivi Michel, Ball1CZOIt l\1oïse, 
Essien Bonifaoc, La wson Tèvi Martin, 
Lantey Vitus, A" amellOU K. Johannt", 
:Almé Goeh Charle., Na;nbiclna Saln~ 
Assiongbon K. Henri, Koussah Edoh Pierre, 
Tossou Tétévi Godfroid, Mensab Tha<léus, 
LHlmr Kokuvi Théodore Talllee;llon Polycarpe, 
AlllOU'{iSOU Jean~ Abotcbi Augustin, 
Koufo Agnami, DOJDinique Carbou, 
Kod j 0 Gbagué, 

ouvriers de Se dasse·, 

Pour le grade d'ouvrier de 5e classe 
(au choix) 


Kaloua Capiton, Fl'cell1All Paul, 

Kpadeuou Blaise, 


ouvriers de 6e classe. 

CHEMINS DE FER ET WHARF 

Corps des chefs de station el ftreteur. 
Pour le grade de facteur prÙlcipal hors classe 

(.au ehoix) 
Assogba Valère, fac'teur principal d~ l~~c!a~ 

Pour le grade de facteur principal de }le classe 
(au choix) 

Lawwll Jourdain, Ojahlin Alph~, 
facteurs ppaux de 20 ~la5sc, 

Pour le grade de facleur princiPal de 2e classe 
(au choix) 


Mellsah Gérard, Johnson Christophe, 

Watsoll Hermann, Adanglodou Jean, 

Kwavedji Fl'8Il~'ois, Agossou Félix; 

&huppuis Iris, 


facteurs de 1te classe. 

" Pour le grade de facteur de l,e classe 
(au choix) 

Akakpo Emmanuel, A.ttiopou Amevo Justini 
facteurs de 2e c1assc. 

Pour le grade de facteur de 2e classe 

(au choix) 


:watchey Emmanuel, Assadji Emmanuel, 

facteur. de 3e e1asse. 


Corps des chefs de train et Recrweurs 

Pour le grade de ReceV/iIlr prù,ciPal hors claSle, 
(au choix) 

A.ssou Willialll, receveur principal de 1'" c1af!S" 

Corps des Ecrivains 
Pour le grade d'écrivaù. prm.iPal de 1" classe 

(au choix) 
Eliué Benoit, écrivain principal de 2' classe, 

Pour le grade d'écrivain de 1" classe 
(au choix) 

SitH Mercy, Fcbon !\fathias. 

Pio-Liady Grégoire, 


écrivains de 20 classe. 


Pour le grade d~écri1/aiH de te cla/;se 

Cau c~oix) 


Oigoh Jean, écrivain de 3e classe 


Corps des Mécanicien.> ct Chauffeur., de locomotivelll 

POlir le grade de mécanicien p__"cipal de- 1re cla..~ 
(au choix) 

HouesSQu Tognon, Inécanicien Ppal. de 2"; clas~ 

Corps des ouvriers et matelots du wharf 

1rePuur le grade de maUre ouvrier de classe 
(au choix) 


Kouévi Kponvi, Agbalou Falallà Soulé, 

Afantchao Bentho, Dekpo Etienne, 

Amenoul'ckou Martin, 


maîtres ouvriers de 2e classe. 

2ePour le grade de maitre ouvrier de class6 
(au choix) 

AhuJo Nyirofou, Kouévi Albert, 
Adamab Gérard, Akakp<15SO Gnakpénou, 

oUVl'iers ppaux hors clas~e. 
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Pour le grade d'ouVrier principal hors classe 
(au choix) 


Akly Albert, Amouzouvi Glokpo, 

Offis~1l Stanislas, AbatàIl Pl-udenœ, 

Moevi André, Wilson-Bah un Victor; 


ouvriers ppaux de 1re dallSe. 


Pour le grade d'ouvrier principal de 1re classe 
(au choix) 


AlowolUlou Martin, Etouh Hubert, 

Akakpo Edoh, Klouvi Ben, 


ouvriers l'l'aux de 2- classe. 

Pour le grade d:ouvrier principal de 2e classe 
(au choix) 


50djati Amekou, Yovo Gabriel, 

Gbedey Hubert, Ayie Marc, 

Meviné Joseph, Akakpo Christillli, 

Adekambi K. Ernest, Lantome Victor, 

Botu"", Samuel, Afangninou Amédé, 

AtigNl Alfred, 5os50u Emile, 

Sitti Simon, Hunlede Alfred, 


ouvriers de 1re classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 1re classe 
(au choix) 

Amelroudji Micbel, Codjo Alphonse Mathias, 
Akakpovi Sêho 

ouvriers de 2- classe. 

Pour le grade d'ouvrier de 2. classe 
(au choix) 

Kagni Kankoé Mathias, ouvrier de 3e classe 
Pour le grade d'ouvrier de 3~ class. 

(au choix) 

Amezotchi William, Logo Françis, 

Dos-Beis iJal!imir, Gnadjro Jean, 


ouvriers de 4'l classe. 

Corps des Chef. de Brigades et Chefs d'équipe 

Pour le grade de chef d'équipe PPal. de 1r~ classe 
(au choix) 

2eAllade Komla,,; chef d'équipe ppal. de classe 
Pour le grade de chef d'équipe Ppal. de 2~ classe 

(au choix) 

Djaodo Laurent, ;!;ef d'équipe de 1re classe 


Pour le grade de chef d'équipe de 1r~ classe 
(au choix) 

Etekpo-Kas!;egne Théodore, chef d'équipe d'l 2· 
jC!use 

Po .. r le grade de chef d'équiPe de 2~ tlasse 
(au choix) 


AflW.tehao KoHi, Ahoki Hubert, 

Gnaoouodo Mamlan, 


chef. d'équipe de 3e classe 
Corps Iles Pointeurs du wharf 

Pour le grade de pointeur principal de 2~ classe 
(au choix) 


Kpodar Joseph, .Wilson Eliae, 

pointeurs de 1", c1_e. 


N· 351-56jCP. du: 
20 avril 1956. - Sont in&crits au table,s,u d'avau­

cenl':ut du personnel du cadre supérieur de l'Ensei­
gnement du premier degré de l'A.O.F.; en servie..­
détaché au Togo, pour l'année 1956: 

AI; TITRE DU PREMIER SEMESTRE 1956 : 
Pour le grade d'institutrice adjointe de 2- classe 
Doh Hélène, iustitutrice adjointe de 3- dasse. 

Pour 1. grade d'institutrice adjointe de 4" classe 

Gokar Aimée, institutrice adjointe de 5- classe. 

Pour le grade d'institutrice adjointe,.de 5. classe 

QuaBhie Angèle, institutrice adjointe de 6e classe" 


Au TITRE DU DJ!l)XIE"E SEMESTI\E 1956 
Pour le grade d'institutrice adjointe de 1'"' classe 
Lawson Régine, institutrice adjointe de 2< classe: 
Pour le grade d'institutrice adjointe de 3e clas.. 
d'Almeida Lucie, Sanvee Thérèse, 

inst. adjtes de 4" classe. 

No 352-56jCP. du : 
21 avril 1956. - Sont inscrits au tab~u d'avan­

cement du personnel des cadres supérieure .du Togo; 
pour l'année 1956 : 

Au TITRE DU .l'REMIElI SEMESTRE 1956: 
Police et Sûreté 

Pour le grade de Commissaire principal de 3e cl. 
Paue Pierre, Commissaire de 1re classe. 

Pour I.e grade d'Inspecteur principal de 2' clas,e 
Fuméy Gahriel, Inspecteur principal de 3e classe;. 

POSTES El' TÉLÉCOMMUNICATIO;:'!fS 

Pour le grade d'Agent d'Exploitation Ppal. de C.E. 
Ako Augustin, Krueger Emeet; 


agents d'exp!. ppaux 3- échelo!" 


SERVlCE TOPOGRAPHIQUE 

POllr le grade de Géomètre de lr.< cl. 1-r échelon 
Lallement Georges, géomètre de 2' ciasse. 

SeRVICE DES DOUANES 

POlir le grade d'agent breveté principal de C. E. 
d'Oliveira Paul, Agent breveté principal, 3~ échelon 

Pour le grade d'agent breveté de lr~ cl., 1er écho 
Yjgan Joseph, Attiogbé Etienne, 

agents hrev.dés de 2- classe; 4e échelon. 
Puur le grad.e d'Agent de Const. de lr- cl. 1", écho 
1"yaku François, agent de constat. 2' c~se, 4~ écho 

SERVICE DE L'ENSEIGNEMBNT 

a) - Pour le grade de Proviseur 50 cat . .9'l échelon 
Deleris Louis, pro,;seur 5' catégorie, 8~ échelon 

http:adjointe,.de
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Pour le grade le Professeur licencié 
ou cprtilié, 4" échelon 

Lebled Paul Jean, Dupré Gérard, 

professeurs 3- échelon. 


Pour le grade d'adjointe d'Enseignement, 2' écho 
Guillon Hélène, Lanzarott; Georgette, 

adjointes d'enseigt. le, écbdon. 

b) Enseignement Premier degré: 

Pour le grade d'Instituteur principal de 2e classe 
Montcourrier Jacques, Menant Georges; 

ins!. ppaux de ;Je classe. 

Pour le (!,rade d' lnstituteur de 1re classe 

Ajavon lIenri, instituteur de 2' classe. 


Pour le grade d'Inslituteur de 2e. classe 
,VilJedon-Dc·Naide Etiennette, Tcttékpoe Léopold 

inst. de ;3' dasse. 

Pour le grade d'fn.tituteur de 4- classe 

Akakpo Tbéophile, Vincent Simone, 

LawsOIl Dori Gabriel, Lagarde Bernard, 


ins!. de 5' classe. 


Pour le grade d'Instituteur de 5' classe 

T ocou Michel, Freit•• Paulin; 


inst. de 6e classe. 


e) E...eignement Primaire 

Cadre dit supérieur 

Pour le grade d'Instituteur ordinaire de l!~ class. 

D~a Victor, Moreira Benoit, 

A)'lri Abraham, Akouété Adoté Jean, 

Johnson Georges; 


inst. ordo de 2. ela55e. 

Pour le grade d'lmtituteur adjoint hors cla ..", 

1reAmab l\1oorhoufie, instituteur adjoint de cllll!litl 

Pour le grade d'lnstituetur adjoin( de 3e classe 
Kolaghé Jean, Odjo Antoine, 
Landjekpo Martin, 

inst. adjts de -te classe. 

Pour 1" grade d'Instituteur adjoint de -te classe 

Agbetia.fah Jean Nieolas, Kokou Ignace. 

Amouzougan Abalo, Nyadjogbé Christian, 


inst. adjt•. de 5' classe. 

Pour le grade d' ln.tituleur adja;nt de 5' classe 
Kabraitchouka Claude, instituteur adjoint de 6' cl. 

AL TITRE OL OEt;1<IEMF. SEMESTRE 1956 

Police et Sùreté 

Pour le grade d'Inspecteur de ;}e classe; 1'~ échelon 
Dossou\j André, inspecteur de -te. classe. 

Commis des S.A.F.C. 

Pour le wade de commi, princi,hal de C.E. 
Kokou Il. Louis, ('omm is prindpa l, :lc échelon 

TRAVALX PliBLICS 

Pour le grade de Con dl/cie ur Ppal. 1" ~chel"n 
Barategui Emmanuel, tonducteur 4e écbelon. 

SA'T{; PtinLlQuE 

POUY le grade d'Agent Technique Ppal, 1" échelon 
Ayeva Dcrmann. Kangn i Luden, 

Lawson Bidi Martin, 
 . ,nge.nts tech. tic 1re elass:?, 3" écohdO'n. 

SERVICE DE L'ENSEIG"NEMBNT 

•.) En.,eignement du Premier degré 

Pou> le grade d'lnstituteur de 2' ela". 
Kouanvih Laurent, institutC'm" (1;.: :Je (·lasse. 

Pour te grade d'lnstitutf'ur de -te cla<;.se 

Ekué l\-1al'tin, instituteur dl~ Sc das6e. 


Cadre dit supérieur 
Pour le ~rade d'Instituteur adjo:'rl~ de ITe cla:sse 
Geraldo Nassirou, instituteur adjoint de 2· ela.~. 

Pour le grade d' Ins/lluteur adjoint de 3e classe 
Kouffo Raphaël, Edorh Akpé Benoit, 

inst. adjts. de 4e classe. 

5ePour le 'grade d'instituleur adioint de classe 
LawffOn Laté Michel, HouédakN' Boniface; 


inst. adjt•. de 6- classe. 


:ABDlTU' à l'arrêté n" 417-5SjCP. du 20 avril 1955. 
portant inscription au tableau d'avancement dU, 
personnel du cadre local dil supérieur de l'EnseI_ 
gnement du premier degré du Togo. 

Sont inscrits au tableau d'avancement du personnel 
du ead,.~ local dit supérieur de l'Enseigne_nt du 
premier degré du Togo, pour l'année 19,55: 

•• h 

.. \, . ' ... 
Ar T1TRE ut: DEI XIEME SEMES'fRE "195ri 

.' 

POlir le grade d' lnstiluieur adjoint de 5e classe 
Après: 

Agbodjan Prince Alexandre, 

Ajouter: 
Gbegbcnl Nnnamalé, instituteur, adjoint de 6' cl. 

No 336-56jCP. du: 
18 avril 1956. - Les agents du ca,lre superIeur 

des C.F.T. dont les noms suivent sont promUl! au 
titre de l'année 1956 - premier semestre. 

http:cla<;.se
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Pour compter du, l~r janvier 1956 
M.M. 	Ganfon Symphorien. Sous-chef de Bureau Prin­

cipal Echelle 9 échelon 7 , 

Gnansounnou Victor, Sous-chef de Bur~au 
Echelle 8 échelon 3 

Boileau André; Chef de gare de 2e classe 
Echelle 7 échelon 2 

Lhuissier André, Contremallt'e de l ~e cl~se 
Echelle 7 échelon 4 

Pour compter du 1.r mars 1956 

Venault Louis Laurent, Chef de District de 1r • 

classe - Echelle 7 échelon 3 

Pour compter du 1" mai 1956 

2eFleury Adrien, Chef degsre de classe -
Echelle 7 échelon 2 

No 344-56/CP. du: 

20 wril 1956. - Sont promus, poUl' compter du 
1er janvier 19.56. dans le personnel des cadres locaux 
du Togo: 

COMMIS 1" ADMiNISTRATION 

Ali grade de commi.'i d'admini,<;tration 

princiPal de 1ce classe 


Apete Martin. Aghcy Jean, 

commis d'adm. Ppaux dc 2e classe. 


Au grade de commis d'admimstratio" 
ordinaire de 1re classe 

Attikossie Ernest, Ci5 d'Administration Ordo 2e cl. 

Au grade cre cqplmis d'admin'stration 
Adjomt .de 1re classe 

Afoh Alassani, Gis d'Administration Adj!. de 2e cl. 

Au grade de commis d' admulistration 

Adjomt de 2e classe 


Measan Patient; Sossall Pauli 

d'Almeida A. Paul, Atayi Ayité Joseph; 

Ekué Ayité Ezéehiel; Thon Philibert, 

Behanzin Léontine, Atsou Agbovor Jean; 

Anaui Sassou EInmauucl,Khoumar Darius,1 

"unlede Théodore, 


Cis d'adm. adjts de 3e classe. 

Au grade cre commis d'adminMtration 
Adjomt de 3e classe 


Adam Djibrila, Johnson Kouao Lucas; 

Douty Kangbéni" Bitho Salifou, 

Tétévi Charles, 


Cis. d'adm. adjts. de 4~ class,e,. 

ANCIENNETE 

ECHELLE Il ECHELON 

-----------------,--------------­
1 

Néant 12 mois 

Néant 4 mois 

Néant 13 mois-­

Néant 17 mois 

Néant 12 mois 

Néant A moÎJ! 

Au grade de commis d'admmistration 
,Adjoint de 4- ela.•se 

Lawson Georges, Djirackor Eléonore, 
Agbodo LouÎJ!, Tsatsou Emmanuel, 

Cis. d'adm. adj ts. de 5e classe. 

Au grade de commis d'admiT<istration 
Adjoi"t de 5e classe 

Edorh MOlldéllou Simon, Tchecou Amavi Christophel 
Abbey Barthélemy, 

Cis. d'adm. adjts. de 6e clas;e. 

ASSlSTA~l'S Dt:: POLICE 

Au grade d'as.,istant adjoint de 4e classe 
Dansou FoU Justin, Assistant adjoint de 5e cl. 

Au grade d'assistant qdjoillt de 5e elasse 

lssa Seydouh, Assistant adjoint de 6· classe. 

SERVICE DE.'!: DOllAl'IiES 

Au grade de commis adjoint hors classe 

Kpadcnou Gabriel, Commis adjoint de 1re class,e. 

Au grade de commis adjoi"t de 3e classe 

Ajavon Albert, Commis adjoint de 4' classe 

Au grade de commis adjoint de 4e classe 

Gbaguidi Martin, ToUa Francis Raphaël, 

Cis. adjts. de 5c classe. 

Au grade de préPosé des Doua"es de 1re clas.., 
Messan François, Ankou Barnabas, 

prépo,sé~ d,e 2~ clas~. 
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'Au grade de préposé de. Doua"e. de 2- claue 
Kouwonou Huoort, Aghokou Constantin, 
8okemabou Jœeph, 

préposés de 3- classe. 

TRANSMJS:"llONS 

a) - P.T.T. 
Au grade de commi.. ordinaire de l" classe 

Acakpo-Addra Justin, commis ordinaire de 2' cl. 

.4u grade de commis adjoint de 1"" cllUS," 
Langdon Dorotbée, Commis adjoint de 2- classe 

Au grade de commis adjoint de 2' cla.,.e 

La....son Vitus, Bruc.e Liberty, 


ris. adjts. d" :i- classe. 


Au grade de. commis adjoint de 4- classe 

Soares Léon, Kouéssan Grégoire, 

Apédo Nicolas, 


cis. adjts. de 5- classe. 


Au grade de commis adjoint de 5~ classe 
Edorb André Clément, Yevessin David, 

Ekué Léonard, 


cis. adjts. de 6- classe. 


bl - Radio 

Au grade de commis adjoint de 2- classe 


Adze François, Commis adjoint ,de 3" classe 


A'DEs_MÉTÉoROLOG'sTES 
Au grade d'aide-météo.-adjoint de l'e, classe 

OJohou Faustin, Aide-météo-adjoint de 2- cl. 

Au grade d'aide_météo-adjoint de 5~ classe 
Norman Octave, Yanda Félix, 

Jobnson Claver, Afro Raphaël; 

Boukari Eugène, Pindra Laniwarou; 


aides-météo. adjts. de 6- classe. 

&NTÉ 

Agent., Sanitaires 

Au grade d'agent sanitaire de 4e classe 
Behanzin Barnabé, Adigli Conrad, 

Klutsé Céline, Abyee Kangni Xavier, 


agents sanitaires de 5' classe. 


TRAVAUX PC:BLICS 

'Au grade d'aide_géomètre ordinaire de 2~ classe 
d'Almeida Alexandre, Aide-géomètre adjt. hors cl. 

Au grade de chef calqueur de 2~ classe 
Soulé Amadou, Gbegnedji Guillaume, 

calqueurs hors classe. 

'Au grade de, calqueur de ~ dusse 

Ames Danl.eJ, Calqueur ~ 4e cmlllte 


.4u grade de chef de brigade de :le. classe 

Codjie Stéphan, Zakary Looky, 


chefs d'équipe bors el~. 


Au grade de chef d'équiPe de 50 classe 
Agho Amidou Noudoda, Cbef d'équipe de 6' c1asSll 

Au grade de maître ouvrier PPal. de 1re classe 
Sant-Anna Ouahi, MaUre ouvrrer Ppa!. de 2- cl, 

Au grade d'ouvrier hors classe 
Parou Maridja, ouvrier de 1" classe 

Au grade d'ouvrier de 1", classe 
('.Aleo Hercule Dominique, ouvrier de 2e classe 

l4ù rtl/ode. d'ouVrier, . de 2~ clas,," 
Da Silva Cosme; Abdoulaye N"JJladou, 
Domingo Bouraima, Koissi Kodjo, 

ouvriers ,k 3< classe. 

Au grade d'ouvrier de 3~ cla.se 
Kuadjovilsaac, AmouzQu Matbias, 

ouvriers de 4' classe. 

Au grade d'ouvrier de 5e elasse 
Eklou Vossah Norbert, Ajavon Nitolas, 
Collet Comlanvi, Odoo Louis, 
Kpante Tchapo, Agbegnigan Adjé Jean, 
Gbcgnon Linus, 

ouvriers de classe.6c 

CHEMINS DE FER ET WHARF 

/Iu grade de chef de statioll de 2- classe 
Odoo Primus, Sous-chef de station hors classe 

A'u grade de Sous chef de slation hors classe 
Ajavon Calixte, Sous-cbel d" station de 1re dtlj;sc 

~4u grade de facteur princiPal hors classe 
Byll Emmanuel, Facteur prindpal de 1re dasse 

Au grade de facleur prÎllcipal de 2- classe 
Dossou Martin, Azamedc EJll1lUlnue\, 

facteurs de 1re classe. 

Au grade de facleur de 1re classe 
Bruce Claver, Facteur de 2< classe 

Au grade de chef de train principal hors classe 
Ayena Sévérin, cbef de train principal ,de 1re cl. 

3eAu grade de chef de train de classe 
Sitti Albert, Chef de train de 4e classe 

Au grad" d'écrivain princiPal hors classe 
8enouvo Alphonsc, E"rivaill principal de 1" classe. 

1reAu grade d'écrivain principal de classe 
2ePa,donou Maurice, Ecrivain principal de cmss~ 

Au grade d'écrivain principal de 2- classe 
Kada Théophile, Djossouvi le. Jean-Marie; 

écrivains de 1re classe. 
Au grade de chef mécanicien de 2- cl~se 

Sossou Boniface, Mécanicien Principal hors c1as~e, 

Au grade de mécanicien de Ir. cleu•• 
Abalo Paul, Mécanicien de 2. cluse 
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Au grade de (.hauffeur da 3e cla.." 

d'Ernesto Raphaël, Chauffeur de 4' cla!!;;" 


Au grade de maître ouvrier de 1re classe 

Kampo Poro, Maître ouvrier de 2" clasee 


Au grade d'ouvrier princiPal hors classe 
Lawson Amos, Lokossa Akakpo. 

Aghodjall Blai"". Sant'Anna Michel, 

Doumassi Joseph, 


ouvrier; ppaux de 1 ru classe. 

Au grade d'ouvrier principal de 1" clas.•• 
Comlan Dots': Zallklassou,Mehoueme KoUi Joseph, 
Midjrato Aghoka, ~heV(l Christian; 
Sebmith Joseph, Al'augbedji Missadji, 

ouvriers ppaux de 2e classe. 

Au grade d'ouvrier principal de 2e classe 

Sedjro Paul, Klou"i Folly Justin, 

Mensah Attioghé, Assogha Gninofoun, 


Quvriers de 1re classe. 


Au grade d'ouvrier de lr~ "lasse 
Akakpossa Victor, Amemelio Sylvanus,' 

Adjissekou André, 


ouvriers de 2~ classe. 


Au grade d' ou<-rier de 2. classe 

Afangnike Edouard, Ouni.r de :le classe 


Au grade de cllef d'équiPe princiPal hors classe 
Woghloe Thomas, Têvi Michel, 


chefs d'équipe ppaux de 1" classe. 


Au grade de chef d'équiPe principat de 1r~ classe 
Adjigllite Guézéré, Cbef d'équipe Ppal. de 2- c\. 

Au grade de chef d'équiPe de Ira. classe 

Tckpo Manassé, Cbef d'équipe de 2- clll55e 


Au gi-ade de chef d'équiPe de 3~ classe 
A~bdifoufou Kos.i, Cbef d'équipe de 4e class ~ 

Au grade de pointeur prû.cipal de 1re classe 

Kouao\i Gabt'iel, Pointeul' Ppal. de 2' classe 


Au grade de pointeur l'rinciPal de 2e classe 

Toglo Salomon, Pointeur de 1re cla.3e. 


No 346-56{CP. du : 

20 avril 1956. - Sont promus, rour compter du 
ler janvier 1956, dans le personne du cadre supé­
,rieur de l'Enseignem"nt du premier degré de 1'11..0..1<., 
en service détaché au Togo: 

Au gr.de d'Institutrice adjoÛl/8 de 2e. cla"se 
Doh Hélène, Institutrice adjointe de 3<' classe. 

Au grcde d' Institufric", adjointe de 5e classe 
Gokar Aimée, Institutrice adjointe de 5~ classe. 

Au gnde d'IlIst.itulrice adjointe de 5e classe 
Quasbie Angèle, institutrice adjointe de 6'l classe. 

N" 353-56/C.P. du: 

21 avril 1956. - Sont promus daus le personnel 
des cadres supérieurs du Togo, pour co)npter du l~r 
janvier 1956. . 

Police el Sûreté 

Au grede de Commissaire prillcipal de 3e clas.,e 
Paue Pierre, Commissaire de 1ce classe. 

Au grede d'Inspecteur princiPal de 2< eCas,,' 
J)'umey Gahriel, Inspecteur principal de .~. ela.!ltlle. 

POSTE.:S b"'l' TÉLÉCOM~UNICA.'U9!SS 

Au grede d'Agent d'ExPloitation princiPal de C.E. 
Ako Auguslin. Krueger Ernest, 


Rgellts d'exp\. ppaux. 3e échelon. 


SERVICE TOPOGRA.PHlQUE 

'Au grade de Géomètre de 1re cla.,.c; le, écl.elon 
Lallement Georges, Géomètre de 2e. claase. 

SERVT.CE OE'Ï DOUA.NES 

A.u grade d''Agent Breveté princiPat <I.e cl. Euept. 
d'Oliveira Paul, Agent Breveté principal, 3~ échelon 

Au grede d'Agent Breveté de 1re, classe, 1er éch. 
Yigan Joseph, Attioghé Etienne, 

agents hrnetés de 2e classe, 4'. échelon. 

'Au grade d'Agent de Con,tatation de 1r~ cl, 1er écho 
Nyaku François, Agent de constat. 2e classe, 4· écho 

SERVlCE DE L'ENSEIGISEMENT 

a) En.'eign.ment du &cond degré 

Au grade de Prov;"eur 5e catégorie, 9<>. écheloll 
Deleris Louis, Proviseur ,5e. catégorie, Be échrJon 

.1/1 grade de Professeur licellC!{- ou certifié, 4' écho 
Lebled Paul Jean, Dupl·é Gérard, 

professeurs :le échelon. 

Au gr.de d'Adiainte d'Emeignement, 2~ écllelon 
Guillou Hélène. Lanzat'olti Georgette, 


adjointes d'cnseigt. 1cr échelon, . 


b) Emeignemellt du Premier degré 

Au grade d'In,tituleur principal de 2' classe 
!\loutcoul'rier Jacques! Menant Georges~ 

inst. ppaux de :3. classe. 

Au grade d'Instituteur de 1re classe 

Ajavon Henri. Instituteur ([" 2e éIasse. 


Au grc;de d'lmtituteur de 2' classe 


Villedon-De-Naide Etiennette, 

Tettékpoe Léopold. 

. inst. de Je classe. 


Au grade d'Instituteur de 4~ classe 
Akakpo Théophile, Vincent Simone, 

Lawson Dori Gahriel, Lagarde Bernard, 


ins!. de 5~ ela~ 
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Au grcde d'/mtituteur de 5e cl/Use 

Tocou Michel, Freitas Paulin; 

ins!. de 6- classe 

c ) Enseignement primeire 

.Cadre dit supérieur 

'Au grade d'Instituteur vrdulaire de 1'. classe 

Dagba Victor; Moreira Benoit, 
Ayivi Abrabam, 1\kouété Adoté Jcan, 
Johru;on Georges; 

inst. ordo de 2- classe. 

A.u grade d'Instituteur adjoint hors classe 

N' MIe. NOM 
r 
i 

ET PRENOMS EMPLOI 

10.1(1.2 Goëh Vielor Electricien 

Amah Moorhouse, Iusntut.lur adjoint de .1'. classe 
~ ~~ - l 

Bruce Adrien 

~"" 

Au grcde d'lnstÎtuteur adjoint àe Je cfa... 
Kolagbé Jean, Odjo Antoine, 

Landjekpo Martin, 


ins!. adjts de 4- classe. 


Au grode d'Instituteur adjouIt de 4e classe 
Aghetiafah Jean Ni<.olas, Kokou Ignace, 
Amouzougan Abalo, Nyadjogbé Cbristian, 

inst. adjts. de 5' classe. 

Au gr"de d:lnstituteur adjoint de 5- classe 
Kabraitcbouka Claude. Instituteur adjoint de 6' cl: 

1'\0 758/D/CFT. du: 
25 avril 1956. - &ml promus li l'Echelle HIes 

a~1s ci-après désignés en sen'iœ ou Réseau des 
C.F. 	et du Wharf (Traction) pour compter du 1" 
avril 1956. 

~ " - ...-	 --- ~ -----
Eeh. et Ech. et NouveauDATE 

Salaireéchel. échel.d'embauche 
boraireactuels acquis 

(;-2 G5,00f1-213/10/52 

G-G 73,00H-GMécanicien de rDute li 7/43 
-..._~-_... ..~.-. -~---

N° 780/D/CFT du : 
27 avril 1956. - L'agent permanent ci-après désigné 

en service à la Traction est promu à l'Echelle D 
aux termes de l'arrêté nO 241 du 15 mars 19:)(; 
PQur rompter du 1er avril 1956. 

- ~~ ~ 

N- MIe NOM ET PRÉNOMS EMPLOI 
"" 

10.202 Anani TOll<l)u Aide-ou"rie!' 

- _... 
" ~~- "~ -.. ­

_..~.-_-
"~ " l-~" --­ -..._--".~ 

DATE Ech, et ! Eech. et Nouveau 
échel. èchel. S.laired'embauche 
actuel acquis horaire 

1-10-36 C-8 D-'8 36,80 

...._- ­ --- -­ ~ "~ ~-
"~~ - - - -

ADDl1'1F à l'arr/Hé nO 640-.ï:l/CP du 10 illiilcl 19.,:;, 
por/am promotion, 

Sont pmlllus, pOUl' oompter 
dans le personnel des cadres 
après désÎl(nés: 

du 
locaux 

1'" juillet 
du 

19:35'" 
TogQ, cj­

Au grade d'lmliluteur adjoint 
Après; 

Aghodjan Prince Alexandre; 

de 3e c/(u<e 

Ajouter; 

Ghel!l.Jeni Nauamalé, InslttulCur ad.joint de 6' classe. 

='JO 691/D/CP du: 
14 avril. ~ Un blâlne ~lVCC inseriplioll "lu ÙOS5Îer 

est inflij:(é à ~t. Kalablé Agbéli D'lniel, hrigndier,' 
1" échelon, du cnù,·e local de ln Police du Tog",,: 
ell service il Lomé, pour faute gl~ave rn service. 

N° 692/DICP dn; 
14 avril 1956. -- Un blâme avec inscription au 

dossier, ",1 inOiJ1é à M. JahnSûIl Rohert, commis 
principal de 1" classe du cadre local des Transmis­
sions du Togo, en service il Lomé, pour fante gr/OVc 
en service. 

N° 777iDtCP du: 
27 avdl 1956, - l'n avertissement est .adressé à : 



458 JOUR)/Al OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 Ili,a,i 1956 

10 - M. BussruJi Bonfoh Boukari; commis d'admi­
nistration adjoint de 3e classe en service il Bassarl; 
JJ01ur avoir fait étahlit- le 10 février 1956 à Lomé, 
un certificat de vie j>OlIr deux de ses enfants vivants 
et présents, il ceLte dare, il Bassari. 

2< - M. Tchaoorom ~fani HOlloré, assistant de Po· 
lice adjoint de 2' cfasse, en service ;\ Lomé, pour 
avoir fail preuve de 'légèrelé dans ses t'ouctions, 

Suspenslonti da fOActtoâs 

3ï2-:i6(CP. du : 

27 avril 1956· - M. Anidji ~[athias, mOllitem' 
adjoint.. 3' échelon, du ca,ke local fieoolldaire <le 
i'I::nseignemenl primaire du TOg'<1, en service ù Nan­
douta (Cercle de Bassari), en instance de comparu­
tion devant 1e conseil de discipline, est suspendu de 
ses fonctions. 

Pendant toute la durée de sa suspelLsion de fonction; 
M, Anidji n'aul'a droit qn'il la moitié de son traite-. 
menl brut, dégagé de lous accessoires de solde, il 
l'exception, {,outefois, des pl'estali'Ù\ls familiales. 

Le présent arl'ôté prendl'a effet pour com[>ter dll 
lendemain de l" da~e de sa tlotificati,ou il l'intéressé. 

N° 373-5G/CP, du: 

27 fI\Til 1956, - M. Boko Rapuaël, brigadier de 
police, le, échelon, du eadre lœal du Tog{), en 
,enice 11 la police spéciale des Chemins de Fel' du, 
Togo, en instance de CJnt!laru!ion devant le conseil 
de disdpline, est suspendu de ses !oncti·olls. 

Pendant toute la durée de sa suspensioll de fonc­
tions, M. Boko n'aura droit 'fU'à la moitié de son 
traitement brut, dégagé de lous accessoires de solde, 
il l'exception, toutefois, des prestations familiales. 

Le présent m"!·t'lé prendra effel pour compler de 
la date de sa notificaliJll à l'intéressé. 

Nu 382-::i6,CP du : 

30 avril 19.ï6. -- M. Amoussou Homuald, contn!i, 
d'Administration principal de Ire da'5e, du cadre 
local du Togo, en iustauce de oomparnlioll devant le 
oonseil de discipliue, est suspendu de St'fi fOllcti·ons 
pour <.'ompter du 1'" mai 1956. 

Pendant Iioute la durée de sa suspension ùe fonc­
tions; M. Arnou,,,,," Romuald n'aura droit qu'à la 
moitié de son traitement brut, dégagé de tous acces­
soir", de ,solde, à l'exception, 'louterois; des prestations 
fanù1ialcs. 

.Rappçl .. racUvité 

N0 781/D/CP. dtl: 
27 avril 1956. - M. Kuoawovi Aruegah Emmanuel, 

infirmier adjoint, 2' échelon, du cadre tocal du 
Tvgo, placé, stll' sa demande, daus la position tle 

diS!Xlnibilité sans traitement pal' arrêté llD434·55/CP 
du 25 avril 1955, est appelé à l'aL"livité pour eûmpter 
dn 1" mai 1956. 

M, Kouawov; est affecté il la Suhdivisi<:m sanitaire 
de Rassari. 

R.prise d_ fon.tt••• 

:\,0 73B/D/CP, du : 

2:; avril 1956. - M. Paquet Paul, Inspecteur Cen­
tral du cadre métropolitain des Douanes, d'Il relour 
de rongé et arrivé à Lomé, par all'Î'on, le 2() avril 
1956; reprend ses fonctions de ClIef du Service d", 
Douanes du Tog;>, en remplacement de M, Girodolle 
Pi'erre, Contrôleur' principal des J){)uanes et Hégies 
de l'Indochine. 

A oompler de la dalxl de sa prise de s:ervkei M, 
Paquet Paul aura droit à l'indemnité de fonctions 
prévue par l'article 4 de l'arrêté nO 48()/D du JO 
juillet 1947, modiCié par l'article 1" de t'al'!'èlé nO 
95f1 bis-55iSD du 29 novembre 1955. 

MODIFICATIF ù l'arrêté nO 91S-55/CP. du 17 fl!lIulm­
bu 1955, pnrtant admissbn à l'l retraite, en ce 
qui concerne JI. Abalo Messa.twi Perdinand. 

Au lieu de : 
Les fonctionnaires ci-après désignés; atteints l'al­

la limite d'âge, ,,,nt admis à faire valoir leurs droits 
à une pension de reLraite pour ancieuneté de sel"';ce; 
pour compler du 1" janvier 1956: 

AD~IlNISTHATION GENEHALE 

· . . . . . . .- . .. .... 

1
Abalo Messanvi Ferdinand, PlauLon principal de 

1"(; classe 

· . . . . . . '" . . . . . 
Lire: 

I.es foncllonnaires ci-après ,Ié,;ignés,. atteints par 
la limite d'ilge, sont admi, à faire valoir leurs dl'oits 
à une pension de retraite pour ancienneté de service, 
pour compter du le, janvier 1956: 

ADMINISTHATION GENERALE 

. . . . . . . . . . 

Abaio 1Iessanvi Ferdinand, Planton principal de 
classe exceplionndle.· . . . . . . . . " . . .' . .. 

Le r(';ste sans changement, 

DIVERS 

Par 'terêlés et décisions du Commissaire de la 
République: 
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N· 720jDIAP dû; 
19 avril 1956. - Est acceptée la démissioll de son 

emploi de M. Lawson David, Secrétaire du Chef du 
quartier No 6 à Lomé. 

M. Koudoyor Joseph est awéé en qualité de <;ecré' 
taire du Chef du quartier No 6, en remplacement de 
M. 	Lawson Dl!\id, démissionnaire. 

Son salaire est fixé à ,18.000 francs l'un. 

La présente décision aura effet pour compler du 
'1 er mars 1956. 

N· 790jD1AP. du: 

28 avril 1956. ~ Le nommé Darku Jules est 
awéé en qualilé de secrétaire de chef du ('.anloll de 
Gapé (Cercle de Tsévié) en remplaœm:ent du nommé 
Kodel<ui Koffi, décédé. 

Son salaire annuel est fixé à 48.000 Frs Cimf<lrmé· 
ment aux dispositions de l'arrêté n· 119-56(AP. du 
Il février 1956. 

La présente décision aura effet pour compter dll 
1et Mai 1956. 

No 814iD/CD. du : 

30 avril 1956. - Sont nommés: 


1.) Commer<;~nts et Industriels 

,Wembres litulaù'es, 

MM. 	Kal!ife 
Walter Roland 
Barrieras 

• 
Membres supp'léanffi : 

Azémard 

Mounaver 

Wilson Walter 


2<» Aw-ieulteurs 

Membres tillltrrires: 

MM. 	Gontier 
Gravillou 
Kalipé Jacob 

Membres suppléanls : 

Ayassou ~1icher 


Kokou Map;lo III 

L. Occansey 

0616,.11•• 4e •••••, .... 

No 729/D/CFT du : 
20 avril 1956. M. Boury Georges, Inspecteur 

Divisionnaire après 3 ans du Cadre Supérieur des 

C.F.T., nommé Chef des Sen-kes Administratifs et 
:Finallciers du Réseau des C.F. et du Wharf par 
décision no 481D(CFT du 11 .janvier 19;;5 et Chargé 
de l'expédition des affaires courantes en Cas d'empê­
chement du Directeur du Réseau des C.F, ~t du 
Wharf, esl également délégué pour sil(ncr les pièces 
romplahles du Budget Annexe du Chemin de Fer et 
du \Vharf pendant les ahsenc'<ls de l'Ordonnateur 
secondaire du dit budget. 

G.rd.. ,.....11... 

:-;. '17l-';6/CP. du : 

26 avril 1956. - Les candidats ci-après désignés,' 
reçus au conwurs ouvert par arrêté n. 1004-55/CP, 
du 10 décembre 1955, pour le recrnlement de gardes 
foresUers stagiaires, sout, conformément aux dis­
positions de l'article 4 de t'"rrNé n. 296(I'. dn 7 
juin 1945. fixant le statut parliculiet· du cadre local 
des i!ardes forestiers, s0umis à nne période de for­
mation professionnelle de quatre (4) mois; à COtllI' ­

ter du 1" Mai 1956, m"ant 'leur nomination, en 
qualilé de sta"iaires : 

MM. 1·) Ayéva lssifou 
z.) $onhaye Kondi 
30 ) Bassah Roland Loui~ 
4·) Saoonssi MQUrani 
50) Wi!sun Nathalllel 
6<» Douloufei Alhert 
7·) Sam Cléophas 
8·) Paty Simon 
90) Amavi Joseph TOllSSàÏllt 

100 ) Abouanson Christophe 
110 ) Anouéué Alfred. 

Pendant cette période, les intéressés n'mll'ont dr<Jit 

qu'au lraitement brnt d'un garde foreslier stagiaire, 
dégagé de tous aceessoires ou indemnités. 

Les iutéressé3 sont mis à la disp<lsition tlu Chef 
du Senice des Eaux et Forêts. 

No :174-56flTLS. du: 

27 avril 19511. - Sont désignés pour remJlIÎI' les 
fonctions d'ru;sesscucs au Tribunal du Travail du 
TOIlO, sié~eant à Lomé, polIr l'année civile 1956 les 
canaidais dont les O{)ll1S suivent, appartenant aux 
branches d'activité énumérées ci·dessous: 
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Services Pu­
l>lics 

Commerce, 1"-0­
fessions 1ibérH~ 
les, Banques 

ludustde, Tra­
vaux Pulilics 

Transporl~ 

services do­
mestiques 

Agriculture 


Forêls 


Titulaires Suppléanls 

MM. Dairic 'MM. Darnois 

Hosier Toussel 

Lahe[iu7.an 

Richard 

Guais 

Piquel-in 

Leoonte 

Jonquet 

D~lanoé 

Denisol 

Hamou 

Gion 

Leclerc 


Meyer 


1 Deux des as.!Oesseurs ci ~tlesSllS 
. dési~nés il tour de rôle. 

... -~..._.._.. . ...•...... ---_..-

Gontier Ayassou Miehel 

Gion Gassou Samedi 
----- ...~__.I .•__ .--...••..._.-:.-_•..._-_.•.••.-

Tilulaires 

MM. TchCdré Théophile 

Koffi Adolphe 
---_.-.__.._-­

Bruce Francis 

d'Almeida Christophe 
-_._- .-_._- .. _---

Sossah Dag<)bcrt 

Amouzou Rollet,t 

Clocuh Salümon 

Cadky MfrCd 
"'--, .. 

Assighlé Samuel Napu Martin 

.\dsnu Joseph Kpanoumé Frauçois 

Missoh Paul Birrégah Pnscal 

Kokou Emmanuel Amouzou!lan Pierre 
_.._._----­

MM. Carbou \'aehé 

Neron-Boncei M-ouWu 

Suppléants 

~nl. DaktJu Da,liel 

Bossou :-Iocherl 

Kélonou ~füîse 

AnUwny Emil e 

,.

Lawsan Mareus 

Sod.ii Emmanuel, 

A,'ivi Emmanuel 

Dosseh Gerson _ .•.._-_..._-­

!ront désil(nés pour ,-ernplil' les fonlions d'assesseurs 
IravaiHeurs dans le., instances olt les truraillcur.,;; 
européens ponrralent être partis. 

Les assesseurs ci-dessus dési!lllés exerceront leur' 
fonctions conformément aus dispositions de l'arrêté 
897-53/ITLS du 17 décembre 1953. 

Pension. 

No 338-56/1'. 

18 avrïl H)j6. - Une pension p,-opurlimmelle au 
tanx annuel de Trenle Qualr" :llille I)enx Ccnt \ïngt 
(34.220) Francs C.F.A. est concédée sur les f(lUds de 
la caisse locale de i'etr"i!", du 'l'Qg<) il l'ex-ouvl'Îer 
de 5' classe des Travaux Publics Tèko Koun"ké 
.r-osepb (indice 315, poUl'crntage 29 0;" J. 

Par applicalion des dispositions de l'article 13 
paragraphe II-b) du décret du 2g mars 11);;4, le 
pourcentage du minimum vital est fixé à 58 ofo. 

Le moniant annuel du minimum !laranti prévn à 
l'arlicle 1er du décret du 30 mars 1955 est de Vingt 
Six ~nlle Trois CCnt Quatre Viu.!lt Donze (26.392) 
Francs C.F.A. 

Le présent arrêté aura effet du 1'" janvier 19;-;6. 

No 339-56/F du : 

IR avril lU;){)· Cne pension pr"IHwlinnnelle au 
taux annuel de Tœnte Mille Truis C<:nt Soixautet 
(30.360) Francs C.F.A. cst concédée sur les fonds 
de la caisse locale de retraites du Togo à l'ex·Com' 
mis d'AdmÎnisli-atioll adjoint de :Jo c1a>se"d" Silveir" 
Joseph Edouarll Kovi (indice 345, pourcentage 23 0/0). 

Par o DPlicalion des dispositions de l'article 13 pUI'a' 
graphe lI-h) du décret ùu 29 mars 1954 le pourcenta­
ge du nlinimmll vital est fixé ft 46 0.'0. 

Le lllDntant annuel du minimum gal~allti prévu fi 
l'ar-lkle 1'" du décret dl! 30 ma"s'1955 est de 
Yin!!l Mille Neuf CClit Trente Denx (20.932) fralles 
C.F.A. 

Le l>t'ésent arrêté ama elfet du 1'" janvier 19~tl. 

No 341-36/F du: 
HI an-il 1956.. Sont <lttrilmées SUI' les fonds de 

la cais~e localè ùe retraites du Togo les pensions 
temporaires aux orphelins de t'ex-ouvrier principal 
hors classe des chemins de fe,· du Togo Aghodu 
Sed,iN ~liehel (indice 410, ponrcentage -15 010) dé­
cédé à ùJmé le 20 juillet 1935, dénommés d-après : 

AllOOdü Sedjro Murline Akossiwa née le 10 décem­
bre 1937 


AgboJo Sed,Îl'o AgQSSOll né le 2 Mai 1946 

Aghodo Sedjro Agossi née le 2 Mai 19-16. 
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Le m'Ontant annuel de ces pensions est fixé à 
Vin!!t mille neuf cent vingt huit (20.928) francs 
CFA PQur compter du 1" août 1955 et Vingt el un 
mille six cents (21.ÜOO) francs CFA pour c'Ompter 
du l'l'Octobre 1955. 

Pur app1icacation des dispositions de j'arlÎcle 1:, 
paragraphe J1-b) du décret du 29 mars 1954, le 
po'tll,,,enlage minimum vital du père des 0"l,hrUns 
est fixé il 90 0/0 

Le montant annuel du minimum garanti au fonc­
tionnaire d prévu il l'article le, du décret du 30 
mars 1\155 est fixé à Trente huit mrlle denx cellt 
cinquanle deux (38.252) francs CFA à compter du 
1" a'Oùl 1955 et Quarante miUe neuf œnt clnquante 
deux (40,952) francs CFA à compter du 1" Octobre 
1955 et pour les orphelins à Onze mille quatre œnt 
soixante seize (11.,176) f.·aucs CFA li compter du 
1" août 1955 el Douze mflIe deux cent quatre vingt 
huit (12,288) francs CFA à compter du l·r octotH'e 
1955, 

Les pensions telnp-oraires d!orphelins susvisées, lIOU 
susceptibles d'être l'A,mparées aux avantages familk,"x 
seront versées entre les mains de M, Agtodo Danie!, 
roIDlnis en service à la DirecUon des Fjnanc!.~:-;. 
(Bureau du Matériel), chargé de la tutelle des or­
phelins et de l'administration des biens du de cujus. 

);. 342-5611' dn: 

19 avril 1956, Une pension pour invalidité 111011 
imputable au service au taux annuel de Quarante 
deux mille cent vingt (42.120) francs CFA l)Onr 
compler du 1" aoOI 19;)5 et Quarante trois mille six 
cent quatre viufrts ('13,680) francs CFA pour eompter 
du 1" Octobre 1\),,5 est attribuée sur tes ronds de 
la caisse locale de retraites du Tog<l à l'ex-chauffi',"' 
de 4' classe ùes C.F,T, $.ossa Houessa (indice 300, 
pourcentage 3U 0;0). 

Par application des disposiliDIIS de l'article 13 
paragruphe lI-b) du décret du 211 mars 19;)'l, le 
llùurceutage dn minimum vital est fixé il 78 ",'o· 

Le montant annuel du millimUlll garnnli prévu tt 
l'arliete 1er du décret du 30' mars 1955 est de Trente 
trois mille cent cinquante deux (33·152) fmncs CFA 
ponr compter ùu le;' Aout 1955 et Trente cinq mille 
(Iuatre cent quatre yiugt douze (SÔ.1!12) t,-allcs CFA 
poUl' com pter du 1'" Octolll'e 1955, 

Par ill'plicatioll des dis[l<lsiti'Ons de rUl'r..té nO 1038­
55/1: du 29 décembre 1955 l'intéressé pOIH'j'a pré­
tenù,'e et sur justification des droits, au bénéfice des 
avantal<cs familianx au titre de ses enfants déllDUlIllés 
ci-après: 

a; Mloc3lions familiales 

Sossa !loue"a llOJOllOU né le 14 Octobre HJl2 
Sossa Haues.,a Véronique née le 12 juin 1948 
$.ossa Houessa J<lseph né te 22 juillet HWI 
Sossa !louessa .Marie née le 22 juillet H151 
S{)Ssa Houes"a Lucia lIomialo née le 16 ""ptembre 

1954, 

b) Primes au;~ lm âge$ au taux annuel de 3,OOOF. 
{l rt -et 2e Iranches) 

Pendant la pério!le du 16 septembre 195~ au 15 
septembre 1956 pour l'enfant Sossa lIonessa Lucia 
Homiulo née le 16 septcmure Hl54, 

Le présent arrêté aUl'3 effet dll 1«' août 19.1,'), 

,K0 353-:30/ F du : 

21 avril 1956, Une pension pour anciennelé de 
~ervire au taux annuel de Cent treize mille qllat:rl;l 
cent Villl',i{ (113.420) francs CFA est attribuée Sllr 
les fonùs de la caisse lo('ule de fe:"uites du TOg<l il, 
l'ex-C.ommis principal de l "c classe "es TransmissionS 
Wilson ),[ichel (indice j:m, l'llurcenta~ 53 0/0), 

Par application des dispositions de l'article 13, 
paragraphe IV dédret du 29 mars 1954, il es'l: 
alloué à l'intéressé sur les fonds de la même 
caisse locale de rel raites, une m:1.Îorutlon p'HIr Cl1['ant.; 
calculée comme suit: 

20 % au ij-lre de ses enf.mIs du 1er <lu .}<! rang 
ci-uprès désignés: 

WilSQn Emma Akolé née le j) septembre 1027 
Wilson ",Iatllieu Adjé né le Il j,lllvier 1929 
Wilson Patience Ayoko née le 11 juin 1930 
Wilsou Müise }Uhaomiah né le 22 février 1931 
Wilson Titus Ad,ié né le 12 mars 1939. 

Le m,mtant annuel de celte majoration est fixé à 
Vingt deux mille six ,,-ent 'matre vingt quaIre (22­
684) francs CFA. 

Le présent arrêté aura effet du lu janvier 19.16, 

N0 3;j6-36/F du : 

21 avril 1956, - Une pension pour invaliùité non 
impulahle au service au Inu,," annnel de: 

55.860 francs CFA pour eampter du 1er "Ditt ID;;:; et 
57,752 francs CFA pour eompter dn 1" octobre 

1955 est. concéùée SU" les fm)ùs de ln caisse locale de 
rC1.raites du Togo il l'ex-On,,);e)' princip"l de 2' classe 
du cadre local des chemins de fer Guégu6 lssouka 
(indice 360, pourcentage 42 "lo), 

Par applicalion .les ùispositiilns de l'arnde 13 
par'lgraphe II-b) du décreL du 2\1 lUars 193,1, le 
pourc,en(age du minimum vital esl fhé à B4 0/0' 

Le montant annuel du minimum garanti prévu ::t 
l'n,.Ucle 1" du décret ùu 30 mars 19;';) est de: 

35.700 francs CF:\ pour compter du 1" aoM HI5,; et 
:18,220 francs CFA pour compter ùu 1" odobre 

193:). • 
Conformémenl aux dispositions de l'arrêté nO 1058­

55iF du 29 ùécembre 1955, l'intéressé pourra pré­
tendre et SIll' jusLificalion <fus droits, au bénéfice 
des avantage.; familiaux au titre de ses enfanls dé­
nommés ci-après: 

Gllégué Issollka K"kouvi né le 10 avril 1946 

(;ué!!Ué Issouka Amayi née le 2 u"üt 1952, 

Le présent arrêté aura effet dll 1" août 1955, 
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N° 35i-56/F du : 

21 avril 1956. - l"ne pension proportionnelle su,' 
les fonds de la cahse locale de retraites t'St concédée 
à l'eX-Quvrier de 4e dasse des Travaux Publics Ahoua­
lété Ayivi, du cadre local du Togo (indice 3;,0 l}Our­
centa!!" 30 Ofo). 

Le monlant Hnnuel de celle pension esl fi"é l' 
Trente sept mille bXlÎs L'Cnt cinquanle d"ux \ 37.332) 
francs CFA. 

Par application des ,lisJ}Ositions de l'<lrticle 13 
paraf!l'uphe 11-1» du décret du 29 mars 193J le 
'pourcentage du miuimum vital est fixé " 60 0;0. 

Le monlant du miuimum garanti prént il l'article 
1'" du décret du 30 mars 1955 s'élève ù Yingt sept 
mille trois cents (27,300) franc~ CFA pa" an. 

Le présent arl't'té aura effet du 1" jalll'ie,' 1956. 

N° 358-56(F du: 
21 avril 1956. - Une pension pro!lürliOlmeIlc d'in­

Yalidité non impulable au sCn'iœ au taux annuel de ; 
6.480 fraucs CFA pour ctlmpter du 1er ;wût 1935 et 
6.720 francs CFA poUl' compter du lee octobrC 

1955 est concédée sur les fonds de la caisse- locale de 
reLraiLes du Togo à l'eX:-OU\TÎer de 6e clas,<Ye du 
cadre [ocal des Travaux Publics Sossah ,\yid l'ier,,) 
(indice 300, p')urcenlage 6 0/0). 

Par application des dispositions de t'article 13 
paragraphe Il-b) du décret du 29 mars 19;}!, le 
pourcehtage du minimum l'Ital 'est fixé à 12 0/0' 

Le mz>ntant annuel du tuinimum garanû prévu à 
l'article 1er dn déCl-et du 30 mars 1955 est de : 

5.100 fraucs CFA pour compter du 1" UQl1:t 1955 et 
5,460 francs CFA pour compter du 1'" actobre 1955. 

N° 359-56/F du : 
21 avril 1956. - Cne pension propor-lhnuelle dïn­

vaIidité non imputable au service au taux: annuel de: 
25.308 francs CFA pour compler du 1er "\THID55 el 
26.148 francs C FA pour compter du IN' octol)!'e 

1955 esl concédée SUl' le~ fonds de la caisse locale 
de retrailes du To!(u à l'ex-ml\-ri'el'' de :le dass,el 
(depuis moins de 6 mois) du cadre local seoonllaire 
des Travaux Pnblies Tolcfoll Kuuassi (intUœ 330, 
pow'centage 21 0,0). 

Par application des dispositions de l'article 13 
paraf(raphe II -b Î du décrel du 2!l mars HI5'1, le 
pourcentage du miuimum vital est fix" à 42 0:0. 

Le monlant ,,'uHluel du nliniuHuli garanti prévu il 
l'article 1" du décret du :'0 mars 1955 est de: 

17.852 francs CFA pour compter du 1er avril 195:,.. 
19.112 francs CFA pour comjYICl' du 1'" ·oetohre 

1955. 

No 360-56/F du : 
21 avril 1956. - l"ne penswn pour anciennelé 

de services au taux annuel de l[!lolre vingt mitle six 
cent quarante (80,6·tOj francs CFA est nttribuée 
sur les fonds de la caisse locale de retraites du Togo 
à rex-commis d'Administration adjoint de 1" classe 
30"n Jœcph (indice 375, pourcentage 56 0/0). 

Par application des dispositions de l'arrêté uO lO58­
55/F du 29 décemlu·e 1955, l'inléressé J}Oun'a [)ré· 
tendre ct SUI' justification des droits, au bénéfice <Ics 
a\'antages familiaux au Ülre de ses enfants 'dé,igllés 
ci-après: 

Allocations fami:;a/es 
IYolm Thérèse 1\larcellille A!Jlad née 1" 28 m~l·.> 

1939 
Dohn Autoinette Schoschovi née le 2 mars 19·1 L 
Le présent arrêté aura effet du 1" janvier 1936. 

::\0 361-3(;/1-' du ; 
21 avril 1H56. Fne pension [)our ancieuneté de 

services au taux annuel de QuaIre viugt lIeuf mille six 
cents (89.600) francs C.F.A.c,L atlribuée SUI' les 
fonds de la caisse locale de retraites à l'ex-chef dé­
quipe principa1 hors classe des C.F.T. Akouesson 
Sossou Alexis (indice ÜO, pourœntage 50 0/0)' 

Par applicalion des dispositions de.l'al'rNé n" 1058­
55!F du 29 décembre 1955; l'inléressé pourra pré­
tendre et sur justification des droits, au hénéfice des 
avantaj!C.s familiaux an titre de ses enfants désignés 
ci-aorès : 

Akouesson S'ossou Pedro Kpakpo né le 8 novembre 
1950 

Akouesson Sossou Kpakpo Pierre né le 22 déccm­
brc 1952. 

Le présent arrèté aura effet du 1er janvier 1956. 

N° 362-56jF du : 
24 awH 1956. - l'ne pension pour iuva!i,liIé im­

putable au service au taux annuel de Cinqnante ciuq 
mille (55.0UO) francs C.FA. est attribuée SUL' les 
fonds de Ù! caisse hcale ,le retraites du Togo il 
l'ex-ouvrier principal de 2< classe du cadre loc,1I 
des chemins de fer Sass!", Efoé Michel (indice 360, 
pourcenta;.(e 40 0io), 

Par application des dispositfons de l'article 13 
pal'a;.(r.aphe Il-h) du (lécret d" 29 mars 19:;~, le 
lXlUrcentage du minimulll vital est fixé ù 80 ~:o' 

Le montant annuel du minimum ~aranli prévu il 
l'article 1" du décrerl: du 30 ma!'s 1U~3 'est de 'l'renie 
six mille quatre cents (36.400) francs C.F.A. 

Conformément aux disp·asilions de l'article 20, pa· 
ragraphe II du décret du 29 mars I!J:;·l, il est 
accOl'dé à l1utéressé sur les londs de la même caisse 
locale de retraites Une rente viagère d'in\'alidilé de 
iO % au taux annuel de Trente huit mille cinq 
cents (38.500) fraucs C.F.A. cumulable avec la pen­
sion principale susvisée. 

Par appIication des dispositions de l'arn'ié nO 1058­
55/1" du 29 décembre 1955, l'intéressé pourra pré­
tendr·e et Slll' justification des droits, au bénéfice des 
avantages fimiliaux au litre de ses ent.allts dénammés 
d-après: 

al Mtooolhms f.amilia/es 
Sassou Frida Anassi uée te 12 avril 1942 
Sassou Hélène Goussi née le 2 septembre 1941 
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Sassou Léon né 'le 20 août 1946 

Sassou Gérard Kndamah né le 16 octobre 1948 
Sassou Pierre Akouété né te 6 août 1952 
Sassou Pauline Aknuélé née le 6 aant 1952 
Sassou Christophe AtUogbé né le 12 septembre lû:;2 
Sassou Lucie Alougbavi née le 18 oclobt-e 1933. 

b) Primes aux 1re, tilles au taux de 3.000 F. l'an 
(1" ct 2' tranches) 

pendant la période du 18 octobre 19.35 ail 17 octobre 
1957 pour t'enfant Lude Alougbavi née le 180ctobJ:e 
1955. 

Le présent arrêté aura effet du 1er décembm 1955. 

RECTIFICATIF il l'arrêté nO 200-56;F du 3 mars 
1956 pvrtanl concession d'ulle pension d·(1nCÎe!l1wté. 

Au lieu de : 
l!ue pension pour ancienneté de services au L:ltlx 

anuuel de quatre-vinj:\t et un mille quatre cent 1I·,'llie 
six (81.436) francs CFA. est ac'OOrdée sur les londs 
de la caisse locale de retraite!<; du Togo à l'ex-fac­
teur principal de 1'. classe du service des Taus­
mission (ancienue hiérarchie) Ajavon Semadegbé 
Joseph reclass.é ex-facteur principal de classe ex­
ceptionnelle des Transmissions (nouvelle hiérarchie) 
indk.e 350, pourccntap;c 01 0/0. 

Lire: 
Une pension pour àucienneté de services au taux 

annuel de Soixante huit mille trois cent viugt 
(68.320) franes CFA. est accordée sur les fonds\ 
de la caisse locale de retraite!; du Togo à l'ex-fac­
teur principal de 1re classe du service des Taus­
mission (ancienne hiérarchie) Ajavon SemadeglJé 
Joseph indice 3Q(), !)()urœntap;c 61 Ofo· 

Le reste sans (~hangement. 

11... , .. .."rl.l. 

:s'o 694/DISG du: 
14 avril 1956, - Est autorisé le Lransfert de Lomé 

il Noépé (cimetière des Pcl.ites Servantes du Sacré­
Cœur) Cercle de Tsévié où ils seront inhumés, 
des restes mortels de Mademniscltc Àlarguérite Steen­
hout (Sœur Saint Jean de la Croix), décédée il Lomé 
le 18 mai 1952. 

N° 706/D/DSP du : 
. 16 avril 1956. - Les ca.ndidals dont les noms suivent, 

reçus au concours {)uvert le 1" mal'S 1956 aux 
chefs·lieux des circonscriptions administratives du 
Territoire; sont admis à suivre les oours de l'EClOle 
des Infirmiers à Lomé: 

CLASSEMENT PAR ORDRE DE J.IEHlTE 
Série Sud 

l. - Sodouagbo Isidore 
2. - Ahad.ii Jonathan 
3. Agbobada A. Joseph 
4. - Rt>inhold Damienne 
5. - D\lssoll \fichet Akp",'i 

Série NfJrd 

1. - Sanoussi Mour3ni 
2. - D.iato Marna 
3. - IdrisS<lU L. Assena 
4. - Katanl1'\ Ako Ignace 

~. - :s'ako Lamboni Clwr'les. 

Les élèves se présenteront à la Direction de Ùl 

Santé Publique à Lomé, il 8 heures, le mardi 15 mai 
l!l56, date de l'ouverture. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Int.,llndance militaire du Dahomey-Tooo 

Communiqul! 

relatif il la révision de la pension des Sous-Officiers 
retraités antérieurement au 1er jauvipr 1951. 

Un arrêté en date du 21 janvier 19,,6 plll1lié nu 
J.O.R.F. du 26 janvie,' 1956 prévoit la révisi,oll sur 
la base des échelle, no 2 ou 110 3 de la pension de. 
certains Sous-Officiers retraités antérieurement an 
1er janvier 1951. 

cette révision l)reud effet du 1'" janvier 1956 et 
s'adresse aux Sous-Officiers énumérés ci-après: 

la! - peUv8nt obteuir la rimsivn Je leur pension 
.ur la bcse de féchelle n" 2 les retNlÎlé. dont 
la flensi~n est actuellement liquidée mr la 
bau de l'lichelll( n" 1 et détenant' le (fl'ade; 

- d'aspirant - d'adjudan·t-chef - d'adjudant 
-, de maréchal ,les l.ogi~ chef et de ~erg€lIt-ma.ior 

dont la nomination ;\ ees grades est antérieure au 31 
mars 1928. 

En rè"le générale cette mesure s'adresS€ notamment 
aux Sous-Officiers des grades susviSés: F,'unpîs, 
}-rança;s-Musulmans, Alt!ochtoues Marocains, Tnni­
siens et de la Franoe d'Outre-Mer.. • 

n
'l!>! - "Nuuent obiCllil' III rémsion de leur pension 

QSUl' la ruse de f échelle 3 I.e. retNlités dont ta 
pension est actuellement liquidée sur la base de 
l'échelle nO 2 et détenant te grade: 

d'aspirant - d'adjudant-chcf et d'adjudant 
de Maréchal des Logis che! et de sergent-major 

dont ta IJominati-on à ces grades est antérieure au 31 
mars 1928. 
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Elle s'adresse indislinc1ement il tous les Sous-Of­
ficiers retraités réunissant les oonditions susvisées; 
Français, Frauçais-Musulmuns- Antoc1ll;mes maro­
cains -- Tunisiens de la FranC'" d'Outre-Mer 
anciens Légionnaires. 

Les Sous-Officiers retraités susœptib'1<:s de bé­
néficier des dLsfJOsitions de l'arrêté du 21 janvier 
devrDnt adresser leur demande à l'Intendance du 
Dahomey-Togo à Cotonou. 

Les ayants-cause des retraités décédés fJOurr~l1t 
égal em ent demander, dans les mènles Cüllditi OUSt la 
révi-sion de leur flcnsîoll de révision. 

Domai••• 

Avis d'Adjudication aux enchères Publiques 

Il sera procédé 1e lundi 3 septembre 1H56 il 9 
heures du malill en la saUe des AudieuC"s du Tri­
bumü du Cercle de Tsé.ié, il la vente aux enchères 
publiques al! plus offrant et dernier enchérüsem' 
des immeubles ci-après désignés consLituant: 

Le lotissement dû CcnLt'" Commercial de Tséd!!. 
Seize lots portant les uuméros 1 - 3 -- 4 - ;, _.... 

IÎomaincs 

6 - 7 - 10 - 11 12 - 13 - 11- 16 - 17 
18 - 19 - 20. 

Le prix prillclpal et les frais accessoires semnt 
payables à la Cajs,e du Receveur des à 
Lomé, ou par l'intermédiaire du Commandant de 
Cercle, dans les huit j"urs 'lui suivront ta ",,,Ufication 
de l'adjudication. 

Le Gahier des Charges ainsi que le plan de toUs­
,emellL peuvent être c"Üusnltés an Bureau des Domai­
nes à Lomé et au I3 ureau du Cercle de l'sévié. 

Lomé, le 12 mai 1056 
Le Rèceueur des ntnnaines; 

M. DAR"O:S 

Avis de demande d'immatriculation 
au livf<e foncier du Territoire du Togo 

Toutes peraon.u3'S ifttér8ssées .ont admlaea il 'ormer op­
p08ÎtlOn ault pr'••ntes Immatriculations ès mains du çon· 
.er... teur 80u••4gne, dans le délai de 'rol. mole è compter 
de "a'fiChage dea presents8vÎ8, qui aura lieu incessamment 
on l'Ql,llditoirede laJu.tice de la Paix à C. E. d'Atekpame et 
du tribut"_1 civil de Lomé. 

Suivant réquisition,' no 2.S17, dé[losée le 16 avril 
1956. le sieur Gaspard Tôvi Abbey né i, AuédlO vers 
1898; profession d'Employé de CGmmercc, demeurant 
et d-onûcilié à Pullmé, m,ljeur non interdit .jollis,allt 
de ses droits ch'ils selon &011 statut persoRnel indigène 
et optant p.our la législaLioll française, demande fim­
matriculation au Livre foncier du TerriLoire du Togo, 
d'un immeuble urbain non bâti, consistaut en un 
terrain .ayaut la forme d'un polygone irrégulier tra­
v-ersé t'al' deux rues en pro.jet, d'une contenance 
to-tale de 38 al'es 86 cas,situé à PaUmé, Gercle de 
Klouto, connu .sous le nom d'Atakpomékoudji et borné 
au Nord et à l'Est pal' Abbey Gaspard, au Sud par 

l'ohonou Mensau et il l'Ouest par Abbey Gaspard 
eL Pétro Awoumey. 

Il déclare que ledit immeuble lui aJlpartient et n'esl, 
à sa c"Ünnaissance, grevé d'aucuns deoils ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition; n" 2.818, déposée le 20 ,tvl.'il 
1~5G, le sieur Jeall Hounkpali, profession de Culti­
vateur, demeurant et domicilié il A \'ccIjé, majeul' 
non interdit jGuissant de ses dmits civils sdon SOlt 

sLalut personnel indigène et optant pour la légi,lalion 
TrançaJse, demande IJîmmatrkulation un Lh're foncier 
du Territoire du Tog'o, d'un Îrnrnenb'fé rural non 
bâti, c<msistant en un terrain ayallt la fO"me d'nn 
polygone irrégutier compLanlé de :tecks et de palmiers 
à huile, d'uue oontenanœ tolale ùe 8 ha fiG ares, situé 
à Avédjé, Cercle d'Atakpamé, connu wus le Hom 
d'~\k1imallou et burné au Nord par Ekouùi Egoufalou, 
à l'Est par Dalle Allotchi, Adjassou Ed·ob et Odj{luhe 
Sad.iada, .au Sud pal' Da;.tbadji lI,vété et Pierre Set,,­
gni eL à l'Ouest par lui-même. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et u'est 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou ch<:u'ges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, uO 2.819, dép.osée le 20 avriL 
1956, la dame Anloinette Ayélé d'Almeida née ft 
Athiémé (Dahomey) le 28 déœmbre 192ï,' pl>ofessÎl)n 
de revendeuse, demeurant et dorrùciIiée à Lomé, 
majenre llon interdite jouissant de scs droit, civils i. 
selon son statut personRel indigène et optant pour 
la légîslatioll française, demande l'immatriculation 1 
au Livre foncier du Territoire du T-ogo, d'un im ~ 
menbl e urhain nou bàti, consistant en tlfl terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'uue 
contenance totaLe de 3 ares 28 cas, situé à Lomé .• 
_. Nyékonakpoé, Cercle de Lomé, connu sous le nom 
cIe 'Iuarlier nO 1 his et horné à l'Ouest pal' IIéritier.~ 
Octaviano OIytlll'io, au Sud [Jar Hérlliet·s Eulalie 
Amorin, à l'Est par la route de Lomé-PaUmé et au 
Nord pal' Hue des Palmim·s. 

Elle déclare que l,"iit immeublc lui appartient et 
n)~st! à sa connaissance; grevé œaueUllS droits :.ou 
char!!es réels, aclueLs Olt évellruels. . 

Suivaut l'équisHion, u" 2.820, cIér,osée le 23 avril 
19.,0, le sieur K'Üuévi 1"l'all\,01s ué à Gt'atld-Popo 
(Dahomey) vers 1902, Ilrofession d'Instituteur, de­
meurant et domicilié ù Palimé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selŒl son statnt personnel 
indi~ène et optant pour ln législaUon française, }le~ 
mar,de l'immalriculation an LiVl'e foncier dn Terri­
toire du Togo, d'nn immeuble urbain non bâti, L"On­
si~taRt en un terrain eu forme d'un quadrilatère 
irrégulier, diune ooulûnance totale de 7 ares 56 eus, 
situé à PaUmé, Cercle de Klouto, oonnn sous le Hom 
de Noumetoukond.ji et oorné au Nord par un pas­
salle, à l'Est par Kouévi Françoh mêmc, au Sud 
par Rigobert Amoussou et il l'Ouest par la rDulo 
Woato. 

http:Noumetoukond.ji
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient el n'est,' 
à sa connaissance, ~evé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou évcntuelx. 

Suivant réquisition, U o 2.821, déposée le 26 avril 
1956, Me AnalÙ Ignacio Sautos né à Lomé le 3 
février 1912, profession d'Avocat-défenseur, demeu­
rant et domicilié il Lvmé, 30,Avenue des Alliés, 
mandat.aire des memhres de la famille feu :\lltltonv 
Labiley Kanyi Kpoku ci-après dén{)mmés: ' 

10 ~ Bernard Assiongbo Labitey; Empl"yé de Com­
m'erce à L"mé (T'lg{») 

20 Madeleine K"koe Labitey, épouse Azimbodeux -< 

revendeuse à L'lmé (TOIl{») 
30 Francisca Kayi Labitey, épouse Afallyenu, re­

vendeuse il Lomé (Togo) 
40 - Régina Tchotch9 L'lbitey, épouse Loko, re­

vendeuse, demeurant à Accra (Gold-Coas1) 
mais domiciliée li Lomé (Togo); 2 Rue Aklas­
wn Adela; 

50 -' Djatoul!bui Labitey; épouse .J{)seph Akla:<soll, 
revendeuse, demeurant il Bè, ,Cercle de Lomé 
(Tolfo) 

60 - Par représentation de lew' feu père Ben:'­
dietus FoUi Labi'tey : 

a) Dédé FoUi Labitey, épouse Arandolo, rm'Cn­

dcu,e " Bê, Cercle de Lomé (Togo) 


b) .- ChrisLophe Ekaue l'om Labitel', bi,joutîer il 

L"mé (1'ago ) 

cl - Ayokogan Folli Lahitey; épouse Kemé, re­
vendeuse à Bè, Cercle de Lomé (Togo) 

d) -- Ayélé F<Jlli Labite)', épouse Mensah, reven­

deuse il Bè, Cercle de L"mé (Togo) 


e) Ayokovi Folli Lahitey, épouse Yibokou, re­

9' vendeuse il Lomé (Togo) 

f) - Kanlé Folli Labiley, épouse Mensan, reven­
deuse à Aghlogamé-KotokŒlkolldji, Cercle 
de Lomé (Togo) 

g) KoyÎ Folli Labitey, couturière; demeurant 
li Lomé (Togo) 

h) - André Kuevi Labiley; écolier, demeuraut 
chez son {me1e Bernard Labilev à Lomé 
(Togo) ­

i) - Assiollllbovi FoUi Labiley, éoolier, demeu­
rant avec ,a mère la dam e Amcluyewoyon a 
il TO!!'Jvitle, Cercle d'Anéeho (Togo). 

majeurs non interd~ts jouissant de leur, ,koils ci­
vi1s seI<Jn leur statut personnel indigène el 'Optant 
pour la lé"istation française, demande l'immatricn­
lation au Livre fou cier du Territoire du Togo, d'un 
immeulile rural non bâti, consistant en un terrain 
en furme de polygone irrégulier il nsage de cultures 
vivrières,' d'une contenanœ totale de 1 ha ,19 ures 
05 cas, situé à Lomé - Tükoin, Cercle de Lomé, 
et borné au N<lrd par seddoh Ayigau, Nouwowui 
Tété. à l'Est par Adjahli Dadzie et Héritiers Htoma­
thie, au Sud par Kossi Agooflan ct à l'OuesL par
Tok{)(Ù) Al(bodan et Titre Foncier nO 621 T.T. à la 
:!Ilissiun Cath<llique. 

Il déclare que ledit immeuble appartient 'aux mall­
dants et n'esl, ft sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.822, déposée le 26 avril 
1956. Me Anani Ignacio Santos né à Lomé le 3 
février 1912, profession d'Avocat-défenseur, demeu­
rant ct domicilié à Lomé, 30,A venue des Alliés, 
mandataire des membres de la f.mille feu Anthony 
Labitey Kan)"i Kpoku ci-après dénDmmés: 

10 - Bernard Assi,mgho Labite)', EmplDyé de Com­
merce à Lomé (Togo) , 

20 - :\Iadeleine Kokoe Labile)", épouse Azimbmleux, 
revendeuse à Lomé (Togo) 

Jo - Francisca Kayi Labitey, épouse Afauyenu, re­
vendeuse à Lomé (Togo) 

40 	 Régina Tcholchil Labitey, épouse Loko, re­
vendeuse, demeurant à Acera (iil:>ld-Coust) 
mais domiciliée à Lomé (1"0;;'0), 2 Hue ,"kla, ­
sou Adela; 

50 - Djatougbui Labitey, épouse Joseph Aklassou,' 
revendeuse, demeurant ~ Bic, Cercle de Lomé 
(Tog"!) , . 

60 Par représentation de leur feu père Rene­
didus FoUi Lallitey : 

al -- Dédé Folli LabÎt~y, ép<luse Arandolo. reven­
deuse à Bè, Cercle de Lomé (Togo) 

b) - Christophe Ekouc FoUi Labitey, bijoutier à 
Lomé (Togo) 

c) Ayokogan FoUi Labitey, ép<luse Kemé, "' ­
vendeuse à Bè, Cercie de Lomé (Togo) 

d) - Ayélé Folli Labitey, épouse Meru;ah, reven­
deuse il Bè, Cercle de Lomé (To!1:o) 

e) - Ayokovi F<illi Labiley, épouse Yibokou, re­
vendeuse à Lomé (TogQ) 

fl - Kanlé Folli Labitey; épouse Meusall, reven­
deuse à Agblogamé- Kotokoukondji, Cerde 
de Lomé (TORO) 

gl - Kayi Fom Labitey, couturière, demeurant 
à Lomé (TDgO) 

h) - André KuevÎ Labitey, (',-'O!ier, .demeurant 
chez son onde Bernard Labiley ù J.Dmé 
(Togo) 

il - Assiongbovi FoUi Labitey, éoolier, demeu­
rant avec sa mère la dame Ame1oyeWvyona 
à TOl'(ovilte, Cercle d'Anécho (T"go), 

majeurs non inLerdits jouis.sant de leurs droits ci­
YÏls selon leur slatut personnel indigène et optanl 
pour la législation française, demande l'immatricu­
lation au Livre foucier du TerritQ;re du Togo, d'un 
immeuble rural non bàtî, ,consistant en un '"nain 
oomplanté de cultures vivrières en {urme de polygo­
ne irré(!Ulier, d'une contenance lolale de 18 ha 89 3n?' 
20 cas. situé i, Lomé. Cercle de Lomé et borné au, 
Nord par )fensavi Aklalw et Aklassou Adela, à l'Est 
par la Collectivité AttipDUpoU Wawa, Abolsi Kanyi 
Yikpovi AtS<lU,au Sud par Douadji Anoukoll, So­
djédo Ubla, Olt;) Agooli Simadu et il l'Ouest par 
AlIbo1i Galla, 

• 



• • 

, 
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Il déclare que ledit immeuble appartient aux mau­
dants et n'est, il. sa oonuàissance, grevé d'aucuns 
dl'Oits ou chal1les réels, actuels ou éventuels. 

Le C0nseroateur de la Propriété foncière; 
M. DAlINOIS 

Société à responsabilité limitée 

Entreprise Travaux Togo 


Extrait des Statuts 

Loi du 7 mars 1925 (Décret du 15 dé""mbre 19'.18).' 

Suivant acte sou. signatures privées en date Il Lomé; 
du quinze avril lllil neuf eent cinquante-six! enre.. 
gistre Il Lomé, le 26 avril 1956, Fo 12 No 405, et 
déposé au Greffe du Tribunal de 1re Instaure de 
Lomé, le .lIcuf mai 1956, sous le n" 309 M. André 
Levi.1ly ct Madame Aune-Marie dei Maschio, épouse 
légitime de M. AlbL'rlo Fusini, ont formé entre eux, 
BOus la, raison sociale c Entreprise Travaux Togo », 
une société il responsabilité limitée ayant pour objet: 

L'entreprise de travaux ~ublics et particuliers, tant 
Outre-mer, en FrHlloo ,ou fi l'Etranger, tous travaux 
de routes, ouvrage:; d'art, de ponts, de chem," de 
fer, de bâtiments en particulier et toules les enlre­
prises ~e rapportant aux travaux publics ct parti ­
culiers en général; la vent" et l'acbat de tous maté­
riaux de construction, eu gros, demi-gros, détail, 
taut Outre-mer, 'en France ou à l'Etranger; 

La commission, la consignation, le dépôt, l'entre­
pôt, le transil, le lransport des matériaux ct mar­
cbandises, la création de comptoit'S, de boutiques et 
entrepôts soit li la colonie, et ailleurs, en vue de 
l'importation et l'exportatiou de toutes marchandises 
pour le compte de la Société et de tous tiers, 

Cette société a été contractée pour vingt anl)ées à 
compter du 15 anil 1956 pour finir, saur les cas 
de di'lSolution anticipée ou 
avril 1976. 

Le siège de œtte société 
P. 	250. 

Le capital social est fixé 

de prorogation, le 13 

cat Il Lomé (Togo), B. 

à 500.000 frallcs divisé 
en oent parts de cinq mille francs, attribll~cs en 
cons.idération des apports qlli sui~nt , 

TERRITOIRE DU TOOO 16 mai 1956 

M. André Levilly apporte une somme de 5.000 
francs liquides entièrement versée dans la caiSllC 
sociale~ ainsi que les associés le re(',onnaiss.ent expres.. 
sément, en contre partie de laquelle, il lui est attribué 
1 part de 5.000 francs. 

Mme Fusini apporte son droit au bail, le matériel 
et l'installation évalués li la somme d" 495.0DO 
francs, en contre partie d" laquelle il lui est attribué 
99 parts de cinq mille franes, 

Est nommé gérant de la Société :\Ime FUBini. Sus­
nommée, dont la durée des fonctions n'est pas limitée. 

Pour extrait et mention 
Signé: Anne-Marie Ft:!iINI, 

AVIS DE PERTE 

Conformément à l'article 99 du déeret du 24 juil­
let 1906; avis est dOIlllé au public de la perte du titre 
foncier n" 214 du Territoire, du Togo appartenant 
Il Adat.u Tete. 

(Pour deuxième insertion) 
•, 

n

• 
~ 

• 
Avis est domlé, conformément aux dispositions de 

l'artiele 99 du décret du 24 juillet 1906, de la perte 
du bordereau analytique du Titre F ouei.er n" 886 
du Territoire du Togo. 

(POUf deuxième insertion) 

..• 
~ " 

Avis est donné au public de la perte de la copie 
du titre foncier nO 1099 du Territoire du Togo, ap­
partenant à la feue Eulalie Amorin, née Octaviano 
Olympio. 

Pour première insertion conformément à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

• 
~•'. ",• 

ConfornJément il f'ahicic !IY du décret du 24 juiT­
let 1906; avÙ! est donné au publie de la perte du. Ti­
tre Foncier nO 579 du Territoire du Tog.o apparte­
nant Il Monsieur KuakuvÏ Léon. 

'Pour: première imertion 
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